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L'Observatoire Pharos en République centrafricaine 
L’Observatoire Pharos est une association française, basée à Paris et possédant une antenne permanente à 
Bangui, République centrafricaine. Plateforme de réflexion et d’action sur le pluralisme culturel et religieux, 
nous travaillons en République centrafricaine depuis le début du dernier conflit. L’engagement de 
l’Observatoire Pharos en Centrafrique a débuté en octobre 2014 par une « Mission de veille, d’étude et de 
réflexion prospective sur la crise centrafricaine et ses dimensions culturelles et religieuses ». Ses premières 
études ont été élaborées avec comme objectif d'éclairer la réalité centrafricaine dans sa complexité, pour ne 
pas s'en tenir aux raccourcis et amalgames, contraires à l'objectif de cohésion nationale à atteindre. Parmi 
ces études : Comprendre la crise centrafricaine, 2015 ; entend faire un effort de contextualisation d’une crise 
dramatique que traverse la Centrafrique depuis 2013 mais qui plonge en réalité ses racines dans une crise 
plus profonde encore, complexe et ancienne, qui n’a fait que s’accentuer, avec pour socle la mal 
gouvernance- à vrai dire la non-gouvernance. Ont suivi les rapports Victimes, impunité, justice et 
réconciliation, 2016 et La guerre en Centrafrique à l'ombre du Tchad. Une escalade conflictuelle régionale ?, 
2018.  

Objectif et approche 
À la fin de l’année 2016, Son Excellence, le Professeur Faustin Archange Touadéra, Président de la 
République centrafricaine, adressait à l’Observatoire Pharos une lettre de mission qui précisait, entre autres 
points :  
« Je souhaite vous confirmer aujourd'hui une mission permanente d'accompagnement par le dialogue de la 
mise en œuvre du Plan national au cours des trois prochaines années.  
Vous voudrez bien à cette fin proposer en accord avec les parties prenantes un programme d'ateliers qui, au 
fil des séances, permettront d'émettre des avis et recommandations, de proposer les points de consensus 
comme les questions restant à débattre, au Président de la République, au Premier Ministre et au Président 
de l'Assemblée nationale. » 

En présentant le rapport qui suit, nous sommes arrivés au terme de ce processus sur un premier volet que 
nous avons intitulé « Justice et priorité aux victimes ». Ce projet a été porté tout au long de l’année 
2017/2018 et s’est déroulé en quatre étapes :  

Première phase : Enquêtes. 

En septembre 2017, avec l’Institut Universitaire Varenne, nous avons formé 35 personnes au travail 
d’enquête et à l’écoute des victimes, notamment des femmes ayant subi des sévices sexuels. Parmi eux nous 
en avons sélectionné 20, étudiants en sciences humaines et sociales ou membres d’associations reconnues 
pour leur action auprès des victimes, parlant plusieurs langues locales et ayant une bonne connaissance des 
localités visées par l’enquête. Le guide d’entretien que nous avons constitué devait leur permettre de saisir, 
de manière qualitative, les attentes des victimes à l’égard du Gouvernement, des autorités locales et des 
acteurs internationaux, ainsi que la perception qu’avait leur communauté à leur égard. En octobre, les 
enquêtes auprès des victimes se sont déroulées dans six préfectures (Bangui, Bouar, Kaga-Bandoro, Bria, 
Bambari et Bangassou). Les témoignages de 403 personnes se décrivant comme victimes du conflit ont été 
recueillis au cours d’entretiens individuels et en focus groups. Le déploiement des enquêteurs (cinq équipes 
de quatre personnes, hommes et femmes) a été rendu possible par un partenariat avec les forces de 
sécurité de l’ONU, dans un contexte très tendu. Ces enquêtes, décryptées, parfois traduites du sango, ont 
été collectées par notre bureau de Bangui et ont donné lieu à l'élaboration d'un rapport (Annexe I).  

Deuxième phase : Analyse. 

Ce rapport intermédiaire a été envoyé à différents experts, spécialistes de justice transitionnelle et de 
processus de sortie de crise, ayant ou non l’expérience de la République centrafricaine. Ils se sont rencontrés 
au mois de janvier 2018 à Paris. Leurs réactions et commentaires à la lecture de ce rapport intermédiaire a 
donné naissance à une première analyse. (Annexe II) 
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Troisième phase : Retour en RCA et ateliers. 

Nous avons organisé des ateliers du 23 au 27 avril pour approfondir certaines questions qui nous semblaient 
essentielles après analyse des enquêtes. Ces ateliers ont réuni des acteurs variés, issus de la société civile 
centrafricaine, des organisations internationales non-gouvernementales, du monde universitaire, des 
communautés religieuses, des agences onusiennes et de l’administration centrafricaine. Les prises de 
positions ont été anonymisées selon la règle de Chatham House. Les quatre thématiques choisies sont les 
suivantes :  

1. La place des femmes dans le conflit et sa résolution,  

2. La Commission vérité justice réconciliation réparation,  

3. L'accès à la justice sur l'ensemble du territoire, 

4. Le récit de mémoire.  

Ces ateliers ont fait l'objet d'un compte-rendu détaillé. (Annexe III) 

Ces trois premières étapes ont donc permis un aller-retour permanent entre les résultats de l’enquête 
conduite par des Centrafricains auprès de Centrafricains, des experts extérieurs au pays et à nouveau des 
Centrafricains très divers réunis pour les ateliers. 

Quatrième phase : Restitution et propositions : 

Il nous revient désormais de faire des propositions et de les soumettre à leurs destinataires. Leur liste a été 
élargie. Si leurs excellences, Monsieur le Président de la République, Monsieur le Président de l’Assemblée 
nationale, ainsi que Monsieur le Premier Ministre sont les premiers destinataires de notre rapport, nous 
avons estimé que nous devions l’adresser pareillement aux partenaires internationaux, aux ONG 
centrafricaines et internationales ainsi qu’aux principaux acteurs de la société civile, tant les uns et les autres 
partagent la responsabilité de la reconstruction et de la réconciliation du pays. C’est dans le dialogue et la 
concertation entre tous que nous espérons la réception de ce rapport.  

 
Après la tempête au camp Ngakobo IDP où 16000 personnes vivent. Ils ont fui leurs maisons suite aux violences entre les milices 
ex Séléka et antibalaka. © William Daniels / Panos pictures.   
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Rédaction du présent rapport 
L’Observatoire Pharos, à qui le Président de la République a confié la mission de dialogue et de propositions, 
s’est appuyé sur l’Institut Universitaire Varenne, spécialistes sur la justice transitionnelle dans de nombreux 
pays en crise, pour toute cette opération. Ce rapport porte donc leur double signature. 

Ce rapport est un travail collectif auquel ont participé : 
- Delphine Laurore et Elora Hervé, coordinatrices de l’Observatoire Pharos. 
- Jean-Arnold de Clermont, président de l’Observatoire Pharos. 
- Arsène Kawa, représentant à Bangui de l’Observatoire Pharos.  
- Magalie Besse, Directrice de l’Institut Universitaire Varenne.  
- Jean-Pierre Massias, Professeur de droit et Président de l'Institut Universitaire Varenne. 
- Le Comité de pilotage de l’Observatoire Pharos à Bangui, et tous les participants aux ateliers organisés par 
l’Observatoire Pharos et l’Institut Universitaire Varenne, tant à Paris qu’à Bangui. 
 
Nous avons accordé une très grande attention à plusieurs rapports dont le Rapport des Nations Unies 
« Rapport du Projet Mapping documentant les violations graves du droit international, des droits de 
l’homme et du droit international humanitaire commises sur le territoire de la République centrafricaine de 
janvier 2003 à décembre 2015 » (Mai 2017) ; ainsi que le Rapport de Human Rights Watch, « Ils disaient que 
nous étions leurs esclaves. Violences sexuelles perpétrées par les groupes armés en République 
centrafricaine. » (Octobre 2017) et le rapport d’Enrica Picco pour l’International center for Transitional 
Justice : « I Am 100% Central African – Identity and inclusion in the Experience of Central African Muslim 
Refugees in Chad and Cameroun » dont la traduction française a été réalisée par l’Observatoire Pharos pour 
que les Centrafricains puissent y avoir accès.  
 
Ce travail n'aurait pas été possible sans le soutien accordé à l'Observatoire Pharos par le Centre de crise et 
de soutien (CDCS) du Ministère de l'Europe et des Affaires étrangères français pour conduire l'ensemble de 
son travail pour les années 2017/2018.  
 

En présentant ce rapport et ces propositions, l’Observatoire Pharos ne se situe pas en « expert » sur la situation 
centrafricaine mais en « plateforme de réflexion ». Sa parole est celle de Centrafricains, consultés et écoutés 
tout au long du processus, pour lesquels l’Observatoire Pharos a tenu la plume. Le « nous » utilisé par 
l’Observatoire Pharos dans ce rapport est toujours un nous collectif. 
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Prémisse 
 

LES VICTIMES AU CŒUR DU PROCESSUS DE RECONSTRUCTION ET DE RECONCILIATION. 

Ce rapport, le travail d’enquêtes et d’analyses qu’il a demandé, et le postulat qui l’accompagne : « les 
victimes au cœur du processus de reconstruction et de réconciliation » s’inscrivent dans une histoire, celle 
de l’Observatoire Pharos depuis 2014 en République centrafricaine.  

En 2016, nous avons tenu dans la capitale centrafricaine et en coopération avec l’Université de Bangui et 
l’Institut Universitaire Varenne, un séminaire sur le thème : « Victimes, impunité, justice et reconstruction » 
(Mission de veille, d’étude et de réflexion prospective sur la sortie de crise en République centrafricaine, et 
les enjeux de justice). En voici les conclusions, prémisses du nouveau rapport : 

Ce que nous proposons : 

I. Mettre les victimes au centre de la reconstruction 

A. Des victimes encouragées 

La mobilisation sociale doit être intégrale pour encourager les victimes. Pour cela, tout doit partir de la vic-

time. Nous appelons à son repositionnement, à sa prise en compte. La victime que nous voulons voir aidée, 

que nous voulons voir arriver, c’est d’abord une victime encouragée. Encouragée à témoigner, à parler. Nous 

avons été nombreux à le dire : il n’est pas facile de parler de ses souffrances, il n’est pas facile de parler de 

ses traumatismes. De nombreux obstacles peuvent se mettre entre la victime et sa capacité à parler de ses 

souffrances. Et nous avons proposé des solutions, nous l’avons dit : si une victime parle, cela n’a pas beau-

coup d’impact, mais si mille victimes portent plainte, alors on ne pourra pas mettre de côté leur parole. Nous 

avons donc proposé des mesures, d’abord d’accompagnement au témoignage : il faut aller vers les victimes, 

que les ONG, les chefs traditionnels, les structures religieuses servent d’intermédiation entre la victime et 

son témoignage. Il faut aller dans les quartiers, il faut aller dans les villages, il faut informer les victimes de 

leurs droits et de leurs possibilités, il faut sensibiliser la population à la pratique de la justice transitionnelle. 

Sensibiliser en informant la victime de ses possibilités, de ce qui va venir après son témoignage, et il faut 

utiliser pour cette sensibilisation tous les moyens à disposition : les médias, les artistes. C’est à une mobilisa-

tion sociale totale que nous appelons pour permettre à la victime de parler. 

B. Des victimes protégées 

Les victimes doivent également évidemment être protégées. Protégées avant qu’elles ne parlent, pendant 

leur parole et après leur parole. Et nous avons évoqué ensemble l’expérience, dans d’autres pays, d’unités 

de protection nécessaires pour offrir aux victimes la sécurité de leur témoignage. 

C. Des victimes soutenues 

Ces victimes doivent enfin être soutenues. Soutenues parce que ce n’est pas facile de parler et parce que 

parler peut provoquer de nouveaux traumatismes. Il faut donc apporter un soutien à la victime qui parle. 

Soutien d’abord par la formation de celui ou de ceux qui vont recueillir sa parole. Soutien par le fait qu’on 

peut lui apporter une assistance psychologique, médicale ou encore juridique immédiate. Soutien enfin 

parce que l’écoute vers la victime doit être une écoute empathique, bienveillante, qui doit permettre aux 

victimes – selon une expression qui a été utilisée par certains participants au séminaire – de « dépasser leur 

honte », de venir témoigner. Il a été évoqué la question des violences de genre et la difficulté particulière à 

parler des violences sexuelles dont on a été la victime. Nous avons mentionné également la nécessité de 

soutenir la victime au titre de son exemplarité : les victimes qui vont parler vont donner l’exemple pour 

celles qui n’osent pas encore le faire. 
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II. Réhabiliter la Justice 

A. Une Justice qui écoute 

Nous voulons une justice, d’abord, qui sache écouter, qui fasse en sorte que l’on puisse venir témoigner 

devant elle, qui puisse recueillir les paroles, toutes les paroles, tout le temps et partout. Une justice qui va 

au-devant des citoyens, qui sache les écouter sans les contester. Deux solutions ont été évoquées : la solu-

tion d’abord de la justice traditionnelle et de sa capacité spécifique d’écoute, mais aussi la solution d’une 

Commission Vérité et Réconciliation qui, dans d’autres pays, a pu témoigner d’une écoute bienveillante et 

massive, recueillant plusieurs dizaines de milliers de témoignages. 

B. Une Justice qui sanctionne 

Ce pays a besoin de vérité : « c’est la vérité qui adoucit le cœur ». Elle doit donc aussi savoir sanctionner. 

Cela a été un maître-mot de ce séminaire, un leitmotiv : « il faut que les juges jugent, et il faut que les jugent 

sanctionnent ». Il n’est pas question d’impunité, il n’est donc pas question d’amnistier. Toutes les factions 

doivent être jugées, tous les acteurs et les chefs doivent être jugés, et les peines appliquées. Et les partici-

pants au séminaire aussi bien que les personnes interviewées lors des groupes de paroles de novembre 2015 

ont été unanimes pour faire de cette nécessité de la sanction l’élément indispensable pour casser l’impunité, 

toutes les impunités. La sanction apaise le cœur des victimes et autorise la voie vers la réconciliation. 

C. Une Justice qui répare 

La justice doit donc écouter, elle doit aussi sanctionner et elle doit enfin réparer. La réparation a été au cœur 

même de nos travaux, nous l’avons dit : il faut pouvoir proposer aux victimes des réparations tenant compte 

des souffrances physiques et de la nature des souffrances subies. Toutes les victimes doivent pouvoir obtenir 

réparation et il y a plusieurs types de réparation : pécuniaire, sociale, psychologique, médicale. Mais la répa-

ration ne peut pas être le maillon faible de la remise en place des victimes au cœur du processus de recons-

truction. 

 

III. Relever l’État 

A. Un État qui garantit la sécurité 

D’abord et surtout, l’État doit protéger. L’État doit être capable d’assurer la sécurité des victimes et des 

juges. Il s’agit de renforcer la sécurité intérieure et extérieure de l’État, renforcer les forces armées, la police, 

la prison, l’autorité des chefs traditionnels. Il n’y a pas de justice sans un État qui vienne en protéger 

l’exercice. 

B. Un État démocratique 

Mais l’État, celui que nous avons évoqué dans nos demandes, doit aussi aller plus loin et assurer la démocra-

tie. Un État fort, mais un État démocratique. Il faut une bonne gouvernance démocratique qui ne doit pas 

s’arrêter à l’élection du Président de la République et des députés – élections tout à fait nécessaires mais 

insuffisantes. Il faut que la démocratie descende au niveau local, concerne les maires, les acteurs locaux. Il a 

été évoqué la possibilité de réforme en matière de régionalisation, l’idée étant de dire que par la démocratie 

et la légitimité, la capacité de protection de l’Etat sera renforcée. 

C. Un État qui assure la dignité de tous 

L’État doit enfin – et cette remarque fait ici écho à ce que le rapport Pharos avait pointé en février 2015 – 

préserver la dignité humaine à commencer par la dignité sociale et économique. Une des causes du malheur 

qui a frappé la Centrafrique, c’est la pauvreté extrême. Et la défense des droits sociaux doit être également 

intégrée dans cette revalorisation par l’État du statut des victimes. Les victimes sont aussi des victimes so-

ciales et économiques d’une violence de nature structurelle.  
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IV. Pour refaire société 

A. Une société apaisée 

Cette société nouvelle que nous appelons de nos vœux, doit, in fine, être apaisée, désarmée. Elle doit pro-

mouvoir des modes alternatifs de règlement des conflits, elle doit restaurer l’autorité des chefs traditionnels, 

elle doit permettre une culture de paix, une culture du compromis. 

B. Une société retrouvée 

Cette société apaisée doit pour cela être une société retrouvée. Il s’agit de retrouver son histoire, de retrou-

ver ses racines, de faire en sorte que la mémoire devienne un élément d’appréciation de la réalité. Cela a été 

dit avec force : on doit enseigner l’histoire du pays, l’histoire des conflits. On doit célébrer un certain nombre 

de personnes et de disparus ; on doit ériger des monuments pour les victimes, on doit leur rendre hommage. 

La société que nous appelons de nos vœux ne s'inscrit pas que dans le présent apaisé, elle doit retrouver son 

passé. Toutefois cette récupération du passé ne doit pas être une récupération « morte » mais vivante. 

C. Une société mobilisée 

Il s'agit de retrouver, en conclusion, une société mobilisée, mobilisée en premier lieu derrière les victimes, et 

qui privilégie l’éducation civique, l’éducation aux droits de ses citoyens, et qui mette en place des lieux de 

mémoire actifs, vivants. Il ne s’agit pas simplement de regarder le passé mais de construire l’avenir et une 

véritable citoyenneté. Le passé doit être mis en perspective pour influencer le futur. 

 

C’est cette même perspective qui anime notre rapport final : mettre les victimes au cœur de la 
reconstruction du pays, condition nécessaire pour la réconciliation. Des victimes encouragées, protégées et 
soutenues. 
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Justice et priorité aux victimes  

 

Résumé des recommandations 
Les recommandations formulées s'appuient sur trois phases de rédaction. Tout d'abord, l'écoute des 
victimes lors des enquêtes. Ensuite, l'écoute de spécialistes sur la résolution de conflits à la lecture du 
rapport intermédiaire des enquêtes. Enfin, les ateliers de dialogue des acteurs variés, agissant dans le pays 
(société civile; universitaires, ONGs, organisations internationales, journalistes et représentants des 
ministères, etc.). 

Un État a des devoirs envers ses citoyens victimes. Ce sont ces devoirs qui amènent les recommandations 
suivantes. À l’Observatoire Pharos, nous ne cherchons pas à blâmer pour ce qui n’est pas encore mis en 
œuvre, nous avons suffisamment de connaissances sur la situation pour savoir que rien n’est évident. Les 
recommandations sont des encouragements, des éclairages sur ce qui semble manquer pour une 
reconstruction du pays incluant la parole des victimes. Si certaines de ces mesures sont déjà mises en œuvre, 
nous nous en réjouissons. Nous proposons ainsi un cadre de réflexion et d’échanges avec le gouvernement 
centrafricain et toutes les organisations ayant à cœur une amélioration de la situation dans le pays. 

Les recommandations sont nombreuses, à l'instar de l'ampleur des troubles qui agitent le pays. Elles se 
répartissent en trois axes principaux : un besoin de reconnaissance de la part des victimes, une nécessité de 
coordonner les actions en faveur de la réconciliation et une réflexion à mener quant à la notion de 
citoyenneté et d'identité centrafricaine. Elles doivent être opérationnalisées pour mener à leurs objectifs. 
Toutes tendent à l'instauration de la paix, qui passe par une compréhension et un respect de l'autre.  

 

Aussi proposons-nous :  

Écoute et reconnaissance des victimes : 

Au Président de la République, aux membres du Gouvernement  

●D’affirmer leur soutien aux citoyens centrafricains victimes des conflits et violences en témoignant plus 
régulièrement de leur compassion et en se rendant systématiquement au chevet des victimes dès après la 
survenue d’événements graves. Il apparaît nécessaire de ne pas oublier les réfugiés dans les pays limitrophes 
(Cameroun, Tchad, RDC) que ceux-ci manifestent ou non leur désir de regagner leurs villes d’origine, 
notamment par des visites de haut niveau dans les camps de réfugiés. 

● D’inclure la voix des réfugiés dans les discussions et les politiques sur le retour, la réconciliation et la 
justice, en facilitant un flux constant d'informations et un débat approfondi sur les questions les plus 
sensibles. 

●De mandater les représentants locaux du Gouvernement pour qu’ils soient à l'écoute des organisations de 
la société civile pour connaître leurs besoins et y répondre en veillant à l'intérêt des victimes.  

À l’Assemblée nationale 

● De contribuer à l’état des lieux de la situation des victimes, préfecture par préfecture, favoriser leur écoute 
et assurer le suivi de leurs besoins en s’appuyant sur le lien de proximité qui caractérise un député et les 
populations. 
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Inclure les victimes : 

Au ministère de la réconciliation  

● De favoriser la constitution d'un réseau des comités de victimes et d'envisager une coalition nationale de 
ces comités qui soit véritablement représentative de la pluralité des violences et préjudices subis dans les 16 
régions. 

Aux partenaires internationaux 

●D’intégrer des victimes ou représentants de victimes aux négociations. L’implication de délégations de 
victimes, témoignant auprès des parties engagées dans des négociations des préjudices et violences subis, 
permet une meilleure réponse aux besoins et le sentiment qu’une réponse juste peut être donnée. 

 

Concernant les femmes victimes :  

Au Gouvernement 

● De veiller à la coordination de l’action des différents ministères impliqués dans la lutte contre les violences 
basées sur le genre (VBG) et à l’application des Procédures opérationnelles standards pour la prévention et 
la réponse à la violence basée sur le genre en République centrafricaine. 

● De former l’ensemble des personnels publics à la prise en compte de la dimension du genre quels que 
soient leurs domaines d’action : policiers, militaires, magistrats, fonctionnaires, etc. 

● De mettre en œuvre et renforcer la loi sur la parité de décembre 2016 afin de penser la question du genre 
dans toutes les décisions gouvernementales et de favoriser la participation des femmes à toutes les 
décisions prises. 

Au Ministre de la Santé, aux partenaires internationaux : 

●La mise en place de centres d’écoute holistiques (One stop center, modèle de la Fondation Panzi en RDC) si 
possible dans les principaux centres hospitaliers du pays, c’est-à-dire un lieu permettant aux femmes 
victimes de violences sexuelles d’accéder aux quatre piliers de soins : soins médicaux, assistance 
psychologique, assistance juridique et soutien socio-économique, selon un parcours coordonné et 
individualisé. 

 Au Ministère de la Justice 

● De veiller à ce que les victimes de violences sexuelles soient écoutées, protégées et que leurs plaintes 
aboutissent à des condamnations exécutées, le cas échant.  

 

Éducation et sensibilisation 

Au Gouvernement 

● De mettre en place des cours d’éducation civique à l’école pour promouvoir l’égalité des genres et 
l’indignation face aux violences basées sur le genre et violences sexuelles. 

● D’accorder une attention particulière à l’éducation des filles, des adolescentes et des femmes : scolarité 
primaire et secondaire, études supérieures et formations professionnelles, afin de renforcer 
l’autonomisation sociale et économique des femmes et la formation de leaders féminins. 

Aux responsables religieux 

● D’exercer leur responsabilité éducative pour promouvoir l’égalité des genres et l’accès des filles à l’école 
au même titre que les garçons.  
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Aux médias 

● De mettre en avant des femmes qui réussissent pour en faire des modèles et promouvoir l'égalité 
femmes/hommes.  

● De veiller à réserver le même traitement de l'information que la personne soit une femme ou un homme. 

● De ne pas diffuser de stéréotypes genrés. 

 

Accompagnement des OSC 

Aux organisations internationales 

● De mettre en place des formations psychologiques des aidants et écoutants afin que les associations et 
leurs employés soient capables de répondre aux besoins psychologiques des victimes. 

● De toujours travailler en relation avec les OSC centrafricaines, soit par de la formation, soit par de petits 
financements et de leur laisser une certaine autonomie dans l’élaboration des activités.  

Aux bailleurs  

● De faire du partenariat entre ONG internationales et OSC centrafricaines un critère d’éligibilité à leurs 
appels d’offre. 

 

Construction de la mémoire de la crise : 

À l’Assemblée nationale et au Gouvernement  

● D'offrir des espaces d'expression de la mémoire des victimes, de laisser les citoyens se les approprier 
localement et de soutenir les commémorations spontanées. 

Au Ministère de la Réconciliation 

●De favoriser l’émergence de récits divers nécessaires à la construction d’une mémoire nationale. 

● De proposer un mode de collecte nationale de ces récits. 

À la Plateforme interreligieuse 

●D’aider à la construction d’un récit national qui reconnaisse les tensions latentes qui existent de longue 
date entre chrétiens et musulmans, mais aussi entre les habitants du Nord et du Sud, entre les éleveurs et 
les agriculteurs, cette reconnaissance étant nécessaire pour une réconciliation en vérité. 

À l’Université de Bangui 

● De proposer un cursus d’Histoire qui éclaire les évènements dans un souci d’impartialité et 
d’encouragement à la réflexion, pour comprendre les causes réelles des conflits passés et les éviter à 
l’avenir. 

● D’encourager l’organisation de manifestations scientifiques relatives à l’Histoire ainsi que la mise en place 
de programme de recherches. 

Aux OSC et aux médias  

● D’encourager l’émergence des récits de mémoire, de faciliter leur recueil et d’être actifs en vue de leur 
prise en compte. 

● De faciliter et d’accompagner l’écoute et la prise en compte des récits des uns par les autres, y compris par 
le dialogue. 
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Coordination : 

Au Ministère de la réconciliation  

● De proposer un mécanisme de coordination et d’information à destination des organisations de la société 
civile et internationales, en plein respect de leur autonomie.  

À l’Assemblée nationale 

● De sensibiliser les députés sur leur rôle capital pour la remontée de l'information vers la coordination 
nationale.  

Aux ONG et OSC 

● De refonder l'instrument de coordination des ONG nationales et internationales avec une cartographie des 
zones atteintes par l'aide et des projets de réconciliation et en faveur de l'amélioration de l'écoute des 
victimes. 

● De poursuivre le dialogue avec le ministère de la réconciliation pour assurer l’efficacité de l’aide et son 
adéquation avec les objectifs du Gouvernement. 

● De veiller à ne pas initier un projet similaire à un projet existant notamment lorsqu’il est destiné aux 
mêmes bénéficiaires. 

● De renforcer le dialogue et les lieux d’échange entre elles, ainsi que le partage des informations et 
données. 

Aux bailleurs de fonds 

● D'offrir aux ONGs une plus grande liberté dans l’allocation des ressources s’il s’avère que la nouvelle 
activité permet d’atteindre plus de bénéficiaires et de contribuer à l’objectif général.  

● De veiller aux activités existantes avant le lancement de leurs appels à projets. 

 

Commission Vérité Justice Réconciliation Réparation : 

Au comité de pilotage portant création de la CVJRR 

• D’être attentif à la clarté des dispositions prises et à la conciliation de l’ambition et du pragmatisme dans la 
rédaction du projet de loi relatif à la CVJRR, notamment dans la définition de son mandat, la précision des 
conséquences juridiques (sécurité juridique et complémentarité avec la CPS et les juridictions nationales) et 
les moyens de sa décentralisation. 

• De consulter des spécialistes nationaux et internationaux, qui pourront le faire bénéficier de leurs 
expériences et expertises, tout en veillant à les adapter au contexte de la Centrafrique. 

• De rencontrer les acteurs publics et privés de la société centrafricaine afin d’identifier leurs attentes, dont 
tout particulièrement celles des victimes, et de favoriser la légitimité et l’appropriation du projet de loi relatif 
à la CVJRR. 

• De préparer un chronogramme et un budget prévisionnels de nature à faciliter la préparation et la 
première phase des travaux de la CVJRR. 

Aux commissaires de la CVJRR 

• De communiquer tout au long des travaux de la CVJRR selon des modalités adaptées à chaque phase et aux 
différentes catégories de population (populations rurales, jeunes et enfants, victimes de violences sexuelles, 
réfugiés, journalistes etc.). Il semble tout particulièrement important que les victimes soient informées des 
possibilités ouvertes et de leurs droits, tout en veillant à ne pas créer des attentes que la CVJRR ne pourra 
satisfaire. Ainsi, dès sa mise en place, le chronogramme et les textes liés devraient faire l’objet d’une 
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sensibilisation et d’une vulgarisation. La transparence (y compris sur le budget et son exécution) est 
également un moyen pour consolider l’appropriation et la légitimité de la CVJRR. 

• De veiller aux dispositions nécessaires pour que toutes les victimes puissent accéder à la CVJRR notamment 
en éliminant toutes les barrières susceptibles de les dissuader : temps et difficultés de transport, langues, 
confidentialité, etc. 

• De veiller à ce que les principales attentes exprimées par les victimes et l’ensemble des Centrafricains 
puissent recevoir une réponse. Des rencontres régulières peuvent y collaborer. Les demandes de réparations 
et de vérité quant aux origines et nature de la crise ont également été fréquemment évoquées. 

• De veiller à l’objectif final de la réconciliation et de la reconstruction, en privilégiant par exemple des 
audiences publiques et un récit susceptible de les favoriser, ainsi qu’en proposant des mesures de non-
répétition concordantes avec le résultat des enquêtes menées. 

• De veiller à la rédaction du rapport et sa diffusion. Si cette étape s’avère en effet techniquement complexe 
et fastidieuse, elle demeure indispensable pour que les travaux de la CVJRR prospèrent et que les mesures 
préconisées puissent faire l’objet d’un suivi par l’ensemble des secteurs de la société centrafricaine. La 
rédaction d’une version synthétique est d’ailleurs susceptible de faciliter ce travail, de même que la création 
d’un organe de suivi. 

Au Parlement 

• D’envisager les moyens de financement des travaux de la CVJRR et, si possible, de les prévoir au moins en 
partie lors du vote du budget. 

• De veiller à la diligence dans l’adoption de la loi relative à la CVJRR, après la rédaction du projet par le 
Comité de pilotage. 

Au Procureur de la CPS 

• D’accompagner le processus de rédaction de la loi relative à la CVJRR en veillant à sa cohérence avec le 
règlement de preuve et de procédure de la CPS et à la complémentarité des deux organes. 

• De veiller, après la mise en place de la CVJRR, à un travail en synergie entre les deux institutions. 

Aux bailleurs internationaux 

• De veiller et faciliter le dialogue entre la CVJRR et les ONG internationales et les OSC centrafricaines, dont 
tout particulièrement les victimes et leurs représentants. 

• De veiller au bon déroulement des travaux de la CVJRR. 

• De veiller à la mise en œuvre des recommandations préconisées par la CVJRR dans son rapport final. 

 

Problématique de la citoyenneté :  

 Au Ministre de l’Administration du Territoire, de la Décentralisation et du Développement Local 

• D'accélérer la remise en place de structures administratives fonctionnelles pour que les citoyens 
souhaitant refaire leurs papiers d'identité, enregistrer un acte de naissance ou accéder à toute forme de 
service administratif puissent le faire dans toutes les sous-préfectures.  

• De veiller à ce que l’ensemble des individus soient informés des droits et devoirs attachés à la citoyenneté 
centrafricaine, ainsi que des conditions d’accès et démarches à effectuer. 
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Conjuguer minorité et citoyenneté : 

 Au Gouvernement 

• De promouvoir l'inclusion des minorités par des messages descendants et des gestes symboliques de la 
part des fonctionnaires de l'État, qui pourraient changer les points de vue de la population concernant les 
groupes minoritaires en RCA, favoriser la reconnaissance du droit des citoyens musulmans et peuhl à vivre 
en RCA en tant que citoyens égaux. 

• De repenser les programmes de réconciliation communautaire, en s'orientant vers une approche 
multilatérale et globale, les autorités nationales établissant un cadre d'inclusion dans la recherche de 
l'intérêt général.  

• D'aider les autorités locales à s'approprier les programmes de réconciliation communautaire.  

 Au Ministère de la Justice 

• De penser une révision des lois centrafricaines sur la citoyenneté en vue de les rendre plus inclusives.  

 À l'Université de Bangui 

• De mener une étude approfondie pour comprendre et préciser la notion de citoyenneté, pour éviter les 
amalgames et les divisions et d’ouvrir une réflexion nationale sur le sujet.  

 Aux médias et ONG  

• De se mobiliser pour favoriser la sensibilisation à l'inclusion et au respect de l'autre. 

 

Vocabulaire :  

 Au Ministre de la Communication et des Médias 

• De proposer une formation à la sémantique et à la rédaction pour les journalistes. Il s'agit de valoriser les 
médias vigilants aux termes employés.  
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I - Un besoin de reconnaissance de la part des victimes 
 

Le terme de « victime » est utilisé et compris par tous mais en émettre une définition précise relève d’un 
véritable défi, même si elle repose toujours sur le fait d’avoir subi un préjudice ou un dommage du fait d’une 
infraction, notamment dans un contexte post-conflit. S’il est aujourd’hui établi que ce préjudice ou 
dommage peut présenter des natures diverses, le problème demeure en effet de définir le degré de gravité 
qu’il doit présenter pour qu’un individu soit qualifié de victime. Le risque est en effet d’exclure des 
personnes se considérant comme victimes et de les priver des droits attachés à ce statut ou, au contraire, 
que toutes soient reconnues comme telles avec pour corollaires un nivellement et une incapacité de fait à 
les satisfaire. Lorsque l’on écoute les Centrafricains, ils estiment d’ailleurs tous être des victimes, car touchés 
par la crise et ses conséquences, que le préjudice soit physique (blessure, violence sexuelle), moral (perte de 
proches, perte des repères par suite d’un déplacement forcé), économique (pillage, perte d’un emploi) ou 
encore intellectuel (enfant qui ne va pas à l’école, etc.), direct ou indirect.  

Sans trancher cette question qui sera cruciale pour la mise en œuvre de la Justice transitionnelle en 
Centrafrique, la définition donnée par l’Assemblée générale des Nations Unies est l’une des plus précises et 
peut donc être utilisée. Elle décrit les victimes comme « des personnes qui, individuellement ou 
collectivement, ont subi un préjudice, notamment une atteinte à leur intégrité physique ou mentale, une 
souffrance morale, une perte matérielle, ou une atteinte grave à leurs droits fondamentaux, en raison 
d’actes ou d’omissions qui enfreignent les lois pénales dans un État membre, y compris celles qui proscrivent 
les abus criminels de pouvoir, c’est à dire qui ne constituent pas encore une violation de la législation pénale 
nationale, mais qui représentent des violations des normes internationales reconnues en matière de droits 
de l’homme » (Résolution n° 40-34 de l’Assemblée générale de l’O.N.U du 29 novembre 1985). 

Sans empêcher des garanties supplémentaires, l’Assemblée générale des Nations Unies a également dressé 
une liste des droits dont doivent bénéficier les victimes. Elle prévoit notamment qu’elles aient accès à la 
Justice et soient traitées équitablement « avec compassion et dans le respect de leur dignité ». Elles doivent 
également être informées de leurs droits, leur vie privée doit être protégée, leur sécurité assurée ainsi que 
celle de leur famille. Une assistance doit leur être fournie tout au long des procédures. Elle précise aussi que 
les auteurs sont dans l’obligation de restitution et de réparation et que les victimes doivent être 
indemnisées. Elles doivent, par ailleurs, « recevoir l’assistance matérielle, médicale, psychologique et sociale 
dont elles ont besoin », être informées de l’existence de services de santé, de services sociaux, et d’autres 
formes d’assistance utiles, et y avoir facilement accès. Le personnel des services de police et de santé ainsi 
que celui des services sociaux et des autres services intéressés doivent recevoir une formation. 

Ces droits doivent en outre être 
complétés par ceux attachés à la 
Justice transitionnelle, même si cette 
dernière est définie en relation non 
avec les victimes, mais avec la société 
dans son ensemble. Selon les Nations 
Unies, elle est en effet « l’éventail 
complet des divers processus et 
mécanismes mis en œuvre par une 
société pour tenter de faire face à des 
exactions massives commises dans le 
passé, en vue d’établir les 
responsabilités, de rendre la justice et 
de permettre la réconciliation » 
(Rapport du Secrétaire général, 
« Rétablissement de l’état de droit et 
administration de la justice pendant la 
période de transition dans les sociétés 
en proie à un conflit ou sortant d’un 

Bangui, Chaïbou Mahamat, 33, dans sa maison pillée du quartier KM5 de 
Bangui. Après que les Antibalakas les ont attaqués, sa femme et ses enfants 
sont partis pour le Cameroun et il n’a plus de contact avec eux. Son frère est 
parti également mais a été tué sur la route par des Antibalakas.© William 
Daniels / Panos pictures 
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conflit », S/2004/616, 23 août 2004, §8.). Néanmoins, la pertinence des mécanismes de Justice 
transitionnelle est évaluée sur le fondement des principes établis par Louis Joinet dans son Rapport destiné à 
lutter contre l’impunité des auteurs des violations des droits de l’Homme (« Question de l’impunité des 
auteurs des violations des droits de l’homme (civils et politiques) », Rapport final en application de la 
décision 1996/119 de la sous-commission de la lutte contre les mesures discriminatoires et de la protection 
des minorités, Nations unies, 1997), qui sont autant de droits reconnus aux victimes et à la société dans son 
ensemble. Le premier est le droit de savoir, constitué du droit inaliénable de chaque peuple ou personne à 
connaître la vérité sur les événements passés, leurs circonstances et leurs motifs, du devoir de mémoire de 
chaque peuple face à son histoire, ainsi que d’un droit spécial des victimes directes et indirectes de 
connaître la vérité quant aux violations subies. Le deuxième pilier est le droit à la Justice, qui comprend 
l’obligation de mener des enquêtes judiciaires approfondies, indépendantes et impartiales, ainsi que celle de 
prendre des mesures adéquates à l’égard des auteurs des violations des droits de l’Homme. Le troisième 
pilier est le droit à la réparation du préjudice résultant des violations commises. Ce droit est individuel, mais 
peut également être collectif lorsqu’un groupe a – dans son ensemble – subi des violations, la réparation 
pouvant être matérielle mais également symbolique. Le quatrième pilier est enfin le droit aux garanties de 
non-répétition des violations graves des droits de l’Homme. Ces garanties sont constituées des réformes 
institutionnelles et des mesures à même d’assurer le respect des droits et libertés et de l’état de droit. 

Les standards internationaux impliquent donc que les victimes de la crise centrafricaine bénéficient – a 
minima – de certains droits, sur lesquels sont fondées les recommandations ci-dessous. 
 

1/1/1 : Écoute et reconnaissance 
« Il faut mettre en place une thérapie nationale pour surpasser les traumatismes », ces paroles, nous n’avons 
cessé de les entendre durant nos différentes missions dans le pays. Il y a un besoin fort pour les victimes 
d’être entendues car parler les libère du poids qu’elles ressentent suite à un événement particulièrement 
choquant. La parole restaure l’humanité ; la personne sait alors que sa voix compte. C’est la première étape 
dans la reconstruction souhaitée que certains appellent résilience. Il n’y a pas de résilience sans parole.  

Les victimes ne sont pas écoutées. Aujourd’hui, les personnes écoutées sont celles capables de se faire 
entendre, celles qui possèdent les codes pour que leur voix et leur témoignage portent. Mais ces personnes, 
même si elles sont nécessaires, ne peuvent pas combler l'absence des milliers d’autres qui attendent, sans 
voir arriver de représentants de l’ État pour leur rappeler qu’elles sont au cœur des priorités. Les victimes, si 
elles sont visitées, ne sont pas écoutées. Après des événements particulièrement violents tels les 
affrontements à Paoua au début de l’année 2018 ou même Bambari en mai 2018, les officiels se déplacent, 
souvent également des organisations internationales et viennent faire des discours, alerter l’opinion et 
rapporter les besoins pour proposer une solution. Il arrive également au Président ou à certains ministres, de 
se déplacer mais cela ne semble pas correspondre exactement aux attentes des populations. Elles ont besoin 
d’être écoutées et reconnues. Elles ont besoin de ressentir que leurs besoins immédiats ont été compris 
mais aussi que l’ État et les organisations internationales vont tout faire pour que ce qui est arrivé ne se 
déroule plus jamais. Il semble donc nécessaire d’assurer reconnaissance mais aussi garantie de sécurité pour 
une reconstruction et une réconciliation efficaces. 

 

Aussi proposons-nous :  

Au Président de la République, aux membres du Gouvernement  

●D’affirmer leur soutien aux citoyens centrafricains victimes des conflits et violences en témoignant plus 
régulièrement de leur compassion et en se rendant systématiquement au chevet des victimes dès après la 
survenue d’événements graves. Il apparaît nécessaire de ne pas oublier les réfugiés dans les pays limitrophes 
(Cameroun, Tchad, RDC) que ceux-ci manifestent ou non leur désir de regagner leurs villes d’origine, 
notamment par des visites de haut niveau dans les camps de réfugiés. 
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● D’inclure la voix des réfugiés dans les discussions et les politiques sur le retour, la réconciliation et la 
justice, en facilitant un flux constant d'informations et un débat approfondi sur les questions les plus 
sensibles. 

●De mandater les représentants locaux du Gouvernement pour qu’ils soient à l'écoute des organisations de 
la société civile pour connaître leurs besoins et y répondre en veillant à l'intérêt des victimes.  

À l’Assemblée nationale 

● De contribuer à l’état des lieux de la situation des victimes, préfecture par préfecture, favoriser leur écoute 
et assurer le suivi de leurs besoins en s’appuyant sur le lien de proximité qui caractérise un député et les 
populations. 

 

1/1/2 Inclusion 
Si une victime est écoutée, elle souhaite alors que son histoire puisse aider d’autres personnes à ne pas subir 
la même violence puisque des mesures seront mises en place, en toute logique, pour y remédier. Toutefois, 
la réponse donnée, par les accords internationaux, par les forums et les dialogues ne semble pas toujours 
être juste. Beaucoup déplorent le manque de représentation des victimes lors de ces rencontres avec la 
sensation que d’autres parlent pour elles mais ne peuvent pas parler exactement à leur place. Il apparaît 
nécessaire de réunir une délégation représentative en qui les victimes ont confiance parce qu’elles savent 
que ces personnes partagent les mêmes attentes et souhaitent qu'ils y répondent. Il s’agit de dépasser les 

intérêts personnels pour parler au 
nom de ceux qui ont été les plus 
touchés par les crises. Cela ne 
semble pas être le cas pour le 
moment si l’on en croit les 
personnes interrogées.  

L’instauration d’une Commission 
Vérité Justice Réparation et 
Réconciliation, dont le comité de 
pilotage, présidé par le Premier 
Ministre, a été nommé en mars 
2018, peut être une réponse à 
cette écoute nationale et surtout à 
l’inclusion des récits des victimes 
dans les mécanismes de justice et 
réconciliation. Sa mise en place 
n’étant pas encore fixée, il 
convient de penser dès à présent à 
un moyen d’inclure les victimes 
dans la reconstruction et les 
négociations, tout en pensant à 
leur nécessaire protection.  

 

 

Aussi proposons-nous :  

Au ministère de la réconciliation  

● De favoriser la constitution d'un réseau des comités de victimes et d'envisager une coalition nationale de 
ces comités qui soit véritablement représentative de la pluralité des violences et préjudices subis dans les 16 
régions. 

Kaga Bandoro. Camp de déplacés de Kaga Bandoro, où 16000 chrétiens 
(estimation août 2015) vivent dans de très mauvaises conditions sanitaires. Ils ont 
quitté leurs maisons par peur des violences entre Antibalakas et Selekas. 
© William Daniels / Panos pictures 
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Aux partenaires internationaux 

●D’intégrer des victimes ou représentants de victimes aux négociations. L’implication de délégations de 
victimes, témoignant auprès des parties engagées dans des négociations des préjudices et violences subis, 
permet une meilleure réponse aux besoins et le sentiment qu’une réponse juste peut être donnée. 

 

1/2/1 Les femmes, particulièrement victimes 
Les femmes sont particulièrement victimes des crises centrafricaines, pour de multiples raisons, dont trois 
méritent d'être soulignées ici. Tout d’abord, les femmes voient leur rôle dans la société changer en temps de 
conflit, elles se retrouvent seules en charge du foyer. Cela peut mener à des situations de grande précarité, 
notamment financière. Ensuite, si elles ne sont pas directement dans les affrontements, elles en subissent 
les répercussions avec les pillages et les incendies mais aussi les viols, souvent utilisés comme armes de 
guerre. Enfin, un tabou, notamment lié aux violences sexuelles, fait qu’elles ne demandent pas toujours de 
l'aide et, si elles en font la demande, n’ont pas toujours accès à une assistance pourtant nécessaire. Elles 
sont le plus souvent rejetées par leur communauté. Par ailleurs, les auteurs de violences basées sur le genre 
(VBG) et de violences sexuelles ne sont que très rarement traduits en justice pour deux raisons : d'abord le 
manque d’un appareil judiciaire adapté et ensuite la peur des femmes de parler de ce qu’elles ont subi. Il 
convient donc également de remédier à cette impunité qui ne laisse pas craindre aux violeurs des poursuites 
judiciaires et de lourdes peines.  

 

Aussi, nous proposons : 

Au Gouvernement 

● De veiller à la coordination de l’action des différents ministères impliqués dans la lutte contre les VBG et à 
l’application des Procédures opérationnelles standards pour la prévention et la réponse à la violence basée 
sur le genre en République centrafricaine. 

● De former l’ensemble des personnels publics à la prise en compte de la dimension du genre quels que 
soient leurs domaines d’action : policiers, militaires, magistrats, fonctionnaires, etc. 

● De mettre en œuvre et renforcer la loi sur la parité de décembre 2016 afin de penser la question du genre 
dans toutes les décisions gouvernementales et de favoriser la participation des femmes à toutes les 
décisions prises. 

Au Ministre de la Santé, aux partenaires internationaux  

●La mise en place de centres d’écoute holistiques (One stop center, modèle de la Fondation Panzi en RDC) si 
possible dans les principaux centres hospitaliers du pays, c’est-à-dire un lieu permettant aux femmes 
victimes de violences sexuelles d’accéder aux quatre piliers de soins : soins médicaux, assistance 
psychologique, assistance juridique et soutien socio-économique, selon un parcours coordonné et 
individualisé. 

 Au ministère de la justice 

● De veiller à ce que les victimes de violences sexuelles soient écoutées, protégées et que leurs plaintes 
aboutissent à des condamnations exécutées, le cas échant.  
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1/2/2 : Education et sensibilisation 
Nous sommes bien conscients que changer les lois ou la représentativité des femmes à des postes de 
responsabilité et dans les négociations n’est pas suffisant pour modifier tout un système de pensée et 
d’habitudes culturelles. La vision de la place des femmes dans la société doit évoluer globalement. C’est 
pourquoi la mise en place d’une éducation inclusive et respectueuse de l’égalité des genres qui ne perpétue 
pas les stéréotypes mais participe à la promotion d’une vision égalitaire, est d’une grande importance. Si 
« l’éducation commence dans le foyer » comme nous avons pu l’entendre lors des ateliers, un appui ou 
renforcement par l’école et toutes les personnes qui participent aux actions de sensibilisation (médias, 
responsables religieux…) est également un objectif.  

 

Aussi, proposons-nous : 

Au gouvernement 

● De mettre en place des cours d’éducation civique à l’école pour promouvoir l’égalité des genres et 
l’indignation face aux violences basées sur le genre et violences sexuelles. 

●D’accorder une attention particulière à l’éducation des filles, des adolescentes et des femmes : scolarité 
primaire et secondaire, études supérieures et formations professionnelles, afin de renforcer 
l’autonomisation sociale et économique des femmes et la formation de leaders féminins. 

Aux responsables religieux 

●D’exercer leur responsabilité éducative pour promouvoir l’égalité des genres et l’accès des filles à l’école au 
même titre que les garçons. 

Aux médias 

● De mettre en avant des femmes qui réussissent pour en faire des modèles et promouvoir l'égalité 
femmes/hommes.  

● De veiller à réserver le même traitement de l'information que la personne soit une femme ou un homme. 

● De ne pas diffuser de stéréotypes genrés. 
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Grimari. Les chrétiens qui ont fui les violences entre Ex Selekas et Antibalakas ont trouvé refuge à la mission catholique de 
Grimari. Ils sont 700 ce jour, et 4800 le jour suivant. Les Antibalakas attaquent la ville, souhaitant se rendre dans la région de 
Ouaka, toujours contrôlée par des combattants de l’ex-Seleka dont le général Ali Mahamat Darrassa est relativement apprécié 
par musulmans et chrétiens pour avoir combattu et refoulé les autres Seleka qui faisaient régner la terreur au sein des 
communautés. Les troupes de l’opération Sangaris lui font confiance, estimant qu’il s’agit de la seule option pour conserver le 
calme dans la région de Ouaka. ©William Daniels / Panos pictures 
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1/3/: Accompagnement des OSC 
En réalisant une cartographie des acteurs de la société civile centrafricaine assistant les victimes, il est 
apparu que ces associations doivent elles-mêmes être accompagnées. En étant plus proches des 
populations, elles constituent un atout considérable dans la compréhension du contexte et de la situation. 
Souvent directement touchées par les crises, ces associations ne manquent pas de ressources et de volonté 
pour aider leurs concitoyens. Avec à l’esprit que la résilience des populations passe par le renforcement des 
capacités des Centrafricains et associations centrafricaines, nous avons cependant constaté que, pour 
atteindre leurs objectifs, ces associations locales manquent de deux choses : des ressources financières et 
des formations en accompagnement, notamment psychosocial, pour leurs bénéficiaires. 

 

Aussi proposons-nous :  

Aux organisations internationales 

●De mettre en place des formations psychologiques des aidants et écoutants afin que les associations et 
leurs employés soient capables de répondre aux besoins psychologiques des victimes. 

● De toujours travailler en relation avec les OSC centrafricaines, soit par de la formation, soit par de petits 
financements et de leur laisser une certaine autonomie dans l’élaboration des activités.  

Aux bailleurs  

● De faire du partenariat entre ONG internationales et OSC centrafricaines un critère d’éligibilité à leurs 
appels d’offre. 

 

1/4 : Construire la mémoire de la crise 
Il est apparu, lors des ateliers mais aussi des enquêtes, que l’ignorance de l’Histoire de la RCA est un facteur 
aggravant les violences qui se perpétuent. En effet, ignorer le passé rend difficile d’envisager l’avenir. Sans 
espoir, la construction nationale ne peut aller vers la paix. Aussi convient-il de reprendre le récit national 
pour que les populations comprennent le passé mais aussi le présent.  

Rumeurs et fausses informations participent aujourd’hui au récit national. Elles doivent être analysées et 
déconstruites pour permettre de rétablir la vérité de faits. 

Le devoir de mémoire a un caractère éminemment nécessaire. Il y a un devoir moral de construire la 
mémoire afin d’éviter que les erreurs du passé se perpétuent. Il est tout aussi nécessaire d’en faciliter 
l’appropriation. 

La particularité de la crise centrafricaine est qu’elle est multiforme et donc qu’il n’y a pas de possibilité d’un 
récit unificateur. Sans pour autant faire prévaloir un récit sur un autre, une mémoire sur une autre, il est 
souhaitable de recueillir tous les récits, de les conserver et d’accepter que tout le monde ne possède pas la 
même vision des crises puisque les événements sont vécus différemment à Bouar, Bambari ou Kaga-
Bandoro. Il s’agit donc d’accepter les différences de fait sans que cela soit source de divisions accentuées.  

Le Gouvernement et les Ministères concernés sont attendus sur cette question de la mémoire mais 
davantage encore dans l’encouragement aux projets portés par la population plutôt que dans l’imposition de 
projets « par le haut ». La journée en souvenir des victimes, le 11 mai, est déjà une initiative 
gouvernementale. C’est aux populations d’agir dans le sens de leur reconstruction avec un soutien évident 
de l’État. 

Tenant sa place de conscience morale du pays, la plateforme interreligieuse est probablement l’une des 
seules à pouvoir offrir le cadre moral de la réconciliation nationale, dans la reconnaissance des erreurs du 
passé et la proposition d’un projet national de cohésion sociale. 
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Aussi, nous proposons :  

À l’Assemblée Nationale et au Gouvernement  

● D'offrir des espaces d'expression de la mémoire des victimes, de laisser les citoyens se les approprier 
localement et de soutenir les commémorations spontanées. 

Au Ministère de la Réconciliation 

● De favoriser l’émergence de récits divers nécessaires à la construction d’une mémoire nationale. 

● De proposer un mode de collecte nationale de ces récits. 

À la Plateforme interreligieuse 

● D’aider à la construction d’un récit national qui reconnaisse les tensions latentes qui existent de longue 
date entre chrétiens et musulmans, mais aussi entre les habitants du Nord et du Sud, entre les éleveurs et 
les agriculteurs, cette reconnaissance étant nécessaire pour une réconciliation en vérité. 

À l’Université de Bangui 

● De proposer un cursus d’Histoire qui éclaire les évènements dans un souci d’impartialité et 
d’encouragement à la réflexion, pour comprendre les causes réelles des conflits passés et les éviter à 
l’avenir. 

● D’encourager l’organisation de manifestations scientifiques relatives à l’Histoire ainsi que la mise en place 
de programme de recherches. 

Aux OSC et aux médias  

● D’encourager l’émergence des récits de mémoire, de faciliter leur recueil et d’être actifs en vue de leur 
prise en compte. 

● De faciliter et d’accompagner l’écoute et la prise en compte des récits des uns par les autres, y compris par 
le dialogue. 

 

Conclusion du besoin de reconnaissance des victimes 
Si reconnaître la souffrance des victimes est une première étape nécessaire dans leur reconstruction men-
tale et sociale, d’autres actions sont attendues de la part du gouvernement mais aussi des partenaires inter-
nationaux, membres du corps enseignant et de la société civile. Pour que les mesures adoptées soient réel-
lement adaptées aux réalités vécues et aux besoins, il s’agit d’être vigilant à ce que les victimes ou leurs re-
présentants soient toujours inclus aux débats. Il ne s’agit pas seulement de ‘parler pour’ mais de ‘parler 
avec’. Une attention particulière doit être portée vers les femmes dont les souffrances sont particulièrement 
fortes alors même qu’elles sont souvent les premières à agir pour la paix. Écouter les populations, c’est sou-
tenir les organisations de la société civile centrafricaine pour leur permettre de répondre aux besoins des 
Centrafricains. Enfin, pour que toutes ces initiatives portent leurs fruits et que la cohésion sociale puisse 
s’instaurer, une attention particulière au devoir de mémoire est impérative.   
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II - Une nécessaire coordination des actions en faveur  

de la réconciliation  
 

La réconciliation c’est tout d’abord, pour les Centrafricains, la possibilité de reprendre la vie commune, entre 
membres d’une même famille, entre habitants d’un même village ou quartier, entre membres d’ethnies 
différentes et encore entre membres de communautés religieuses différentes. C’est la possibilité de se 
tendre la main et de dialoguer en paix. C’est la volonté affirmée de dépasser ce qui a séparé. 

Réconcilier demande plus qu’une simple volonté. Il faut un processus de dialogue permettant de dépasser, 
sans les ignorer, les motifs des conflits pour retrouver le chemin de la fraternité. Il faut probablement plus 
encore : un pacte nouveau porté par un projet local et national dans lequel chacun peut s’inscrire. 

2/1: Coordination 
Agir en période de crise amène bien souvent à agir vite, sans recul, et risque alors de manquer d’efficacité. Si 
les intentions des organisations de la société civile et des organisations non gouvernementales sont tout à 
fait louables puisque l’objectif est de venir en aide aux populations, il arrive souvent que le manque de 
coordination conduise à une perte d'efficience voire ait des effets indésirables non prévus.  

La Centrafrique fait face à un 
« mille-feuille » de la réconciliation. 
Tout le monde a le désir d’aider, de 
nouvelles OSC se forment chaque 
semaine, mais l’aide est disséminée 
et une grande partie est ainsi 
perdue puisqu’elle ne parvient pas 
à arriver à l’organisation la plus 
compétente. La crainte justifiée des 
bailleurs de fonds est de financer le 
même projet qu’un autre bailleur 
de fonds, sans en avoir été informé. 
L’image souvent évoquée est celle 
de deux ponts, construits l’un à 
côté de l’autre. Le pont était certes 
nécessaire mais le manque de 

communication et les financements 
conduisent à ce que deux soient 
érigés. Une plus grande souplesse 
dans l’allocation des fonds peut 
éviter ce genre de problème mais la 
création d’un organe de coordination est surtout nécessaire pour ne pas financer deux fois le même hôpital 
ou interroger deux fois la même victime. 

Enfin, la coordination amène la reconnaissance de l'autre et le respect. En s'organisant et en travaillant 
ensemble, la fraternité entre les organisations et donc entre les individus qui les composent, sont un espoir 
pour que tout le monde regarde ensemble dans la même direction.  

 

Aussi, nous proposons :  

Au Ministère de la réconciliation  

● De proposer un mécanisme de coordination et d’information à destination des organisations de la société 
civile et internationales, en plein respect de leur autonomie.  

Bangui.Dans l’enclave musulmane du PK5 à Bangui, les déplacés musulmans 
remplissent des camions entiers, prêts à partir pour la sécurité relative du 
Tchad. Après avoir passé des heures sous la chaleur, assis dans le camion, ils 
ont été informés que le camion ne pouvait pas partir pour des raisons de 
sécurité.© William Daniels / Panos pictures 
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À l’Assemblée nationale 

● De sensibiliser les députés sur leur rôle capital pour la remontée de l'information vers la coordination 
nationale.  

Aux ONG et OSC 

●De refonder l'instrument de coordination des ONG nationales et internationales avec une cartographie des 
zones atteintes par l'aide et des projets de réconciliation et en faveur de l'amélioration de l'écoute des 
victimes. 

● De poursuivre le dialogue avec le ministère de la réconciliation pour assurer l’efficacité de l’aide et son 
adéquation avec les objectifs du Gouvernement. 

● De veiller à ne pas initier un projet similaire à un projet existant notamment lorsqu’il est destiné aux 
mêmes bénéficiaires. 

● De renforcer le dialogue et les lieux d’échange entre elles, ainsi que le partage des informations et 
données. 

Aux bailleurs de fonds 

● D'offrir aux ONGs une plus grande liberté dans l’allocation des ressources s’il s’avère que la nouvelle 
activité permet d’atteindre plus de bénéficiaires et de contribuer à l’objectif général.  

● De veiller aux activités existantes avant le lancement de leurs appels à projets. 

 

2/2 : La réconciliation à travers la Commission Vérité Justice Réparation et Réconciliation 
La Commission Vérité Justice Réparation et Réconciliation (CVJRR) est un instrument qui peut se révéler 
décisif dans l’instauration de la paix en République centrafricaine. Elle aura pour principale tâche d’enquêter 
sur les graves violations des droits de l’Homme commises durant une période déterminée (à définir), 
notamment par le recueil de témoignages et l’organisation d’audiences publiques, d’établir la vérité et de les 
répertorier dans un rapport, dans lequel seront également proposées des réparations et des mesures 
destinées à prévenir la répétition des violences. Pour l’heure, un comité de pilotage, désigné par le 
Président, par décret, est mis en place. Il se compose d’acteurs très variés, susceptibles de permettre une 
compréhension entière des enjeux. Outre nos observations et nos recherches, l’expérience et l’expertise de 
l’Institut Universitaire Varenne se sont révélées précieuses pour distinguer les recommandations à formuler 
concernant la CVJRR, notamment pour mesurer les défis spécifiques du contexte centrafricain pour la mise 
en place de ce mécanisme parajudiciaire, spécifique de la Justice transitionnelle. 

Il y a des pré requis à l’instauration d’une Commission Vérité et Réconciliation (CVR) ou, dans le cas de la 
République centrafricaine, d’une CVJRR. Certains sont certes déjà remplis, mais d’autres méritent en 
revanche réflexions et actions. Si une transition politique a bien eu lieu depuis le coup d’État de 2012, le 
maintien de l’instabilité, notamment sécuritaire, demeure inquiétant. Sans sécurité, les enquêtes ne 
pourront en effet se dérouler de manière effective sur l’ensemble du territoire, la sécurité des commissaires, 
des témoins et des victimes ne pouvant leur être garantie. Or, le recueil d’une parole libre émanant du plus 
grand nombre de victimes est toujours et partout le socle de l’efficacité, de l’appropriation et de la légitimité 
des CVR. La dimension financière est également un enjeu majeur qui doit être pris en compte. L’action de la 
CVJRR nécessitera en effet de réunir des moyens importants, qui seront le gage de son action. Cela ne sera 
possible que si cette question est anticipée. Ces pré requis sont essentiels, car une CVR dans l’incapacité de 
répondre aux attentes des victimes est sans nul doute plus dangereuse que l’absence de CVR. Son 
inefficacité pourrait en effet annihiler l’ultime parcelle de confiance des citoyens en la Justice, avec le risque 
d’ouvrir un nouveau cycle de vengeance, voire même de compromettre durablement leur lien à la politique 
et l’État. 
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Le mandat de la CVJRR sera défini par une loi, dont le Comité de pilotage doit préparer le projet. Sa rédaction 
devra faire l’objet d’une grande vigilance, car elle déterminera le cadre de l’action de la CVJRR et 
conditionnera donc son action. En définissant sa composition, la durée de son travail, la période d’enquête 

ou encore ses différentes 
compétences, la loi relative à la 
CVJRR aura en effet une influence 
décisive sur son fonctionnement et 
ses possibilités. L’ambition doit 
certes être de mise, mais le 
législateur devra également veiller 
à ce que les espoirs suscités 
puissent être satisfaits. Il devra 
également tenir compte du paysage 
juridique dans lequel s’inscrira la 
CVJRR. Cette dernière ne sera en 
effet pas un organe unique, mais a 
vocation à cohabiter avec la Cour 
pénale spéciale et les juridictions 
nationales. Si cette configuration 

est a priori idéale, parvenir à la 
complémentarité nécessitera alors 
d’avoir préalablement pensé des 

règles claires de répartition des compétences et des modalités de collaboration, également indispensables 
au respect du droit au procès équitable. La rédaction de la loi mérite donc la concertation et la consultation 
de spécialistes à même de conseiller le législateur pour favoriser la réunion des conditions de réussite de la 
CVJRR. Il s’agira notamment de tirer les leçons des expériences étrangères des CVR passées, tout en les 
adaptant au contexte centrafricain. 

L’efficacité d’une CVR dépend enfin (et peut-être surtout) des acteurs qui l’animeront. Or, les commissaires 
et enquêteurs seront confrontés à une tâche difficile, car le travail d’une CVR est complexe et spécifique. Dès 
lors, leur bonne foi, leur indépendance, leur impartialité et leur diversité ne pourront leur permettre à elles 
seules de s’en acquitter. Élucider les causes et la nature de la dernière crise centrafricaine et répondre aux 
attentes des victimes implique en effet, d’une part, qu’ils apprivoisent et s’emparent des concepts et 
mécanismes de la Justice transitionnelle, et, d’autre part, développent des compétences propres au recueil 
de témoignages, dont notamment les questions de sécurité et une capacité d’écoute empathique. Des 
formations diverses apparaissent donc nécessaires pour que l’ensemble des personnels dispose des outils 
leur permettant de concourir à l’efficacité de la CVJRR. 

 

Aussi, nous proposons :  

Au comité de pilotage pour la mise en place de la CVJRR 

• D’être attentif à la clarté des dispositions prises et à la conciliation de l’ambition et du pragmatisme dans la 
rédaction du projet de loi relatif à la CVJRR, notamment dans la définition de son mandat, la précision des 
conséquences juridiques (sécurité juridique et complémentarité avec la CPS et les juridictions nationales) et 
les moyens de sa décentralisation. 

• De consulter des spécialistes nationaux et internationaux, qui pourront le faire bénéficier de leurs 
expériences et expertises, tout en veillant à les adapter au contexte de la Centrafrique. 

• De rencontrer les acteurs publics et privés de la société centrafricaine afin d’identifier leurs attentes, dont 
tout particulièrement celles des victimes, et de favoriser la légitimité et l’appropriation du projet de loi relatif 
à la CVJRR. 

Carnot.Des femmes chantent durant la messe du dimanche dans l’église de 
Carnot.© William Daniels / Panos pictures 
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• De préparer un chronogramme et un budget prévisionnels de nature à faciliter la préparation et la 
première phase des travaux de la CVJRR. 

Aux commissaires de la CVJRR 

• De communiquer tout au long des travaux de la CVJRR selon des modalités adaptées à chaque phase et aux 
différentes catégories de population (populations rurales, jeunes et enfants, victimes de violences sexuelles, 
réfugiés, journalistes etc.). Il semble tout particulièrement important que les victimes soient informées des 
possibilités ouvertes et de leurs droits, tout en veillant à ne pas créer des attentes que la CVJRR ne pourra 
satisfaire. Ainsi, dès sa mise en place, le chronogramme et les textes liés devraient faire l’objet d’une 
sensibilisation et d’une vulgarisation. La transparence (y compris sur le budget et son exécution) est 
également un moyen pour consolider l’appropriation et la légitimité de la CVJRR. 

• De veiller aux dispositions nécessaires pour que toutes les victimes puissent accéder à la CVJRR notamment 
en éliminant toutes les barrières susceptibles de les dissuader : temps et difficultés de transport, langues, 
confidentialité etc. 

• De veiller à ce que les principales attentes exprimées par les victimes et l’ensemble des Centrafricains 
puissent recevoir une réponse. Des rencontres régulières peuvent y collaborer. Les demandes de réparations 
et de vérité quant aux origines et nature de la crise ont également été fréquemment évoquées. 

• De veiller à l’objectif final de la réconciliation et de la reconstruction, en privilégiant par exemple des 
audiences publiques et un récit susceptible de les favoriser, ainsi qu’en proposant des mesures de non-
répétition concordantes avec le résultat des enquêtes menées. 

• De veiller à la rédaction du rapport et sa diffusion. Si cette étape s’avère en effet techniquement complexe 
et fastidieuse, elle demeure indispensable pour que les travaux de la CVJRR prospèrent et que les mesures 
préconisées puissent faire l’objet d’un suivi par l’ensemble des secteurs de la société centrafricaine. La 
rédaction d’une version synthétique est d’ailleurs susceptible de faciliter ce travail, de même que la création 
d’un organe de suivi. 

Au Parlement 

• D’envisager les moyens de financement des travaux de la CVJRR et, si possible, de les prévoir au moins en 
partie lors du vote du budget. 

• De veiller à la diligence dans l’adoption de la loi relative à la CVJRR, après la rédaction du projet par le 
Comité de pilotage. 

Au Procureur de la CPS 

• D’accompagner le processus de rédaction de la loi relative à la CVJRR en veillant à sa cohérence avec le 
règlement de preuve et de procédure de la CPS et à la complémentarité des deux organes. 

• De veiller, après la mise en place de la CVJRR, à un travail en synergie entre les deux institutions. 

Aux bailleurs internationaux 

• De veiller et faciliter le dialogue entre la CVJRR et les ONG internationales et les OSC centrafricaines, dont 
tout particulièrement les victimes et leurs représentants. 

• De veiller au bon déroulement des travaux de la CVJRR. 

• De veiller à la mise en œuvre des recommandations préconisées par la CVJRR dans son rapport final. 
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Conclusion de la nécessaire coordination des actions en faveur de la 
réconciliation 
Coordonner c'est gagner en efficacité. S'il est nécessaire de s'atteler à cette tâche, c'est que la crise a trop 
duré et qu'il est temps d'y répondre rapidement pour que les répercussions ne soient pas irréversibles. La 
mise en place de la Commission Vérité Justice Réconciliation et Réparation a comme objectif d'éclairer sur la 
nature de la crise et, dans le meilleur des cas, de trouver une solution pour ramener la cohésion. Il est donc 
important de penser la coordination comme une aide au bon déroulement de la CVJRR.  

 

 
Zemio. Une madrassa (école musulmane) dans la ville de Zemio, à l’Est. Il faut 5 jours depuis Bangui pour rejoindre Zemio par la 
route. La ville n’a pas été très impactée par la crise et les musulmans vivent relativement en paix avec les chrétiens. 
© William Daniels / Panos pictures 
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III - Réflexion sur la notion de citoyenneté et  

d'identité centrafricaines 

 

Pourquoi parler de citoyenneté et d’identité nationale ? Deux affirmations recueillies à de nombreuses 
reprises durant les entretiens et ateliers nous ont à cet égard marqués. La première est que la Centrafrique 
est et a toujours été une terre d’accueil. La seconde est que, depuis plusieurs décennies, la question de 
l’identité centrafricaine n’a pas réellement été posée, notamment concernant son attribution aux personnes 
accueillies sur son territoire. 

Or, la dernière crise centrafricaine a été révélatrice des écueils de cette situation. Elle a en effet montré que 
l’étranger/l’autre - qualifié selon les lieux et selon les interlocuteurs de « Peul », de « musulman », de 
« Tchadien » par exemple - est généralement désigné comme le seul responsable. Il n’est pas reconnu 
comme véritablement centrafricain, quand bien même il résiderait depuis longtemps – parfois des décennies 
ou même plusieurs générations – dans le pays et quand bien même il parlerait le sango, langue pourtant 
reconnue comme l’un des fondements de l’unité et de la citoyenneté centrafricaines. 

Cette situation paradoxale semble mettre en exergue deux nécessités. Les individus doivent, tout d’abord, 
être en mesure de justifier leur citoyenneté, notamment par la présentation de documents d’identité. De 
manière plus complexe, la citoyenneté centrafricaine mérite ensuite d’être pensée, afin que ses critères et 
son sens soient définis. L’objectif serait tout à la fois que l’adversité ne soit pas immédiatement assimilée à 
l’altérité et donc occasionne un rejet et que les fondements et motifs d’union et de vivre ensemble soient 
identifiés par tous. 

Enfin, si la citoyenneté marque le lien d’un individu avec les autres, elle est aussi génératrice de son lien avec 
un État. Le citoyen est ainsi le titulaire de droits, de libertés et de devoirs spécifiques au regard de son pays. 
Le citoyen et le non-citoyen auront certes tous deux droit à la vie ou à la propriété, mais seul le premier aura 
droit à la protection extérieure de son État, de voter ou à certaines prestations sociales ou, au contraire, 
aura l’obligation de contribuer aux charges publiques ou à la défense de la patrie. La Constitution 
centrafricaine promulguée le 30 mars 2016 s’inscrit d’ailleurs tout à fait dans cette tradition. L’identification 
des citoyens a, dès lors, une importance pratique. Voir sa citoyenneté reconnue peut également avoir une 
incidence politique au sens large, car le lien avec l’État et donc le sentiment d’appartenance et de 
responsabilité est renforcé. Ce sont dès lors l’implication dans la vie politique, sociale et culturelle, ainsi que 
le respect des règles collectivement fixées qui peuvent être accrus, ce qui demeure aujourd’hui un défi en 
Centrafrique. 

3/1: Problématique 
La citoyenneté est nécessaire au maintien de l'ordre d'un pays. Elle fonde un sentiment national, qui fait 
passer le collectif avant l'individuel, et l’acceptation de l’autre plutôt que le repli communautaire. À l'heure 
où les divisions gangrènent le pays, une identité commune semble pouvoir redonner du sens à la 
citoyenneté.  

Les citoyens sont un atout pour l'État, leur statut comporte des droits et des devoirs. Un citoyen a le droit 
d'être reconnu, de participer à la vie politique, de se déplacer, d'accéder à des services sociaux (éducation, 
santé, etc.). En complément de ces droits, un citoyen a des devoirs. Bien souvent, ils consistent au moins au 
paiement d'impôts et au respect des lois. Au vu de la réalité financière du gouvernement, le paiement d'un 
impôt citoyen permettrait d'assurer les services de base et de retrouver une certaine indépendance. Dans 
une certaine mesure, participer à la vie politique a comme conséquence un meilleur respect des biens 
publics par la population. Toutes ces remarques ne sont que des esquisses à la réflexion mais montrent bien 
combien la question est importante.  
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Avant d'être un sentiment 
personnel, être citoyen 
centrafricain est une réalité 
administrative. La citoyenneté 
s'acquiert à la naissance par un 
acte de naissance ou par la 
naturalisation et se poursuit avec 
l'obtention d'une carte d'identité 
ou d'un passeport mentionnant la 
nationalité. Cela implique deux 
pré requis pour le pays : un 
système administratif fonctionnel 
qui puisse délivrer les documents 
d'identité, et des citoyens 
informés des démarches à 
effectuer, qu'ils soient nés sur le 
sol centrafricain ou y soient 
installés depuis un certain temps. 
Or, certaines sources expliquent 
que depuis la crise de 2012, il 
n'est plus possible d'obtenir une 
carte d'identité. Les violences 
ayant entrainé des pillages, des mouvements de population, beaucoup ont perdu leurs documents et ne 
peuvent ainsi pas en refaire.  

 

Aussi, nous proposons :  

 Au Ministre de l’Administration du Territoire, de la Décentralisation et du Développement Local 

• D'accélérer la remise en place de structures administratives fonctionnelles pour que les citoyens 
souhaitant refaire leurs papiers d'identité, enregistrer un acte de naissance ou accéder à toute forme de 
service administratif puissent le faire dans toutes les sous-préfectures.  

• De veiller à ce que l’ensemble des individus soient informés des droits et devoirs attachés à la citoyenneté 
centrafricaine, ainsi que des conditions d’accès et démarches à effectuer. 

 

3/2: Conjuguer minorité et citoyenneté 
La République centrafricaine est une mosaïque de groupes culturellement divers. Avec l'impulsion de 
Boganda, avant l'indépendance, l'idée d'unité de la nation s'est établie dans les devises (unité, dignité, travail 
et ZoKweZo, « tout homme est Homme »). La construction de la citoyenneté effective doit prendre en 
compte ces éléments. Il faut éviter, par exemple, que la citoyenneté soit un moyen utilisé pour rejeter des 
populations qui seraient « moins centrafricaines » que d'autres. Les critères doivent être neutres et objectifs, 
compréhensibles par tous. Il est à rappeler que la notion de minorité n’est pas incompatible avec celle de 
citoyenneté. Des populations culturellement très différentes peuvent se retrouver derrière une même 
nationalité, un même sentiment citoyen. Il faut pour cela qu'elles soient reconnues.  

Aussi nous proposons : 

 Au Gouvernement 

• De promouvoir l'inclusion des minorités par des messages descendants et des gestes symboliques de la 
part des fonctionnaires de l'État, qui pourraient changer les points de vue de la population concernant les 
groupes minoritaires en RCA, favoriser la reconnaissance du droit des citoyens musulmans et peul à vivre en 
RCA en tant que citoyens égaux.  

Malouloud Mahamat Amat, 30, marche à travers les ruines de sa maison familiale 
au PK5. Huit membres de sa famille, dont deux frères, sont décédés en mars 2014 
quand des combattants antibalakas ont attaqué sa maison avec une grenade. 
Amat est le seul membre de sa famille resté à Bangui.  
© William Daniels / Panos pictures 
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• De repenser les programmes de réconciliation communautaire, en s'orientant vers une approche 
multilatérale et globale, les autorités nationales établissant un cadre d'inclusion dans la recherche de 
l'intérêt général.  

• D'aider les autorités locales à s'approprier les programmes de réconciliation communautaire.  

 Au Ministère de la Justice 

• De penser une révision des lois centrafricaines sur la citoyenneté en vue de les rendre plus inclusives.  

 À l'Université de Bangui 

• De mener une étude approfondie pour comprendre et préciser la notion de citoyenneté, pour éviter les 
amalgames et les divisions et d’ouvrir une réflexion nationale sur le sujet.  

 Aux médias et ONG  

• De se mobiliser pour favoriser la sensibilisation à l'inclusion et au respect de l'autre. 

 

3/3: Vocabulaire 
Dans la presse et dans la vie quotidienne, le vocabulaire utilisé pour parler de groupes distincts, de l'autre ou 
des étrangers amène souvent à diviser et donc empêche la construction citoyenne. Il faut faire attention au 
vocabulaire clivant. Des mots peuvent être utilisés pour rejeter plutôt qu’inclure. Il faut veiller à ce que les 
termes utilisés soient compris par tous.  

Il y a un véritable travail de définition et de sensibilisation à mener quant à l'utilisation des termes de 
« Peul », « arabe », « étranger », « Tchadiens », souvent utilisés pour parler d'une personne qui a commis 
des exactions, pillages et violences. L'ennemi est alors décrit comme appartenant à un ensemble plus vaste 
et lointain, inconnu, qui fait peur. En réalité, il y a des Peuls centrafricains, des Peuls tchadiens ou soudanais. 
Il y a des Peuls nomades, des Peuls sédentaires, des Peuls violents, des Peuls pacifistes. On voit ici le besoin 
d'un effort de définition et d'une vigilance à la non-discrimination.  

 

Aussi, nous proposons : 

 Au Ministre de la Communication et des Médias 

• De proposer une formation à la sémantique et à la rédaction pour les journalistes. Il s'agit de valoriser les 
médias vigilants aux termes employés.  

 

 

Conclusion de la réflexion sur la notion de citoyenneté et d'identité 
« Unité », cette notion est le premier mot de la devise du pays. Lorsque les habitants se considèrent égaux, 
un sentiment de fraternité et de respect s'installe. Cette égalité passe par la citoyenneté puisqu'il s'agit de la 
reconnaissance d'un État envers sa population. Il apparaît donc nécessaire de mener une réflexion sur la 
nature de l'identité centrafricaine mais également de mettre en place une administration qui puisse ré-
pondre à la demande en termes d'octroi de documents. 
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ANNEXE I 
 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT D'ENQUETE 
À la rencontre des Centrafricains victimes du conflit 

Octobre 2017 

(Bangui, Bouar, Kaga-Bandoro, Bria et Bambari) 
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Résumé 
 
En 2015 a été votée sur proposition du Conseil national de transition la mise en place d’une Cour pénale 
spéciale (CPS), chargée d’enquêter sur les crimes les plus graves et de poursuivre les auteurs de crimes de 
guerre et crimes contre l’humanité perpétrés dans le pays depuis 2003. Depuis, sa lente mise en place et la 
progressive mais timide restauration de l’autorité de l’État sur l’ensemble du territoire ne permettent pas la 
garantie d’une véritable prise en compte des victimes des derniers conflits en République centrafricaine. 
Ce rapport d’enquête présente les premières conclusions d’un projet mené par l’Observatoire Pharos sur les 
politiques nationales et les initiatives de la société civile à l’égard des victimes du dernier conflit 
centrafricain. Il se base sur les témoignages de 403 personnes se décrivant comme victimes du conflit, 
recueillis au cours d’entretiens individuels et en focus groups dans six préfectures (Bangui, Bouar, Kaga-
Bandoro, Bria, Bambari et Bangassou), en octobre 2017. 
Ce projet vise à identifier des initiatives existantes et formuler à l’attention de toutes les parties prenantes 
au relèvement du pays des recommandations opérationnelles permettant de mettre les victimes du conflit 
au cœur du processus de paix. Cette exigence avait déjà été formulée par le Forum de Bangui de 2015 et par 
l’Initiative parlementaire pour l’adoption d’un plan de paix en République centrafricaine en 2017. 
L’étude décrit la manière dont les victimes se perçoivent et leurs attentes vis-à-vis des autorités nationales, 
notamment en termes de justice et de sécurité humaine.  
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Abréviations 
 

AFJC : Association des femmes juristes de Centrafrique 
CNJ : Conseil national de la jeunesse 
CPI : Cour pénale internationale 
CPS : Cour pénale spéciale 
CVR : Commission vérité et réconciliation 
DDRR : Programme national de désarmement, démobilisation, réintégration et rapatriement des 
combattants 
FACA : Forces armées centrafricaines 
IUV : Institut Universitaire Varenne 
LRA : Lord’s Resistance Army 
MINUSCA : Mission multidimensionnelle intégrée de stabilisation des Nations Unies en Centrafrique 
MLC : Mouvement de Libération du Congo 
RCPCA : Plan national de relèvement et de consolidation de la paix en République centrafricaine (2017-2020) 
RSS : réforme du secteur de sécurité 
Unicef : Fonds des Nations Unies pour l’Enfance 
UPC : Unité pour la Centrafrique 
3R : Retour, réclamation et réhabilitation 
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I. Introduction 
 
Jamais avant 2015 et nulle part au monde un gouvernement n’avait voté la mise en place d’un tribunal ad 
hoc et temporaire intégré au système judiciaire national et habilité, avec ses juges et procureurs nationaux et 
internationaux, à poursuivre les auteurs de crimes de guerre et crimes contre l’humanité, comme la Cour 
pénale spéciale (CPS) centrafricaine. Pas plus n’y a-t-il eu au cours des cinquante dernières années et après 
les différents conflits internes qu’a traversés la République centrafricaine de commission vérité et 
réconciliation (CVR). Enfin, la Cour pénale internationale (CPI) a été saisie pour la première fois par l’État 
centrafricain en 2004 pour juger Jean-Pierre Bemba, ressortissant de République démocratique du Congo et 
commandant en chef du Mouvement de Libération du Congo (MLC), déclaré coupable en 2016 de crimes de 
guerre et crimes contre l’humanité perpétrés en République centrafricaine entre octobre 2002 et mars 2003. 
 
Ainsi, jamais dans l’histoire de la République centrafricaine ne semble-t-il y avoir eu autant d’efforts 
politiques et judiciaires pour rendre justice, en premier lieu aux victimes directes du conflit, et pour penser la 
reconstruction du tissu social déchiré par les assauts de groupes armés illégaux. Au cours de la dernière crise 
comme des précédentes, l’impunité a été présentée comme un « poison »1, nourrissant chez les bourreaux la 
certitude de ne rien craindre ou presque en commettant des exactions, et chez certaines victimes le désir de 
se faire justice elles-mêmes2.  

 
La volonté politique affichée, tant par le gouvernement que les Nations Unies et l’ensemble des partenaires 
du relèvement de la Centrafrique, a nourri de grandes attentes chez les citoyens centrafricains et les 
organisations de la société civile engagées dans la défense des droits humains. Néanmoins, deux ans et demi 
après l’annonce de la création d’une Cour pénale spéciale, celle-ci n’est pas encore opérationnelle et les 
conditions de mise en œuvre d’une commission vérité et réconciliation restent largement méconnues. 
Plusieurs initiatives gouvernementales, notamment celle visant à transformer les Comités de paix nés au plus 
fort de la crise pour servir d’espaces de médiation locale, en Comités de victimes, ont suscité à raison l’ire de 
la société civile3.  
 
L’adoption d’une nouvelle Constitution puis l’élection à la Présidence de la République de Faustin-Archange 
Touadéra en février 2016 et des députés de l’Assemblée nationale installée en mai 2016 devaient sceller le 
retour à l’ordre constitutionnel, permettant le déploiement de l’ensemble des programmes internationaux de 
sortie de crise (processus de désarmement, démobilisation et réinsertion, organisation du retour des réfugiés 
et déplacés, rétablissement des autorités préfectorales et locales, réforme du secteur de la sécurité, mise en 
place d’une Commission vérité et réconciliation…). Force est de constater que deux ans après l’élection de 
Faustin-Archange Touadéra et 36 mois après le vote de la mise en place d’une Cour pénale spéciale (CPS) 
chargée d’enquêter sur les crimes les plus graves et de poursuivre les auteurs de crimes de guerre et crimes 
contre l’humanité perpétrés dans le pays depuis 2003, sa lente mise en place et l’invisible restauration de 
l’autorité de l’État sur l’ensemble du territoire fragilisent les chances d’une véritable prise en compte des 
victimes des derniers conflits en République centrafricaine. 
C’est dans ce contexte à la fois prometteur et fragile que s’inscrit la présente étude. L’Observatoire Pharos 

                                                           
1 « Centrafrique : les victimes d’hier sont devenues les bourreaux d’aujourd’hui », L’Obs, le 28 mars 2014 ; 
https://tempsreel.nouvelobs.com/rue89/rue89-afrique/20140328.RUE2971/centrafrique-les-victimes-d-hier-sont-
devenues-les-bourreaux-d-aujourd-hui.html 
2 « Justice, impunité, victimes et réconciliation. Mission de veille, d’étude et de réflexion prospective sur la 
reconstruction centrafricaine et les enjeux de justice », Observatoire Pharos, octobre 2016 ; 
https://www.observatoirepharos.com/wp-content/uploads/2016/09/20161031-Rapport-Pharos-Justice-ok.pdf 
3 Sylvestre Sokambi, « Centrafrique : Le flou à éviter autour de la question des victimes », RJDH, le 4 septembre 
2017 ; http://rjdh.org/centrafrique-flou-a-eviter-autours-de-question-victimes/ 

Les victimes d’hier sont devenues les bourreaux d’aujourd’hui. 

https://tempsreel.nouvelobs.com/rue89/rue89-afrique/20140328.RUE2971/centrafrique-les-victimes-d-hier-sont-devenues-les-bourreaux-d-aujourd-hui.html
https://tempsreel.nouvelobs.com/rue89/rue89-afrique/20140328.RUE2971/centrafrique-les-victimes-d-hier-sont-devenues-les-bourreaux-d-aujourd-hui.html
https://www.observatoirepharos.com/wp-content/uploads/2016/09/20161031-Rapport-Pharos-Justice-ok.pdf
http://rjdh.org/centrafrique-flou-a-eviter-autours-de-question-victimes/
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s’était déjà attaché à documenter et dénoncer4 le risque que faisait courir à tout le pays le « climat 
d’impunité » qui a trop longtemps régné. En l’absence d’un accord fiable et respecté entre les groupes armés 
qui continuent de se multiplier et un gouvernement qui semble divisé, il convient de rappeler que l’amnistie 
évoquée dans les plans de paix de l’Union Africaine et de la communauté de Sant’Egidio risque de prolonger 
ce sentiment d’impunité et de nourrir les rancœurs sans permettre une réconciliation sincère. Les travaux 
précédents avaient notamment fait ressortir la nécessité de placer les victimes au centre du processus de 
relèvement, et non seulement comme bénéficiaires de la restauration lente et imparfaite de l’état de droit.  
 
Pourquoi s’intéresser aux victimes ? Tout d’abord pour comprendre leur(s) situation(s), non seulement à 
Bangui mais également et surtout dans l’arrière-pays. A cette fin et au vu de la difficulté d’attribuer le statut 
de victime en dehors de toute procédure judiciaire et dans un contexte où « tout le monde est victime », il a 
été choisi de s’adresser à tout civil majeur de 18 ans se désignant spontanément comme victime de la 
dernière crise centrafricaine. Le panorama dressé doit permettre une meilleure compréhension des 
perceptions et attentes des victimes. L’exercice a également révélé son potentiel de contribution à 
l’apaisement, un nombre non négligeable d’enquêtés ayant fait connaître leur besoin d’exprimer les violences 
et préjudices subis et d’être reconnus comme victimes. Enfin, le présent rapport est un argument pour la 
pleine inclusion des victimes au processus de relèvement et de négociation, tant au niveau local que 
national. Des expériences passées ainsi que les témoignages recueillis montrent le degré élevé d’implication 
et de désir d’implication des victimes aux initiatives de réconciliation et leur désir de paix et de 
développement, bien plus que de vengeance.  
 
La crise centrafricaine de 2013-2015, si elle a été très médiatisée pendant ses phases les plus meurtrières, 
fait l’objet d’un déficit relatif de documentation notamment lié aux conditions sécuritaires toujours volatiles. 
Le rapport du projet Mapping documentant les violations graves du droit international des droits de l’Homme 
et du droit international humanitaire commises sur le territoire de la République centrafricaine de janvier 
2003 à décembre 20155 est à ce jour le document le plus complet – bien que ne couvrant pas les phases les 
plus récentes du conflit – sur les crimes commis en RCA ces dernières années. Dernièrement, Human Rights 
Watch a également documenté les violences sexuelles commises par les groupes armés6 et enjoint les 
autorités à rendre justice aux victimes, nombreuses, de ces crimes qui pourraient être requalifiés en crimes 
de guerre. Ces rapports et bien d’autres font état des difficultés à répondre aux besoins des victimes au-delà 
de Bangui et de l’Ombella-Mpoko – constat dressé depuis plusieurs années mais qui ne cesse de s’aggraver. 
Ces difficultés élargissent le fossé économique et social existant entre la capitale et l’arrière-pays : c’est aussi 
cela qu’il convenait de documenter et analyser. 
 
Une meilleure connaissance du profil des personnes se désignant comme victimes du conflit et de leurs 
attentes peut aider les décideurs à adapter leurs modes d’actions aux besoins exprimés. Alors que des 
personnels onusiens nous faisaient part de leurs difficultés à engager un dialogue direct et sincère avec des 
victimes7, en raison du fossé culturel et linguistique et de la défiance qui les sépare, l’approche ici adoptée 
permet d’avoir un dialogue direct avec les premiers concernés, qui n’ont pas manqué de souligner leur 
besoin d’être entendus. 
Le présent rapport dresse les faits saillants ressortis de l’enquête réalisée dans le cadre d’un projet porté par 
l’Observatoire Pharos, avec le soutien du Centre de Crise et de Soutien du Ministère de l’Europe et des 
Affaires étrangères français. Après présentation de la méthodologie et des contours de l’enquête, l’on 
trouvera les principaux enseignements de cette enquête, à savoir : une définition succincte de ce qu’« être 

                                                           
4 « Justice, impunité, victimes et réconciliation. Mission de veille, d’étude et de réflexion prospective sur la 
reconstruction centrafricaine et les enjeux de justice », op. cit. 
5 Rapport du projet Mapping documentant les violations graves du droit international des droits de l’homme et du 
droit international humanitaire commises sur le territoire de la République centrafricaine de janvier 2003 à décembre 
2015, Mai 2017 ; http://www.ohchr.org/Documents/Countries/CF/Mapping2003-
2015/2017CAR_Mapping_Report_FR.pdf 
6 « Ils disaient que nous étions leurs esclaves », Violences sexuelles perpétrées par les groupes armés en République 
centrafricaine, HumanRights Watch, le 05 octobre 2017 ; https://www.hrw.org/fr/report/2017/10/05/ils-disaient-que-
nous-etions-leurs-esclaves/violences-sexuelles-perpetrees-par-les 
7 Entretiens réalisés en septembre 2017 à Bangui. 

http://www.ohchr.org/Documents/Countries/CF/Mapping2003-2015/2017CAR_Mapping_Report_FR.pdf
http://www.ohchr.org/Documents/Countries/CF/Mapping2003-2015/2017CAR_Mapping_Report_FR.pdf
https://www.hrw.org/fr/report/2017/10/05/ils-disaient-que-nous-etions-leurs-esclaves/violences-sexuelles-perpetrees-par-les
https://www.hrw.org/fr/report/2017/10/05/ils-disaient-que-nous-etions-leurs-esclaves/violences-sexuelles-perpetrees-par-les
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victime de la crise centrafricaine » recouvre, les priorités indiquées dans leurs attentes à l’égard des autorités 
nationales, locales et de la justice, leur situation actuelle, les facteurs de résilience de la société 
centrafricaine et une inquiétude particulière et accrue pour le sort des femmes et filles victimes de violences 
sexuelles, souvent exclues des mécanismes de résilience mentionnés et pourtant parfois doublement 
victimes ainsi que des agents de paix à valoriser dans le processus de relèvement. 
 

i. Contexte de l’enquête 
 
Cette enquête de terrain s’inscrivait dans un projet plus vaste visant à rendre compte auprès des autorités 
centrafricaines et des partenaires internationaux de la réalité, des attentes et aspirations des victimes du 
dernier conflit centrafricain.  
Le projet se décline en trois étapes :  

- Recueil de la parole des victimes et des Centrafricains en général sur l’intégration des victimes dans 
leurs communautés ; 

- Organisation d’ateliers ad hoc réunissant décideurs politiques nationaux et experts internationaux, 
organisations nationales de la société civile, groupes de soutien et acteurs locaux venant en aide aux 
victimes, permettant de faire un état des lieux de la société civile travaillant auprès des victimes et de 
renforcer les synergies entre acteurs opérant sur des thématiques communes ; 

- Remise aux autorités centrafricaines et aux partenaires internationaux d’un rapport sur les victimes 
et leurs attentes, ainsi que des recommandations opérationnelles, dans le cadre du Plan de 
Relèvement et de Consolidation de la Paix en Centrafrique (RCPCA), à l’occasion d’un atelier final 
réunissant toutes les autorités compétentes. 

 
Le présent rapport est donc conçu à destination en particulier : 

- des autorités gouvernementales et des parlementaires centrafricains ; 
- des partenaires internationaux et bailleurs mettant en œuvre leurs stratégies propres ; 
- des organisations non-gouvernementales internationales et organisations nationales de la société 

civile présentes sur le terrain, à Bangui et dans les préfectures. 
 
Ce rapport d'enquête donnera lieu à des ateliers spécifiques sur les principales questions qui en sont 
ressorties pour faire émerger des acteurs de terrain les principales difficultés et besoins rencontrés et les 
recommandations à porter auprès des décideurs politiques. L’un sera consacré à la prise en compte 
spécifique des femmes (leur place dans la société, la réintégration des femmes victimes de violences 
sexuelles), l’autre aux conditions nécessaires à la mise en place efficace d’une commission vérité et 
réconciliation en RCA. Organisés en février et mars 2018, ces ateliers se tiendront à huis clos mais seront 
ouverts à la participation de tous les acteurs pertinents qui pourront se signaler pour y participer. Ils devront 
notamment permettre de : 

- Poser les constats partagés en termes de priorités ; 
- Faire émerger des consensus et points de dissension entre structures opérant sur ces questions 
- Faire des propositions opérationnelles pour une meilleure intégration des victimes au processus de 

relèvement et de consolidation de la paix. 

 

ii. Objectifs et hypothèses de départ 
 
L’objectif de cette première phase était de connaître la situation et les attentes des personnes se décrivant 
comme victimes du dernier conflit centrafricain et d’approfondir leur auto-identification (subjective) comme 
victimes. 
 
Les résultats attendus étaient donc : 

- Une meilleure connaissance des caractéristiques socio-culturelles et économiques des victimes de la 
crise ; 

- Une amorce de définition de ce qu’est une victime de la crise ; 
- Une appréciation des besoins pour l’intégration des victimes à leurs communautés d’accueil ou leur 
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réintégration à leur communauté d’origine ; 
- Une cartographie des attentes des victimes à l’égard des autorités nationales et locales en matière 

de justice, de sécurité, de réparation et de mémoire du conflit. 
 
 
Les hypothèses de travail de départ étaient les suivantes : 

- Le profil des victimes est méconnu en raison de la généralisation du sentiment que « tout le monde 
est victime de la crise », ce qui limite la réflexion sur l’aide et les solutions à apporter ; 

- Les victimes du conflit ne sont pas assez associées aux politiques d’aide d’urgence et de 
développement, pas plus qu’au processus de relèvement et de consolidation de la paix en RCA, ce 
qui fragilise leur appropriation par les populations civiles aussi bien que leur pertinence ; 

- La condition particulière des femmes et des filles victimes de violences sexuelles n’est que peu prise 
en compte en-dehors des associations féminines centrafricaines, créant les conditions nécessaires à 
un isolement aussi dangereux pour elles que pour leurs communautés, dans le cadre du processus 
de réconciliation ; 

- Les femmes peuvent aussi être des actrices de premier plan en situation post-conflit8 : médiatrices 
pour la paix au sein de leurs familles et communautés, elles sont paradoxalement très peu visibles au 
niveau décisionnel ou cantonnées aux questions de genre, famille et protection des enfants. Cela 
prive le pays de ressources humaines extraordinaires pour l'établissement d'une paix pérenne, tout 
en favorisant la perpétuation des frustrations, des non-dits et des souffrances profondes qui ont 
engendré le cycle continuel de violences depuis plusieurs décennies. 

 

II. Méthodologie de l'enquête 
Au vu de la « matière » nécessairement subjective recherchée et de l’expérience de l’Observatoire Pharos en 
République centrafricaine, il a été décidé d’adopter une approche qualitative double, associant entretiens 
individuels et discussions en focus groups. Les premiers étaient destinés à recueillir le témoignage de 
personnes s’auto-désignant comme victimes du conflit, et les discussions de groupes à apporter un éclairage 
du contexte communautaire et à stimuler les échanges notamment dans la recherche de solutions pour la 
promotion de la cohésion sociale et d’initiatives de « mémoire » du conflit centrafricain et des victimes qu’il a 
causées. 
 
Quatre universitaires centrafricains, chercheurs en sciences sociales (psychologie, anthropologie, droit et 
sociologie) ont dessiné le premier canevas d’un questionnaire, qui a ensuite été retravaillé pour constituer un 
« guide de l’enquêteur ». Les entretiens menés, individuellement comme en groupe, étaient semi-directifs. Ils 
portaient pour les entretiens individuels, sur les facteurs portant à s’auto-désigner comme victime du conflit, 
sur le contexte et la nature des violences ou préjudices subis, sur les attentes exprimées en tant que victime 
et enfin sur les perceptions concernant les conditions d’amélioration ou de restauration de la cohésion 
sociale à l’échelle communautaire. Les questionnaires de focus groups visaient à mieux comprendre le 
contexte local (évolutions du pluralisme culturel et religieux dans le temps et l’espace), la perception qu’un 
groupe peut avoir des victimes (sont-elles intégrées ou non à la communauté ?) et enfin sur les mécanismes 
de résilience connus, mis en place ou à promouvoir. 
 
Chaque entretien ou focus group était précédé d’un questionnaire afin de récolter des données 
démographiques sur l’échantillon : genre, âge, lieu de vie avant déplacement, religion, situation familiale et 
activité professionnelle. 
 

i. Zones de l'étude et justification 
 
Dès les prémices de ce projet, il a été posé comme prérequis de ne pas enquêter seulement à Bangui, mais 

                                                           
8 « EUA: Participation des femmes dans la prévention et résolution des conflits », Agência Angola Press, le 23 mars 
2016 ; http://www.angop.ao/angola/fr_fr/noticias/sociedade/2016/2/13/EUA-Participation-des-femmes-dans-
prevention-resolution-des-conflits,2d09eb78-f4c9-4ad0-b78a-f0a9379d04cc.html 

http://www.angop.ao/angola/fr_fr/noticias/sociedade/2016/2/13/EUA-Participation-des-femmes-dans-prevention-resolution-des-conflits,2d09eb78-f4c9-4ad0-b78a-f0a9379d04cc.html
http://www.angop.ao/angola/fr_fr/noticias/sociedade/2016/2/13/EUA-Participation-des-femmes-dans-prevention-resolution-des-conflits,2d09eb78-f4c9-4ad0-b78a-f0a9379d04cc.html
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en priorité dans les provinces. Le choix des préfectures enquêtées a été fait sur le conseil des chercheurs 
centrafricains et suivant plusieurs critères parmi lesquels : la vulnérabilité de la zone pendant le conflit, la 
diversité des groupes armés ayant sévi dans ces zones, l’accessibilité depuis Bangui et les conditions 
sécuritaires au moment de l’enquête (octobre 2017). 
 
À ces premiers critères est venu s’ajouter un principe de réalité. Le transport des enquêteurs étant effectué 
avec les appareils et le soutien logistique de la MINUSCA, il s’est avéré préférable de constituer cinq équipes 
de quatre enquêteurs plutôt que les quatre équipes de cinq enquêteurs prévus. Les cinq préfectures choisies 
sont, d’ouest en est : la Nana-Mambere, l’Ouham, la Nana-Grebizi, la Ouaka et la Haute-Kotto. Aux cinq zones 
déterminées s’est ajoutée une sixième : Bangui, ou plutôt les quartiers accueillant une importante densité de 
déplacés internes. 
 
Le présent rapport ne s’appuie finalement que sur les données récoltées à Bouar, Kaga-Bandoro, Bambari, 
Bria et Bangui. En effet, il s’est avéré que les données récoltées à Bossangoa (Ouham) n’étaient pas 
exploitables en raison de la pauvreté des retranscriptions des entretiens. 
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Un rapide portrait des zones étudiées permet de comprendre leur pertinence au vu de l’étude : 
 

- Bouar, chef-lieu de la préfecture de la Nana-Mambere, dans l’ouest du pays, a été confrontée en 
2013 et 2014 aux affrontements d’éléments de la Séléka et des AntiBalakas. On estime qu’à la fin de 
l’année 2013, les populations chrétiennes avaient largement fui la zone avec la prise de la ville de 
Bohang par la Séléka. Au cours de l’année 2015, les AntiBalakas se sont rendus coupables de 
nombreuses violations graves des droits humains, notamment des viols, assassinats et actes de 
torture, y compris sur des enfants. Le 23 septembre 2017, la tentative d’arrestation par les forces 
armées centrafricaines (FACA) d’un chef des AntiBalakas avait suscité des violences9 qui ont mené au 
déplacement de 23 000 personnes10 originaires de Bocaranga, Bohong et Niem vers Bouar. Ce sont 
68 personnes déplacées, hébergées par des « familles d’accueil » et non sur des sites administrés par 
des ONG, qui ont été interrogées entre le 09 et le 16 octobre 2017. Leur arrivée récente explique 
leur extrême dénuement et un haut degré de rancœur, exprimé non seulement à l’encontre des 
responsables de leur déplacement (« Sidiki11 et ses hommes ») mais également de la MINUSCA, 
jugée très sévèrement. En novembre, la cour criminelle de Bouar se félicitait de reprendre ses 
activités après huit ans d’interruption12.  

 
- Bossangoa, chef-lieu de la préfecture de l’Ouham, a été particulièrement en prise avec les violences 

de la Séléka, qui s’y est concentrée en son centre-ville à l’été 2013, alors que les AntiBalakas 
occupaient des villages voisins. Des éleveurs peuls auraient particulièrement été visés par les 
AntiBalakas et d’anciens membres des FACA. Le plus gros des violences a été commis entre 
septembre et décembre 2013, alors que les groupes armés s’affrontaient pour le contrôle de la ville. 
On a alors assisté à la partition de la ville, l’évêché catholique accueillant près de 40 000 déplacés 
chrétiens tandis que les musulmans se concentraient à l’école Liberté. Le 5 décembre 2013, 
parallèlement à la descente des AntiBalakas sur Bangui s’est organisé un mouvement du même 
groupe sur Bossangoa. La séparation confessionnelle des déplacés a facilité des exactions ciblées sur 
l’une ou l’autre des communautés par les AntiBalakas et les Séléka. Dans les premiers mois de 2014, 
des convois ont permis aux civils musulmans de fuir vers le Tchad : la population musulmane est alors 
passée de 8000 habitants à moins d’un millier.13 

 
- Kaga-Bandoro est la capitale de la préfecture de Nana-Grebizi. Sur la route de la Séléka lors de sa 

descente vers Bangui, en décembre 2012, la ville a été parmi les premières touchées par la dernière 
crise. Les déplacés sur plusieurs sites connaissent des conditions de vie particulièrement difficiles 
(insalubrité, incendies…), conditions aggravées par le retrait de plusieurs ONG internationales suite 
au pillage de leurs ressources et à l’assassinat de plusieurs acteurs humanitaires en 2016. Les 
attaques de la Séléka contre des sites de déplacés, en octobre 2016, qui ont fait une trentaine de 
victimes ont particulièrement et durablement marqué les esprits. Les relations des populations 
civiles avec la MINUSCA, accusée de passivité, se sont également détériorées au cours des derniers 
mois, tandis que la ville reste un point névralgique du conflit puisque certains groupes membres de 
la Séléka voulaient en faire la capitale de la République du Logone, indépendante de la République 

                                                           
9 Pamela Dounian-Doté, « Centrafrique : Des tirs nourris à Bouar suite à la tentative d’arrestation d’un chef de milice 
AntiBalaka », RJDH, le 19 septembre 2017 ; http://rjdh.org/centrafrique-tirs-nourris-a-bouar-suite-a-tentative-
darrestation-dun-chef-de-milice-anti-balaka/ 
10 « Près de 23.000 nouveaux déplacés dans l'ouest de la Centrafrique », VOA Afrique, le 26 septembre 
2017 ; https://www.voaafrique.com/a/pres-de-23-000-nouveaux-deplaces-dans-l-ouest-de-la-
centrafrique/4044577.html 
11 Sidiki Abass, chef du groupe armé 3R pour « Retour, Réclamation et Réhabilitation », apparu à la fin de l’année 2015 
dans le nord-ouest de la RCA avec pour objectif affiché la protection des Peuls attaqués par les AntiBalakas. 
12 Fleury Agou, « Centrafrique : Reprise des audiences de la Cour Criminelle de Bouar après 8 ans », RJDH, le 20 
novembre 2017 http://rjdh.org/centrafrique-reprise-des-audiences-de-la-cour-criminelle-de-bouar-apres-8-ans/  
13 Eu égard à la pauvreté des données qualitatives récoltées dans la région de Bossangoa, il a été décidé de ne pas les 
exploiter dans la présente étude. 

http://rjdh.org/centrafrique-tirs-nourris-a-bouar-suite-a-tentative-darrestation-dun-chef-de-milice-anti-balaka/
http://rjdh.org/centrafrique-tirs-nourris-a-bouar-suite-a-tentative-darrestation-dun-chef-de-milice-anti-balaka/
https://www.voaafrique.com/a/pres-de-23-000-nouveaux-deplaces-dans-l-ouest-de-la-centrafrique/4044577.html
https://www.voaafrique.com/a/pres-de-23-000-nouveaux-deplaces-dans-l-ouest-de-la-centrafrique/4044577.html
http://rjdh.org/centrafrique-reprise-des-audiences-de-la-cour-criminelle-de-bouar-apres-8-ans/
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centrafricaine. La préfecture de Nana-Grebizi a particulièrement été le théâtre de violences sexuelles 
à l’encontre de femmes et de filles. En septembre et octobre 2017, au moment de l’étude, on 
estimait que la majorité des musulmans avaient quitté la ville par crainte des violences. Entre le 10 et 
le 18 octobre, ce sont 89 personnes déplacées, souvent depuis plus d’un an, qui ont été interrogées. 
Elles ont toutes témoigné des violences du 12 octobre 2016 perpétrées au sein même du site des 
déplacés14 situé à l’évêché et ont plus insisté que les autres groupes sur la nécessité d’en faire 
mémoire. Une marche était prévue le 12 octobre 2017, au moment de l’enquête, mais aurait été 
interdite par la MINUSCA, ce qui a agacé la population.  

 
- Bambari (40 0000 habitants en 2003) est le chef-lieu de la préfecture de la Ouaka, dans le centre du 

pays. Au cours de la dernière crise, la Ouaka a été particulièrement touchée dès 2012. En avril 2014, 
plus de 1 300 déplacés internes ont participé à un programme de réinstallation de Bangui vers 
Bambari, non sans attaques. En septembre et octobre 2015, la ville a également connu un regain de 
violence, alors que Bangui s’enflammait de nouveau. La Séléka y a établi son siège de facto après son 
éviction de Bangui. La ville, d’importance stratégique, a donc été le théâtre d’affrontements entre 
Séléka et anti-Balaka mais aussi entre factions de la Séléka cherchant à prendre la direction du 
mouvement en recomposition permanente. La Ouaka a été une zone particulièrement touchée par 
les affrontements à l’encontre de la communauté peule, qui y est importante et était perçue comme 
alliée à la Séléka par les anti-Balaka. Depuis l’installation de nouvelles autorités, Bambari fait l’objet 
d’une attention particulière tant de la part du gouvernement centrafricain que des partenaires 
internationaux, qui veulent en faire un modèle pour l’ensemble du pays. Là-bas, 120 personnes ont 
été interrogées au cours d’entretiens individuels et de focus groups, entre le 11 et le 18 octobre 
2017. C’est également la ville où il a été le plus facile pour les enquêteurs d’entrer en contact avec 
des victimes musulmanes, raison pour laquelle l’échantillon y est plus important. Les focus groups 
ont notamment permis de recueillir les témoignages de victimes peules. 

 
- Bria est la principale ville de la Haute-Kotto, dans l’est de la RCA. Les violences et violations des droits 

humains y ont été relativement moins documentées que dans les précédences zones, en raison 
notamment de sa plus difficile accessibilité. La Séléka y a été présente pendant toute l’année 2014 
mais la ville a aussi souffert des exactions commises par la Lord’s Resistance Army(LRA), groupe armé 
sévissant aux confins de l’Ouganda, de la République démocratique du Congo, du Soudan du Sud et 
de la RCA depuis les années 1980. Au moment de l’enquête de terrain, la ville était encore soumise 
aux rivalités entre factions de la Séléka. On y note une forte implication des autorités 
traditionnelles15, notamment religieuses, pour l’obtention d’un cessez-le-feu entre groupes armés. La 
lecture du conflit y est très confessionnelle et les assaillants sont, bien plus qu’ailleurs, désignés 
comme « étrangers », « Tchadiens », « Saharas », ce qui explique que la demande de rapatriement 
des combattants étrangers y soit si prégnante. 

 
 
Ce panorama des villes dans lesquelles ont été déployés les enquêteurs montre la pluralité des contextes 
étudiés.

                                                           
14 « RCA: nouvelles violences meurtrières à Kaga-Bandoro », RFI, le 12 octobre 2016 ; 
http://www.rfi.fr/afrique/20161012-rca-nouvelle-flambee-violence-meurtriere-kaga-bandoro-deplaces-minusca 
15 « Centrafrique : Les leaders religieux de Bria réclament le départ des milices venus d’autres régions », RJDH, le 22 
septembre 2017 ; http://rjdh.org/centrafrique-leaders-religieux-de-bria-reclament-depart-milices-venus-dautres-
regions/ 

http://www.rfi.fr/afrique/20161012-rca-nouvelle-flambee-violence-meurtriere-kaga-bandoro-deplaces-minusca
http://rjdh.org/centrafrique-leaders-religieux-de-bria-reclament-depart-milices-venus-dautres-regions/
http://rjdh.org/centrafrique-leaders-religieux-de-bria-reclament-depart-milices-venus-dautres-regions/
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Carte de la République centrafricaine figurant les préfectures où ont été déployés les enquêteurs, entre le 1er et le 23 octobre 2017. 

© Observatoire Pharos, Romain Cetina, Delphine Laurore, 2017 
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ii. Recrutement et formation des enquêteurs 
 
Il a été décidé de travailler avec des organisations de la société civile et des universitaires centrafricains pour 
les besoins de l’enquête. Ainsi, ont été formés en septembre 2017 35 enquêteurs potentiels, repérés par les 
partenaires locaux de l’Observatoire Pharos au sein de l’Association des Femmes Juristes de Centrafrique, du 
département Anthropologie de l’Université de Bangui ou encore du Conseil National de la Jeunesse (CNJ). 
 
La formation, organisée sur deux jours en partenariat avec l’Institut Universitaire Varenne (IUV), a permis de 
sélectionner 20 enquêteurs centrafricains sur la base de leur compréhension des enjeux et objectifs de 
l’étude, de leur expérience préalable en matière de conduite d’entretiens individuels et focus groups, de leur 
connaissance de langues locales et des zones étudiées et de leurs compétences analytiques et 
rédactionnelles pour produire notes d’entretiens et rapports de mission. 
 
Au total, cinq équipes de quatre enquêteurs (deux femmes et deux hommes) ont été constituées, chacune 
étant affectée à la conduite de l’enquête dans une préfecture. 
 
 

iii. Collecte et traitement des données 
 
Les équipes d’enquêteurs ont été déployées en province entre le 09 et le 23 octobre 2017, pour une durée 
de sept jours chacune. Au préalable, des entretiens individuels et focus groups avaient été conduits par 
chaque équipe à Bangui, précisément dans les quartiers accueillant des personnes déplacées de Gambo, 
Alindao et Bangassou, ce qui a permis d’ajuster les techniques d’enquêtes et de recueillir un premier 
échantillon de témoignages. 
 
Les déplacements entre Bangui et les chefs-lieux des préfectures ont été assurés avec le concours de la 
MINUSCA, par avion ou hélicoptère. Sur place, les enquêteurs étaient autonomes dans leur logement et leur 
déplacement, afin d’éviter toute confusion entre leur rôle et celui de la MINUSCA. Les autorités locales, 
politiques, religieuses et traditionnelles, avaient été informées de leur arrivée et une lettre de mission de M. 
le Premier Ministre Sarandji appuyait leur démarche. 
 
Chaque équipe s’est appuyée sur les réseaux existants pour identifier les personnes se décrivant comme 
victimes du conflit et les interroger.  
 
Les entretiens individuels et focus groups étaient animés par deux ou trois enquêteurs se répartissant les 
rôles et pouvaient, avec l’accord des enquêtés, être enregistrés par dictaphone pour faciliter le 
complètement des notes manuscrites a posteriori. Tous les entretiens se sont déroulés en sango ou d’autres 
langues locales, puis transcrits en français. 
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Chef-lieu 
Nombre de victimes 
interrogées 

Dont victimes 
interrogées en focus 
groups 

Dont victimes 
interrogées en 
entretiens individuels 

Bangui 65 23 42 

Bouar 68 46 22 

Kaga-bandoro 89 59 30 

Bambari 120 75 45 

Bria 61 36 25 

Total 403 239 164 

 
 
Les notes et rapports de mission manuscrits des enquêteurs ont ensuite été retranscrits au retour 
des missions de terrain. Une session de débriefing des enquêteurs s’est tenue à Bangui le 16 
novembre 2017 pour compléter les données récoltées de leur retour d’expérience personnel. 
L’ensemble des données a ensuite été traité numériquement et analysé par un système de codage 
simple permettant d’identifier les faits saillants des réponses et de désagréger les résultats en 
fonction des profils socio-démographiques des enquêtés. 
 
 

iv. Données socio-démographiques des enquêtés 
 

 Répartition par genre et par ville d’enquête (focus groups et entretiens individuels 
confondus) 

 

Chef-lieu Hommes % hommes Femmes % femmes 

Bangui 27 41,5 % 38 58,5 % 

Bouar 30 44,1 % 38 55,9 % 

Kaga-Bandoro 54 60,7 % 35 39,3 % 

Bambari 54 45 % 66 55 % 

Bria 23 37,7 % 38 62,3 % 

Total 188 46,7 % 215 53,3 % 

 
Dans chaque zone d’enquête, une attention particulière a été portée à l’interrogation des femmes, 
tant en termes de quantité que de qualité des entretiens. Les enquêteurs avaient été formés à 
l’écoute de récits traumatiques. 
 

 Répartition par classe d’âge et par ville d’enquête parmi les entretiens individuels 
 

Chef-lieu Moins de 
25 ans 

% moins de 
25 ans 

26-39 ans % 26-39 ans 40 ans et 
plus 

% de 40 ans 
et plus 

Bangui 9 21,4 % 18 42,9 % 15 35,7 % 

Bouar 7 31,8 % 12 54,5 % 3 13,6 % 

Kaga-
Bandoro 

4 13,3 % 17 56,7 % 9 30 % 

Bambari 9 20 % 18 40 % 18 40 % 

Bria 1 4 % 13 52 % 11 44 % 

Total 30 18,3 % 78 47,6 % 56 34, 1 % 
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 Répartition par confession religieuse et par ville d’enquête parmi les entretiens individuels 
 

Chef-lieu Catholiques % de 
catholiques 

Protestants % de 
protestants 

Musulmans % de 
musulmans 

Bangui 2 4,8 % 21 50 % 19 45,2 % 

Bouar 6 27,3 % 10 45,4 % 6 27,3 % 

Kaga-
Bandoro 

6 20 % 20 66,7 % 4 13,3 % 

Bambari 13 28,9 % 11 24,4 % 21 46,7 % 

Bria 21 84 % 4 16 % 0 0 % 

Total 48 29,3 % 66 40,2 % 50 30,5 % 

 
 

 Répartition par activité professionnelle et par ville d’enquête parmi les entretiens individuels 
 

Chef-lieu Artisans 
(%) 

Commerçants 
(%) 

Cultivateurs 
(%) 

Eleveurs (%) Autorités, 
soignants, 
enseignants, 
ménagères (%) 

Bangui 0 (0%) 20 (47,6 %) 8 (19,1 %) 0 (0 %) 13 (31 %) 

Bouar 0 (0 %) 10 (45,5 %) 11 (50 %) 1 (4,5 %) 4 (18.2 %) 

Kaga-
Bandoro 

5 (16,7 %) 1 (3,3 %) 12 (40 %) 3 (10 %) 9 (30 %) 

Bambari 4 (8,9 %) 10 (22,2 %) 40 (88,9 %) 31 (68,9 %) 11 (24,4 %) 

Bria 1 (4 %) 4 (16 %) 9 (36 %) 1 (4 %) 10 (40 %) 

Total 10 (6,1 %) 45 (27,4 %) 80 (48,8 %) 36 (22 %) 47 (28,7 %) 

 
Note : Certains répondants ont indiqué exercer plusieurs activités, ce qui explique des pourcentages 
inexacts. 
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v. Défis et points forts de cette enquête 
 

Il est important de noter que les données présentées ci-dessus servent à tracer les contours de l’enquête 
mais ne représentent pas une quelconque « vérité sociologique » des victimes du dernier conflit 
centrafricain. Elles sont néanmoins utiles pour mieux appréhender la diversité des zones étudiées et des 
personnes enquêtées.  

Au préalable de l’étude, il avait été décidé d’opérer à l’aide de questionnaires ouverts et de tabler sur la 
capacité des enquêteurs à mener des entretiens semi-directifs. Le retour d’expérience a montré qu’il leur 
était parfois difficile d’aller « au-delà » du questionnaire pour laisser aux personnes interrogées la possibilité 
de s’exprimer plus longuement sur leur situation, leurs besoins et leurs attentes. 

 

En revanche, tous les enquêteurs ont fait part de leur étonnement face à la relative accessibilité des 
victimes, promptes à témoigner et partager leur histoire, et ce alors qu’aucune gratification n’était proposée 
pour cela, à l’inverse d’autres pratiques d’enquête et de sondage. Cela renforce la confiance en la parole 
donnée et augmente sa valeur. 

La société civile centrafricaine, bien que faiblement dotée en moyens financiers, est active et mobilisée sur 
de nombreux sujets, notamment à Bangui. Néanmoins, l’on ne peut exclure le risque d’appropriation de 
discours pré-construits par certains acteurs désireux d’occuper le champ de la « défense des victimes »16. 
C’est là le principal intérêt de la présente étude : elle ne se base pas sur des discours d’organisations ou 
institutions mais a permis de recueillir directement la parole de centaines d’hommes et de femmes, dans six 
villes qui ont été touchées différemment par la dernière crise et qui ont accueilli tour à tour plusieurs 
centaines de milliers de déplacés des seize préfectures centrafricaines. 
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Cette enquête n’aurait pas pu se dérouler dans les conditions dont ont bénéficié les enquêteurs sans 
l’entremise essentielle de M. Mathieu-Simplice Sarandji, Premier ministre de République centrafricaine, qui 
leur a délivré une lettre de mission nominative et a facilité leur accueil par les autorités locales. Que soient 
également remerciés l’Archevêché de Bangui et la Plateforme des confessions religieuses, ainsi que les ONG 
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16 « La plupart des victimes militantes ne sont pas des victimes réelles. Il y a des gens qui se servent de la cause des 
victimes qui, elles, sont souvent silencieuses. Si les ONG veulent travailler avec les victimes, il faut les associer 
directement là où elles sont, pour qu’elles en soient directement bénéficiaires. » Entretien avec un responsable 
associatif à Bangui, le 15 décembre 2017. 
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III. Résultats de l'enquête 
 

i. Qu'est-ce qu'être « victime du conflit centrafricain » ? 
 

L’un des préalables de l’enquête était de ne pas désigner les « victimes du dernier conflit centrafricain » a 
priori, tout en cherchant à resserrer le cadre d’analyse trop souvent partagé, qui veut que « tous les 
Centrafricains soient victimes ». De fait, la distinction entre civils et combattants chère au droit international 
humanitaire a parfois été difficile à maintenir au cours des dernières années tant pour les analystes que pour 
les forces de sécurité nationales et internationales. Le constat que les bourreaux étaient eux-mêmes victimes 
de conflits, expropriations ou traitements discriminatoires ayant précédé la crise a également largement été 
étayé.  

Le choix a donc été fait de s’adresser à celles et ceux qui se désignaient eux-mêmes comme victimes, pour 
comprendre quel sens cela recouvrait et ainsi notamment mieux comprendre leurs attentes en termes de 
réparations. Dans ce contexte, il est important de souligner que les victimes auto-désignées semblaient 
particulièrement informées de leur état, en ce qu’elles faisaient la plupart du temps spontanément la 
différence entre victimes directes et indirectes, sans chercher à maximiser leurs pertes en vue d’une 
reconnaissance plus importante. 

« Dans ce qui s’est produit, les hommes sont beaucoup plus touchés, parce que les 
rebelles tolèrent souvent les femmes. Tandis que les hommes, on pourrait dire 

c’est par coup de chance qu’ils peuvent en laisser partir certains. Les hommes sont 
la cible de ces rebelles, ils les cherchent comme un serpent qui ne peut laisser 

partir un rat. Les hommes sont beaucoup plus touchés que les femmes. 
Un homme interrogé en focus group constitué de 9 hommes, à Bouar, le 10 octobre 2017 

 

La question « Qui a été particulièrement victime » a été posée dans tous les focus groups et a permis de 
montrer qu’aucun consensus n’en ressortait : pour certains, il s’agissait des femmes et des enfants, pour 
d’autres des hommes car les premiers auraient plus souvent été épargnés de violences physiques 
particulièrement graves17. Par ailleurs, aucun groupe ne s’est présenté comme premièrement victime de la 
crise en raison de son ethnie ou sa religion. Il n’y a donc pas de « surenchère victimaire » et les minorités 
notamment musulmanes et peules n’ont pas montré de volonté de mettre en avant une persécution 
particulière. Cela est particulièrement intéressant alors que l’ONU a élevé plusieurs fois la voix concernant 
les « risques de génocide »18. 
 

« Selon nous c’est les femmes, les hommes et les enfants qui sont les victimes. 
Pour nous les Peuls, il n’y a pas une victime plus que les autres, nous le sommes 

tous. » 
Un homme interrogé en focus group sur le site de déplacés des éleveurs peuls, 

à Bambari, le 14 octobre 2017 

                                                           
17 D’après le Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les droits de l’Homme, 77 % des victimes de 
violations sont des hommes, 12 % des femmes, 7 % des garçons et 4 % des filles. Les violences subies sont également 
de natures différentes : davantage d’exécutions et de détentions arbitraires commises sur des hommes, et davantage 
de violences sexuelles sur les femmes. Aperçu des besoins humanitaires 2017, OCHA, Octobre 2016 ; 
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/rca_ocha_2017_hno.pdf, p. 10 
18 A ce sujet, et alors que le crime de génocide désigne l’extermination délibérée et méthodique d'un groupe 
d'hommes, en raison de sa race, de son appartenance ethnique, de sa nationalité ou de sa religion ou sa planification, 
dans le but de le faire disparaître totalement et ce au nom d'un principe raciste ou d'une conception idéologique de ce 
groupe, il est intéressant de noter qu’aucun groupe n’a été désigné comme victime de risque de génocide, pas plus 
qu’aucun commanditaire, dans le cas de la dernière crise centrafricaine. « En Centrafrique, nouvelle alerte sur les 
crimes de génocide », Le Monde avec AFP, le 23 août 2017 ; http://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/08/23/en-
centrafrique-nouvelle-alerte-sur-les-risques-de-genocide_5175287_3212.html 

https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/rca_ocha_2017_hno.pdf
http://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/08/23/en-centrafrique-nouvelle-alerte-sur-les-risques-de-genocide_5175287_3212.html
http://www.lemonde.fr/afrique/article/2017/08/23/en-centrafrique-nouvelle-alerte-sur-les-risques-de-genocide_5175287_3212.html
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Les déplacés 
 
La première constante parmi les 403 personnes interrogées et dont les réponses ont été retenues pour la 
présente enquête : leur déplacement interne, non-volontaire mais motivé par les violences subies ou 
menaces reçues. Ainsi, 100 % des victimes interrogées ne vivaient pas sur leur lieu de vie habituel. Certaines, 
notamment à Bouar, avaient migré récemment (violences du 23 septembre 2017) tandis que d’autres 
vivaient sur les sites de déplacés depuis plus d’un an (notamment à Kaga-Bandoro). En août 2017, le nombre 
de déplacés internes était estimé par le Fonds des Nations Unies pour l’Enfance (Unicef) à 600 000, contre 
440 000 fin avril19. 
Ces chiffres ne prennent en compte que les personnes enregistrées sur les sites administrés par l’ONU et les 
ONG internationales, et ne reflètent donc pas la réalité des mouvements irréguliers entre agglomérations et 
brousse, qui peuvent durer plusieurs jours à plusieurs semaines. 

 

« Nous fuyions, nous marchions dans la forêt. J’étais avec mon mari, les Peuls l’ont 
tué. Je voulais pleurer, mais ils m’ont dit que si je pleurais ils me tueraient aussi. 

Mon père aussi a été tué je vis avec mes deux enfants. » 
Une femme de 30 ans interrogée sur un site de déplacés à Bambari, originaire de Kouango, à la 

frontière de la République démocratique du Congo (130 kilomètres) le 14 octobre 2017 

 

Des violences extrêmes 
 
Outre le déplacement forcé, les victimes interrogées ont rendu compte de violences physiques graves et 
répétées, et témoigné du « préjudice moral » subi. La question traumatique est encore trop pauvrement 
étudiée en République centrafricaine, mais les témoignages recueillis en octobre 2017 attestent d’une 
importante fragilisation non seulement des esprits, mais également des structures familiales et 
communautaires. 
 
Au moins 13 % des personnes interrogées ont mentionné spontanément des « blessures psychologiques » et 
explicitement exprimé un besoin d’accompagnement pour surmonter le traumatisme. Sans cette prise en 
compte psycho-sociale, nécessairement longue, les risques sont élevés non seulement d’assister à de 
nouvelles violences intercommunautaires, mais aussi intra-familiales. Les enquêteurs ayant mené la collecte 
des données ont eux-même témoigné de leur difficulté à entendre certains témoignages. 

 

« J’ai subi un préjudice moral. Lorsque j’ai vu le corps de ma grande sœur, cela 
m’a fait beaucoup du mal et je ne parviens pas à effacer cette image de ma 

mémoire. » 
Un homme de 20 ans originaire de Dashima, interrogé sur un site de déplacés de Bambari, 

le 14 octobre 2017 

 

« Je suis toujours énervée, ça fait que je frappe encore les enfants. 
Je pense que ce n’est pas bien, et cela me fait du mal. » 

Une femme de 55 ans ayant la charge de 7 enfants, interrogée à Bouar au domicile de sa famille d’accueil, 
le 12 octobre 2017 

 

                                                           
19 « Centrafrique : le nombre de déplacés a fortement augmenté au cours des derniers mois, selon l'UNICEF », Centre 
d’actualités de l’ONU, le 15 août 2017 ; http://www.un.org/africarenewal/fr/derni%C3%A8re-heure/centrafrique-le-
nombre-de-d%C3%A9plac%C3%A9s-fortement-augment%C3%A9-au-cours-des-derniers-mois 

http://www.un.org/africarenewal/fr/dernière-heure/centrafrique-le-nombre-de-déplacés-fortement-augmenté-au-cours-des-derniers-mois
http://www.un.org/africarenewal/fr/dernière-heure/centrafrique-le-nombre-de-déplacés-fortement-augmenté-au-cours-des-derniers-mois


 

53 

« La femme de mon grand frère était enceinte. Dans leur fuite, ils sont tombés sur 
des Peuls qui ont assassiné mon grand frère. Alors qu’elle pleurait, ils se sont saisis 

d’elle pour « l’opérer vivante », enlever l’enfant et ils l’ont laissée là,  
l’enfant posé sur son ventre. » 

 Une femme interrogée en focus group sur le site de déplacés de PK3, à Bria, le 12 octobre 2017 

 

« Cet enfant de trois ans s’était enfui dans la brousse avec sa mère. 
Soudainement ils ont rencontré les Peuls de Sidiki. Ils ont tiré à plusieurs reprises 

sur la mère, qui est morte, et l’enfant a reçu une balle à la jambe droite. 
Il ne pouvait pas se déplacer, il est resté seul trois jours, sa plaie ouverte, 

à côté de sa maman qui était déjà morte. » 
Une femme ayant recueilli l’enfant, interrogée en focus group à Bouar, le 14 octobre 2017 
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 « Je suis vraiment touché directement par cet événement. J’étais le voisin proche 
de musulmans, précisément au quartier Hadji. Je suis le père de sept enfants et j’ai 
une femme. Le 12 octobre 2016, les Séléka sont arrivés chez moi vers 9h du matin, 
avec des armes, des machettes et des couteaux. Ils étaient une dizaine. Ils m’ont 
ligoté, blessé à l’arme blanche. Si bien que j’étais couvert de sang : j’ai cru que 

j’étais mort tant le sang coulait partout. 

J’ai fait de mon mieux pour m’échapper et me cacher quelque part. 

Ma femme et une de mes voisines m’ont trouvé et ont pris un pousse-pousse. Elles 
m’ont enveloppé dans un drap et ont dit que j’étais déjà mort. Malgré cela, les 

Séléka les ont poursuivies pour récupérer le pousse-pousse. Ma femme a dit 
vouloir déposer mon corps à la morgue, mais ils ont insisté pour me jeter à terre. 

Ma femme les a suppliés jusqu’à notre arrivée à l’hôpital. »  
Un homme de 38 ans, interrogé à Kaga-Bandoro, le 13 octobre 2017 
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Les types de préjudices exprimés 
 
Les témoignages des victimes interrogées ont été analysés et les préjudices subis catégorisés, permettant de 
dresser un premier tableau des violences ou méfaits principalement constatés : 
 

- 100 % des victimes interrogées ont été contraintes au déplacement pour préserver leur sécurité – 
après avoir reçu des menaces, par peur à l’annoncée de l’arrivée d’un groupe armé ou après des 
exactions commises dans leur village ou ville ; 

 
« Je ne veux pas rester ici, puisque nous ne sommes plus chez nous. 

Je vivais avant sur la route de Kouanga, c’est la crise qui m’a emmené ici. 
J’aimerais bien y retourner, mais la paix n’est pas revenue là-bas. » 

Un homme de 36 ans originaire de Kouanga, interrogé à Bambari, le 13 octobre 2017 
 

 
- 65 % des victimes interrogées ont fait état de la perte « de tous leurs biens », principalement leur 

habitation et leur moyen de subsistance (matériel agricole, d’artisanat ou encore bétail). Ne sont ici 
présentées que les pertes avérées (pillages, incendie) et non les craintes de ne pas retrouver leurs 
biens à l’occasion d’un hypothétique retour ; 

 

« Concernant les biens perdus, nous avons perdu en une journée 
ce que nous avions mis plus de dix ans à obtenir. 

Nous ne pouvons pas tout citer. » 
Une femme, interrogée en focus group à Bouar, le 12 octobre 2017 

 
- 42 % des victimes – qui se décrivaient le plus souvent alors comme « victimes indirectes » - ont 

témoigné de la perte d’un proche (parent, enfant, conjoint) dont elles ont été témoins et/ou à la suite 
de laquelle elles ont pris la fuite. 

 
« J’ai reçu une balle dans mon corps : voici la plaie qui n’est pas structurée. 

J’ai aussi perdu mon mari, qui m’a laissé un enfant à ma charge. 
Qu’est-ce que je vais pouvoir faire pour cet enfant ? » 

Une femme de 36 ans, originaire de Bocaranga, interrogée à Bouar sur le « camp de garde », 
le 12 octobre 2017 

 
« Nous avons été attaqués par les Séléka et ils ont tué mon enfant.  

Nous avons fui pour aller nous réfugier dans mon champ. 
Ils ont aussi tué ma petite fille. J’ai parcouru la brousse à pied pour me retrouver ici à Bambari. En 

fuyant, ma femme qui était à terme a accouché dans la brousse. 
Son utérus a rompu et elle a succombé. L’enfant est en vie. » 

Un homme de 60 ans, originaire de Kouanga, interrogé à Bambari le 14 octobre 2017 
 
 

- 13 % des personnes interrogées ont spontanément parlé de « blessure psychologique » ou 
traumatisme. Dans certains cas, cela se traduisait pas l’incapacité de retourner dans leur localité 
d’origine, parfois d’exercer une activité régulière et encore parfois de comportements violents au 
sein de la cellule familiale. 
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« C’est un mardi que l’événement s’est déclenché. J’ai été surprise et prise d’effroi 
à cause du degré d’atrocité. Sous mes yeux, ils ont abattu un papa sentinelle qui 

habitait juste à côté. Aussitôt, j’ai fui pour me cacher. Ces troupes se sont 
emparées de ma maison pour emporter tout. Souvent l’image de la mort du vieil 

homme me revient et ça me rend perplexe. » 
Une femme de 48 ans, interrogée à Bria sur le site de déplacés de l’église catholique, 

le 11 octobre 2017 

 
- 6 % des victimes ont déclaré avoir directement, personnellement été touchées par des violences 

physiques, parfois invalidantes. 

 
Le jour où la crise a éclaté, j’ai été pris en otage par les hommes armés. 
Ils m’ont frappé durement, à telle enseigne que je ne pouvais marcher. 

Les coups reçus à ma jambe gauche m’ont rendu handicapé.  
Ils m’ont laissé à terre, pour mort. Après qu’ils aient quitté les lieux,  

quelqu’un m’a transporté jusqu’au site des déplacés.  
Après cela, je sais que les AntiBalakas ont investi la localité  

et se sont emparés de mes biens. 
Un homme de 38 ans, interrogé sur le site de l’église catholique, à Bria, le 12 octobre 2017 

 
 

La difficile désignation des coupables 
 
La désignation des responsables des préjudices subis a été la variable la moins partagée parmi l’ensemble des 
personnes interrogées. Cela s’explique tout d’abord par une méconnaissance des faits, beaucoup ayant fui en 
suivant un mouvement de population, parfois à l’écoute de rumeurs de l’arrivée d’un groupe armé ou d’un 
autre. Cela ne fera qu’alourdir la charge des juridictions en charge des réparations éventuelles des victimes, 
rares étant celles qui se sont dites capables de désigner un responsable. 
 
Il est à noter que dans trois villes au moins, les victimes ont fait référence à des violences et pillages commis 
à des dates précises : le 12 octobre 2016 pour celles de Kaga-Bandoro, le 16 mars 2017 pour celles présentes 
à Bria et enfin le 23 septembre 2017 pour les déplacés récemment arrivés à Bouar. 

 
Sauf quelques rares cas où les victimes se sont dites aptes à reconnaître leur bourreau, parce qu’il était un 
voisin ou une connaissance avant la crise, les réponses sont majoritairement des assignations générales. 
Ainsi, 31 % des personnes interrogées ont accusé les Séléka ou ex-Séléka, 18 % les Peuls, 13 % les 
« étrangers », les « Tchadiens » ou les « Saras », 11 % les anti-Balaka, et 10 % les « musulmans ». L’on 
constate naturellement une grande disparité de répartition des accusations en fonction des territoires.  
 
Ainsi, si la Séléka semble être largement condamnée dans les différents territoires étudiés (relativement 
moins par les personnes interrogées à Bangui et originaires d’Alindao), les AntiBalakas sont plus souvent cités 
à Bambari qu’ailleurs. Les Peuls ou les Mbororos sont particulièrement pointés du doigt à Kaga-Bandoro, 
Bambari et à Bouar, alors que des groupes armés différents (UPC, 3R) opèrent dans ces régions, sans 
mentionner les nomades peuls qui ont également régulièrement été accusés de pillages. 
 
Par ailleurs, il est intéressant de noter que c’est à Bria, dans la Haute-Kotto, que la lecture du conflit semble la 
plus confessionnelle », puisque c’est le terrain où la plus importante part de répondants ont désigné « les 
musulmans » comme coupables20. Les victimes s’exprimant sur les causes du conflit ont néanmoins, et dans 
une large proportion, cité l’appropriation des richesses (mines). Ce vocable peut aussi tenir de l’ethnicisation 
du facteur religieux et recouvrir avec des mots différents des réalités ou perceptions admises ailleurs : les 

                                                           
20 A noter qu’aucune personne musulmane se décrivant comme victime n’a pu être interrogée à Bria. 
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déplacés de Bria associaient en effet largement les « musulmans » aux « étrangers ». 
 
Enfin, ce n’est qu’à Bouar qu’un groupe a été plus précisément désigné : « Sidiki21 et ses hommes », soit le 
groupe 3R. Le 23 septembre 2017 en effet, le groupe avait investi la ville de Bocaranga, poussant sur les 
routes plus d’une dizaine de milliers de personnes. La MINUSCA et le Gouvernement centrafricain avaient 
lancé un ultimatum le 30 septembre, avant de lancer une importante opération, le 8 octobre. 
 
Ces chiffres ne disent naturellement rien de la responsabilité ou la culpabilité des différents groupes 
mentionnés. Ils nous informent néanmoins sur la perception de la crise par les populations et soulignent 
l’importance de documenter, le plus précisément et rapidement possible, les exactions commises à 
l’encontre des civils. A plus long terme, ils disent la nécessité d’écrire l’histoire des violences en RCA, de la 
construction d’une compréhension commune, localisée et contextualisée, de la crise. Il sera en effet vain 
d’appeler à une réconciliation nationale tant que les responsables de crimes les plus graves, et en premier 
lieu les chefs de guerre, n’auront pas été arrêtés et jugés. 
 
 

 

  

                                                           
21 Sidiki Abass, chef du groupe armé 3R pour « Retour, Réclamation et Réhabilitation », apparu à la fin de l’année 2015 
dans le nord-ouest de la RCA avec pour objectif affiché la protection des Peuls attaqués par les anti-Balaka. 
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ii. Les priorités des attentes des victimes 
 

L’enquête a permis d’interroger les victimes sur leurs attentes à l’égard des autorités (Gouvernement, 
autorités administratives et traditionnelles locales, Justice). 

L’interrogation, ouverte, devait permettre de faire émerger les domaines spontanément prioritaires du point 
de vue des victimes, plutôt qu’une gradation dans des priorités proposées de l’extérieur. Cette approche 
sans a priori a permis de confirmer des attentes évidentes, notamment en termes d’assistance humanitaire 
pour les déplacés, mais également de renforcer l’appréciation qualitative dans d’autres domaines, 
notamment ceux de la Justice et du désarmement. 

 

Sécurité : rapatriement et redéploiement des FACA 
 

Le programme national de désarmement, démobilisation, réintégration et rapatriement (DDRR) a été 
spontanément mentionné par le plus grand nombre de personnes interrogées (48 %) comme une priorité et 
l’élément sine qua non d’un retour à la « normale » dans le pays. 

Il est d’abord intéressant de noter la très grande adhésion à ce programme piloté par la MINUSCA. Après une 
phase de pré-DDR, une phase pilote a été lancée en septembre 2017 avec 560 ex-combattants issus de 13 
des 14 groupes armés alors actifs qui avaient accepté de participer. A terme, le programme doit toucher 
7 000 combattants dont une partie sera réintégrée aux Forces armées centrafricaines (FACA). 

Ainsi, si l’adhésion au programme semble grande et est largement corrélée à la volonté de voir se redéployer 
les FACA (20 % des enquêtés l’ont indiqué comme une priorité), l’on peut néanmoins se demander dans 
quelle mesure les Centrafricains sont informés de la réintégration au sein de la future armée centrafricaine 
d’anciens combattants illégaux. 

Surtout, les répondants ont indiqué dans leurs réponses un attachement très important au dernier « R » du 
programme, qui renvoie au « rapatriement ». Or, la MINUSCA et le Gouvernement insistent depuis le 
lancement du programme sur les phases d’identification, de reddition des armes, de formation militaire ou 
professionnelle pour les combattants désarmés. Mais aucune mention n’est plus faite d’un « rapatriement » 
de combattants étrangers dans leurs pays d’origine. 

C’est à Bria et Bouar que les demandes de « rapatriement » des combattants étrangers ont été le plus vives 
et les plus répétées. 

 

La réconciliation ne peut être possible en RCA que si on fait le désarmement et le 
rapatriement des forces étrangères, puis la reconstruction des maisons et la 

réhabilitation des autorités locales. Alors, la réconciliation sera possible en RCA. 
Une femme de 22 ans interrogée à Bria sur le site de l’église catholique, le 11 octobre 2017 
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Depuis toujours, on ne cesse jamais de parler de la réconciliation en RCA. Je crois 
que si on persévère dans cette lutte, on y parviendra. Mais l’unique condition, c’est 

le rapatriement des troupes étrangères et des Tchadiens qui sévissent dans la 
région. 

Une femme de 27 ans, ancienne policière municipale, interrogée à Bria sur le site de l’église 
catholique, le 11 octobre 2017 

 

Cette attente si fortement exprimée doit pousser les autorités ainsi que les planificateurs du programme de 
DDRR (ou DDR) à préciser et communiquer avec pédagogie sur les objectifs à atteindre. Le DDR est une 
composante classique des processus de sortie de crise, adossé aux politiques de réconciliation nationale et 
de réforme du secteur de sécurité (RSS)22. En Centrafrique, a été ajoutée une composante « rapatriement », 
qui n’a pour le moment pas été explicitée, sûrement parce que sa mise en œuvre concrète serait longue et 
complexe et parce qu’annoncer le rapatriement de combattants supposés étrangers, désarmés, dans des 
pays voisins, poserait autant d’enjeux politiques avec les groupes armés qu’avec le Tchad, le Soudan ou 
encore le Cameroun. 

Deux questions se posent donc, auxquelles des réponses doivent être apportées aux Centrafricains : 

- Dans quelles proportions les FACA seront-elles composées d’anciens membres de groupes armés 
illégaux ? 

- Les ex-combattants désarmés étrangers seront-ils susceptibles d’intégrer les FACA ou seront-ils 
rapatriés vers leur pays d’origine ? Selon quelles modalités ? 

 
Cette inquiétude et cette demande pressante des victimes du dernier conflit centrafricain pose également, 
douloureusement, la question de la citoyenneté centrafricaine. En effet, les « étrangers » que les victimes 
souhaitent voir « rentrer chez eux » le sont-ils vraiment ? Ces questions sont éminemment dangereuses en 
ce qu’elles sont susceptibles de cliver la population, notamment en mettant à l’index des groupes entiers, 
notamment communautés peules ou saras, hétérogènes et parfois accusées dans leur ensemble23. 
 
Le redéploiement des FACA, exigé par plus de 20 % des personnes interrogées, l’était en grande majorité à 
Bangui, Bria et Bouar mais beaucoup moins à Bambari ou Kaga-Bandoro où la défiance à l’égard de tout 
corps armé semble prégnante. 

 
 

                                                           
22 Général Bruno Clément-Bollée, « La gestion des processus de sortie de crise en Afrique au travers des exemples de 
la Guinée, de la Côte d’Ivoire, du Mali et de la Centrafrique », Res Militari, hors-série « France : opérations récentes, 
enjeux futurs », décembre 2016 ; http://resmilitaris.net/ressources/10249/20/res_militaris_article_clement-
bollee_la_gestion_des_processus_de_sortie_de_crise_en_afrique.pdf 
23 Bruno Angsthelm, « Les Peuls de Centrafrique, une communauté oubliée », La Croix, le 22 juillet 2014 ; 
https://www.la-croix.com/Archives/2014-07-22/LIBRE-OPINION.-Les-Peuls-de-Centrafrique-une-communaute-
oubliee.-Bruno-Angsthelm-charge-de-mission-Afrique-au-CCFD-Terre-solidaire-2014-07-22-1182680 

http://resmilitaris.net/ressources/10249/20/res_militaris_article_clement-bollee_la_gestion_des_processus_de_sortie_de_crise_en_afrique.pdf
http://resmilitaris.net/ressources/10249/20/res_militaris_article_clement-bollee_la_gestion_des_processus_de_sortie_de_crise_en_afrique.pdf
https://www.la-croix.com/Archives/2014-07-22/LIBRE-OPINION.-Les-Peuls-de-Centrafrique-une-communaute-oubliee.-Bruno-Angsthelm-charge-de-mission-Afrique-au-CCFD-Terre-solidaire-2014-07-22-1182680
https://www.la-croix.com/Archives/2014-07-22/LIBRE-OPINION.-Les-Peuls-de-Centrafrique-une-communaute-oubliee.-Bruno-Angsthelm-charge-de-mission-Afrique-au-CCFD-Terre-solidaire-2014-07-22-1182680
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Justice : une confiance relativement élevée 
 
La justice est la deuxième préoccupation principale spontanément exprimée par les victimes (34 %). Les 
entretiens montrent plusieurs dynamiques : 

- Une grande demande de justice comme préalable à la paix ; 
- Une confiance parfois déroutante en la capacité de la justice à faire son travail ; 
- Un refus persistant de l’impunité, corrélé à une forte demande de peines exemplaires ; 
- Une méconnaissance du système judiciaire centrafricain et du rôle de la CPS 

 

 
La réconciliation est possible si la justice fait son travail 
avec confiance et sincérité pour éradiquer l’impunité, 

l’inégalité et la violence dans le pays. 
Une femme de 57 ans, veuve avec plusieurs enfants à charge, interrogée à Bria sur le site de l’église catholique, 

le 13 octobre 2017 
 
Ainsi, si les déplacés internes mettent au premier plan leur besoin de sécurité pour pouvoir rejoindre leurs 
lieux de vie habituel et reprendre leurs activités sociales et professionnelles, la justice arrive en deuxième 
position des attentes les plus souvent exprimées à l’égard de l’Etat. Alors que l’Histoire du pays n’a pas 
montré que justice était rendue après les différentes crises qu’a connu le pays, il est également intéressant 
mais déroutant de voir la confiance qui est encore placée en la justice centrafricaine. Les enquêtés, 
répondant avec leurs mots et souvent peu connaisseurs des mécanismes nationaux, ne semblaient pas 
s’inquiéter des possibilités pratiques pour que justice leur soit rendue.  

 

« La justice, c’est l’élément fondamental pour le pardon et la paix durable car sans 
la justice, l’impunité continuera et la réconciliation ne sera pas possible. Je désire 
que la justice traduise les auteurs de la crise, les seigneurs de guerre, et les juge 

conformément à la loi pour que cesse l’impunité. […] La réconciliation ne peut pas 
avoir lieu avant la justice car les atrocités des groupes armés sont intolérables. Si 

cela n’est pas jugé et sanctionné, comment croire que cela n’arrivera pas de 
nouveau ? Nous demandons à l’Etat qui est le garant de la justice de faire tout 

pour que justice soit faite. » 
Une femme de 64 ans, interrogée à Bria sur le site de l’église catholique, le 13 octobre 2017 

 
On constate également une demande forte de peines exemplaires pour les auteurs de crimes, signe de la 
frustration accumulée par des décennies d’impunité pour les auteurs de crimes. 

 

« Il n’y a pas d’autorités locales. Ils ont tué jusqu’au chef du quartier, même le 
pasteur des Eglises. On veut que la justice fasse son travail et mette en prison tous 
les assassins et les criminels, y compris les complices. Il faut les mettre en prison en 

attendant leur procès pour tout le mal qu’ils ont fait. Qu’ils soient jugés et 
condamnés. » 

Une femme de 37 ans, mère de cinq enfants, interrogée à Bria sur le site de l’église catholique, 
le 11 octobre 2017 
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« Moi j’attends beaucoup de la justice. C’est la justice qui peut faire tout pour que 
la paix revienne et que les victimes soient apaisées de leurs douleurs. Pour cela, 

elle doit traduire et juger les responsables de la crise et les criminels, les voleurs et 
tous les complices des tueries et des massacres en RCA. Il faut qu’il y ait la vérité 

sur tout ça et qu’elle tranche avec impartialité, sans cela il y n’y aura pas de 
réconciliation. Nous attendons la réparation de tous les préjudices. C’est la justice 
qui peut redonner la dignité au peuple centrafricain. Je ne pourrai pas pardonner si 
la justice ne tranche pas et s’il n’y a pas de réparation et de comparution de tous 

les responsables de ce que j’ai traversé. » 
Une femme de 57 ans, veuve avec plusieurs enfants à charge, interrogée à Bria sur le site de 

l’église catholique, le 13 octobre 2017 

 
On relève également un fort attachement, non seulement à ce que la justice soit rendue, mais à ce qu’elle 
soit rendue par les autorités centrafricaines, restaurées dans leurs compétences et moyens. Il y a là un 
important enjeu  

 

« Sidiki mérite forcement d’être traduit devant la justice centrafricaine, pas vos 

histoires de CPI ni dans son pays. »24 
Un homme, interrogé en focus group à Bouar, le 14 octobre 2017 

 

« Je demande la fin de l’impunité, de l’inégalité et du cycle de violence. Que la 
justice redonne la valeur et la dignité au peuple centrafricain à travers un procès de 

vérité. » 
Une femme de 55 ans, interrogée à Bria sur le site de l’église catholique, le 13 octobre 2017 

 
Face à cette demande, les victimes ne peuvent que constater l’absence d’un système judiciaire compétent 
sur l’ensemble du territoire : la demande de justice s’accompagne pour 15 % des répondants d’une demande 
de retour des autorités locales (sont cités maires, préfets, sous-préfets mais également magistrats et 
avocats). A Kaga-Bandoro, certains ont relevé que « la justice n’a pas les moyens de faire son travail » et que 
la Séléka rend un semblant de justice. Mais les personnes interrogées ne se satisfont pas de ce système et 
insistent sur le fait que la Séléka « n’est pas habilitée » à le faire et que les « jugements » rendus n’ont donc 
aucune valeur, y compris au niveau local. A Bouar, les victimes étaient plus méfiantes que dans les autres 
villes vis-à-vis des capacités de la justice centrafricaine : c’est également la seule ville dans laquelle ont été 
enregistrées des demandes de mise à mort du chef Abbas Sidiki. 

 

« La justice à un rôle à jouer à ce moment. Il est important de traduire tous les 
chefs criminels des deux camps. Dommage que l’administration judiciaire n’existe 

pratiquement plus à Bria… » 
Un homme de 38 ans, interrogé à Bria sur le site de l’église catholique, le 12 octobre 2017 

 
 
 

                                                           
24 A noter : La CPS a préséance sur les autres institutions judiciaires locales « pour (…) les crimes et délits connexes qui 
relèvent de sa compétence » (Art. 3). Pareillement, la Cour Pénale Internationale a primauté sur la CPS : « Lorsqu’(…) il 
est établi que le procureur de la Cour Pénale Internationale s’est saisi d’un cas entrant concurremment dans la 
compétence de la Cour Pénale Internationale et de la Cour Pénale Spéciale, la seconde se dessaisit au profit de la 
première » (Art. 37). http://www.cps-rca.cf/fr/faqs 

http://www.cps-rca.cf/fr/faqs
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La Cour pénale spéciale n’est citée qu’une seule fois – mais positivement. L’exercice de pédagogie25 sur son 
rôle, ses attributions et son fonctionnement est plus que jamais nécessaire, non seulement pour renforcer la 
confiance des citoyens en leurs institutions et leurs capacités, mais également pour assurer un égal accès au 
droit à tous, et non seulement à Bangui. La confusion semble grande quant aux crimes qu’elle pourra 
poursuivre et il est important de rétablir les organes judiciaires classiques pour répondre à la demande 
criante de poursuites pour des crimes ne relevant pas de la CPS. 

 

« Aujourd’hui nous commençons à entendre parler de la Cour pénale spéciale, 
donc je sais que la justice va avoir lieu. » 

Une femme de 32 ans, interrogée à Bria sur le site de l’église catholique, le 14 octobre 2017 

 
Cette juridiction, aussi novatrice et porteuse d’espoir soit-elle, ne répondra pas à elle seule à la soif de justice 
des Centrafricains. Le site officiel de la CPS le prévient en ces termes : « La soif de justice de la population est 
immense et ne concerne pas que des poursuites pénales. La CPS pourra répondre à certaines de ces attentes 
et il incombera à la justice nationale, à une commission vérité ou à une politique de réparation nationale de 
venir compléter le travail de la CPS. À l’heure actuelle la CPS est constituée et s’apprête à entrer dans sa 
phase opérationnelle. On estime que les enquêtes préliminaires pourraient prendre une année, que la phase 
d’instruction pourra prendre de deux à trois ans et que les procès pourraient se tenir ainsi d’ici trois à quatre 
années. »26 

 
 
 

                                                           
25 Un intense travail de sensibilisation est mené depuis octobre 2017, notamment dans les chefs-lieux de préfectures. 
http://www.cps-rca.cf/fr 
26http://www.cps-rca.cf/fr/faqs Consulté le 15 décembre 2017 

http://www.cps-rca.cf/fr
http://www.cps-rca.cf/fr/faqs
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Accès aux nécessités de base 
 

Bien que cela n’entre à première vue pas dans le champ de cette étude, il est impossible de ne pas signaler 
l’extrême indigence dans laquelle vivent les victimes du conflit qui ont été contraintes au déplacement à 
proximité, mais aussi parfois à des centaines de kilomètres de leur lieu de vie habituel. Là encore, les 
situations sont très contrastées mais 42 % des enquêtés ont mentionné le besoin d’une meilleure assistance 
pour avoir accès aux nécessités de base parmi leurs priorités. Il s’agit de logement, de vivres, d’accès aux 
soins et d’habillement en premier lieu.  

 

« Mes conditions de vie sont trop difficiles. J’ai six enfants et je m’occupe des huit 
enfants de mon grand frère qui a été tué, ce qui rend ma condition pénible. Nous 
dormons sur les nattes, pour manger il faut qu’on aille chercher du fagot. Pour 

mettre les enfants à l’école c’est difficile parce que nous n’avons pas d’argent. » 
Un homme de 32 ans, interrogé à Bambari, le 13 octobre 2017 

 
En décembre 2017, on estimait que 2,5 millions de Centrafricains auraient toujours besoin d’assistance 
humanitaire en 2018. Sur les 500 millions de dollars nécessaires au financement du Plan de réponse 
humanitaires, seuls 34,1 % étaient disponibles27. L’enlisement de la crise, les attaques répétées contre les 
acteurs humanitaires qui ferment et rouvrent des bureaux en province régulièrement, la précarité des 
réseaux routiers, l’enclavement du pays et sa dépendance à l’égard du Cameroun en matière 
d’approvisionnement sont autant de facteurs explicatifs, s’ajoutant à la pauvreté de l’Etat centrafricain lui-
même, de l’extrême difficulté à répondre aux besoins de première nécessité des victimes du conflit28. 
 
 

Ecole et emploi : les risques d’une génération perdue 
 
La permanence de l’insécurité et la nécessité de réponses d’urgence n’empêchent néanmoins pas la 
projection dans l’avenir. La scolarisation de tous les enfants et la création d’activités génératrices de revenus, 
spécialement à destination des jeunes, sont des priorités pour 15 % des répondants à l’enquête – en majorité 
des hommes et des femmes ayant plusieurs enfants à charge, que ce soient les leurs ou des enfants recueillis. 
 
D’après l’OCHA, l’année scolaire 2015-2016 avait vu la réouverture de nombreuses écoles, pour atteindre un 
taux de fonctionnement de 75 % à l’échelle nationale (contre 35 % en 2014, au plus fort de la crise). Cela ne 
recouvre cependant pas les grandes disparités qualitatives et quantitatives, d’une région à l’autre. 
Aujourd’hui, quelque 400 000 enfants n’ont pas accès à l’éducation et plus de 40 % des déplacés internes 
sont en âge d’être scolarisés (soit plus de 68 000 enfants de 3 à 18 ans)29. 

                                                           
27 OCHA, Central African Republic ; http://www.unocha.org/car 
28 Aperçu des besoins humanitaires 2017, OCHA, Octobre 2016 
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/rca_ocha_2017_hno.pdf, p.9 
29 Aperçu des besoins humanitaires 2017, OCHA, Octobre 2016 
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/rca_ocha_2017_hno.pdf, p.18 

http://www.unocha.org/car
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/rca_ocha_2017_hno.pdf
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/rca_ocha_2017_hno.pdf
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« C’est nous les jeunes qui allons faire que notre pays puisse aller de l’avant. 
Mais parmi les rebelles, beaucoup sont des jeunes centrafricains. » 

Une femme de 36 ans, interrogée à Bouar le 12 octobre 2017 
 
 

« Notre communauté a beaucoup changé. Il n’y a plus de libre circulation des personnes et des 
biens. La mentalité a beaucoup changé. Aujourd’hui, la plupart des jeunes se promènent avec des 

couteaux pour se défendre en cas d’agression. » 
Un homme interrogé en focus group à Bambari, le 16 octobre 2017 

 
 
Les attentes à l’égard de l’école sont immenses : non seulement il s’agit d’instruire toute une classe d’âge 
après de trop nombreuses « années blanches » sans examens en raison de l’insécurité et/ou de grèves 
d’enseignants que l’Etat ne payait plus ; mais l’école remplit également une fonction sociale. L’OCHA indique 
notamment que le cluster Education doit permettre d’assurer un soutien psychosocial aux enfants (1 école 
sur 10 a été attaquée au cours de la crise) et de renforcer la cohésion communautaire à travers des 
programmes de sensibilisation. La tâche est donc immense et les ressources humaines particulièrement 
limitées. La proportion de « maître-parents » rémunérés par la communauté mais non formés oscille entre 
50 et 90 % selon les régions, et l’Unicef estimait en juillet 2017 que le pays disposait en moyenne d’une 
personne enseignante (qualifiée ou non) pour 83 élèves30. 

 

« Il est aussi important de renforcer les jeunes par des petites activités 

génératrices de revenus. » 
Une femme de 52 ans, interrogée à Bria le 11 octobre 2017 

 
Concernant l’emploi, la création d’activités génératrices de revenus fait partie du programme DDR et 
beaucoup d’initiatives en ce sens existent à travers des programmes internationaux. Le Général Clément-
Bollée31 évoque à cet égard plusieurs possibilités, qui doivent être étudiées en même temps que celle de la 
réintégration des combattants aux FACA. Selon lui, les exemples les plus réussis de sortie de crise, 
notamment en Guinée et en Côte d’Ivoire, ont également misé sur le renforcement des petits métiers d’auto-
emploi, largement informels, et sur diverses « brigades » n’impliquant pas l’usage d’armes et permettant de 
délivrer un service utile à tous (protection civile, pompiers civils, salubrité publique et traitement des 
déchets…). 

 
 
 

                                                           
30 « Centrafrique : L’Unicef dresse un tableau sombre de l’éducation des enfants dans le pays », Afrique News Info, le 
04 juillet 2017 ; https://afriquenewsinfo.wordpress.com/2017/07/04/centrafrique-lunicef-dresse-un-tableau-sombre-
de-leducation-des-enfants-dans-le-pays/ 
31 Général Bruno Clément-Bollée, « La gestion des processus de sortie de crise en Afrique au travers des exemples de 
la Guinée, de la Côte d’Ivoire, du Mali et de la Centrafrique », Res Militari, hors-série « France : opérations récentes, 
enjeux futurs », décembre 2016 ; http://resmilitaris.net/ressources/10249/20/res_militaris_article_clement-
bollee_la_gestion_des_processus_de_sortie_de_crise_en_afrique.pdf p.9 

https://afriquenewsinfo.wordpress.com/2017/07/04/centrafrique-lunicef-dresse-un-tableau-sombre-de-leducation-des-enfants-dans-le-pays/
https://afriquenewsinfo.wordpress.com/2017/07/04/centrafrique-lunicef-dresse-un-tableau-sombre-de-leducation-des-enfants-dans-le-pays/
http://resmilitaris.net/ressources/10249/20/res_militaris_article_clement-bollee_la_gestion_des_processus_de_sortie_de_crise_en_afrique.pdf
http://resmilitaris.net/ressources/10249/20/res_militaris_article_clement-bollee_la_gestion_des_processus_de_sortie_de_crise_en_afrique.pdf
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Des attentes réalistes en termes de réparation 
 

Contrairement à une idée de départ largement répandue, les victimes enquêtées n’ont pas exprimé de 
demandes de réparation d’ordre inconsidéré. La sécurité, la possibilité de retrouver une activité économique 
et la reddition de comptes de la part des responsables des violences, pillages et expropriations devancent 
largement les exigences de réparation financière suite aux préjudices subis, et même d’aide financière pour 
le lancement d’un commerce de proximité ou la reprise d’une activité. 

 

« Il faut que le Gouvernement fasse quelque chose pour nous les victimes. Je sais 
que le Gouvernement ne peut pas réparer tous nos biens. » 

Une femme, interrogée dans un focus group à Bouar, le 14 octobre 2017 

 

Bien que moins prégnantes qu’attendu, ces attentes de réparation existent cependant. Pour 20 % des 
enquêtés, il faut « réparer » ou « reconstruire » les maisons incendiées. Sont alors sollicités tour à tour l’Etat 
et, pour d’autres, les auteurs de pillages et d’incendies qui devraient eux-mêmes « payer pour reconstruire 
les maisons qu’ils ont détruites ». 

 

La répartition des compétences 
 
Le redéploiement de l’autorité de l’Etat sur l’ensemble du territoire est l’une des priorités affichées par le 
Gouvernement et ses partenaires32. Elle répond à un besoin administratif indéniable, mais également à une 
demande clairement explicitée par les victimes interrogées, qui font a priori confiance aux autorités locales 
(administratives : préfets, sous-préfets, maires ; et plus traditionnelles : chefs de quartiers, leaders religieux) 
et demandent leur retour ou leur réhabilitation. En effet, si nombre de préfets ne pouvaient plus exercer leur 
autorité pendant la crise et se sont repliés à Bangui, de nombreuses victimes ont indiqué être « bien 
reconnues » comme victimes par leur maire ou chef de quartier, lui-même vivant sur le site des déplacés. 
Cela peut avoir renforcé la confiance et les liens communautaires, mais cela a aussi gravement entamé leur 
autorité et la reconfiguration de ces rapports dans le cadre de la réinstallation des déplacés devra être suivie 
avec attention. 
 
L’Etat centrafricain est d’abord attendu dans les fonctions régaliennes : on demande au gouvernement de tout 
mettre en œuvre pour rétablir un appareil de justice efficient, mettant fin à l’impunité, et de sécuriser le 
territoire pour permettre la libre circulation de tous. Les réponses sont à ce sujet encore disparates : on note 
notamment qu’à Bambari, où des violences récentes avaient été commises, les victimes manifestaient moins 
le désir de rentrer chez elles que d’être mises en sécurité sur les sites de déplacés. 

« L’Etat a un grand rôle à jouer. C’est celui, d’abord, de la protection des victimes 
qui sont encore sur le site car elles sont abandonnées à elles-mêmes et leur 

sécurité est toujours menacée. Il doit veiller pour que les victimes ne soient pas 
privées de leurs droits dans la communauté. Il doit faire un effort pour la 

réintégration des victimes dans leurs communautés respectives car aujourd’hui les 
victimes n’ont plus rien et vivent dans la peur. L’Etat doit être plus proche des 

victimes, les écouter et prendre en compte leurs attentes. » 
Un homme de 69 ans, interrogé à Bria sur le site de l’église catholique, le 13 octobre 2017 

                                                           
32 En octobre 2017, on estimait que « 88,5 % des responsables administratifs au niveau préfectoral ont repris du 
service, mais seuls 69 % sont effectivement à leurs postes de travail. » 
https://afriquenewsinfo.wordpress.com/2017/10/17/centrafriqueles-nouveaux-sous-prefets-en-formation-avant-leur-
deploiement-sur-le-terrain/ 

https://afriquenewsinfo.wordpress.com/2017/10/17/centrafriqueles-nouveaux-sous-prefets-en-formation-avant-leur-deploiement-sur-le-terrain/
https://afriquenewsinfo.wordpress.com/2017/10/17/centrafriqueles-nouveaux-sous-prefets-en-formation-avant-leur-deploiement-sur-le-terrain/
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On constate une grande défiance en même temps que des attentes élevées à l’égard du gouvernement, et 
les autorités locales sont perçues avant toute chose comme le maillon manquant de la chaîne de confiance 
entre administrés et administration. Il n’a été fait nulle mention du rôle des députés. 
 
Aux autorités locales, dont le rétablissement est primordial pour 15 % des enquêtés, il est avant tout 
demandé une présence, une écoute des populations et un travail de plaidoyer auprès des autorités 
nationales. Est aussi demandée leur implication dans le processus DDR et dans la promotion d’activités de 
sensibilisation et de renforcement de la cohésion sociale (18 %).  

 

« Une fois arrivée sur le site, je me suis adressée au responsable qui m’a 
enregistrée sur la liste des victimes et déplacés. […] J’ai reçu les appuis des ONG 
internationales mais pas des autorités locales ou nationales. Je me demande si le 

gouvernement pense à la souffrance de la population de Bria. » 
Une femme de 52 ans, interrogée à Bria sur le site de l’église catholique, le 11 octobre 2017 
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iii. Résilience des victimes 
 
Soumises à l’insécurité chronique, au plus grand dénuement, à la privation de nourriture et de soins, les 
victimes du dernier conflit centrafricain font parfois preuve d’une résilience impressionnante, tant au plan 
individuel que communautaire. Cela peut s’expliquer par les cycles de violences qui ont précédé celles de 
2012-2015 et par un tissu social et familial jusqu’ici relativement préservé. 
 
 

Des solidarités locales à court terme mais fragilisées 
 

Avant les autorités ou les ONG, c’est bien vers leurs pairs que les victimes du conflit, et en premier lieu les 
déplacés internes, se tournent. Les nombreux témoignages recueillis montrent l’importance de ce tissu de 
solidarité, en même temps que sa fragilité. 

 

« Oui, nous sommes bien accueillis à Bouar. A l’église, les Pasteurs disent aux 
fidèles de nous accueillir. Mais ici à Bouar il n’y a pas de site pour nous les 

déplacés : ce sont des gens de bonne foi qui nous accueillent chez eux. Ici nos 
conditions de vie ne sont pas comme celles de chez nous, mais nous faisons avec. 

C’est dur et très différent parce que chez nous, nous avons nos champs. Nous 
sommes vraiment tristes de tout cela. Si possible, il faut amener vite ce que vous 

avez à nous envoyer. » 
Un homme interrogé à Bouar dans un focus group dans la maison de sa famille d’accueil, 

le 10 octobre 2017 

 

« Nous avons fait trois jours en route et ce sont les gens de bonne foi qui nous ont 
aidés par des petits vivres en cours de route. La maison que nous habitons ici à 

Bouar, c’est un infirmier qui m’en a fait don par rapport au nombre de ma famille. 
Ses voisins et d’autres connaissances m’ont donné des chaises. » 

Un homme interrogé à Bouar dans un focus group dans la maison de sa famille d’accueil, 
le 10 octobre 2017 

 

Néanmoins, si les solidarités locales s’expriment fortement en situation d’urgence, notamment dans l’accueil 
et l’hébergement des déplacés, c’est leur permanence dans la communauté hôte qui peut poser problème, 
menant à l’aliénation des victimes déjà exposées à des risques psychologiques élevés. 

 

« Les victimes du conflit étaient bien réintégrées au début, mais à un moment, il y 
a eu à leur endroit un sentiment de rejet et de mépris à cause de qu’elles ont 

vécu. » 
Une femme interrogée à Bambari dans un focus group, le 13 octobre 2017 

 

« On sait que dans une famille d’accueil au début c’est bon mais lorsqu’on va un 
peu durer c’est là maintenant qu’on en verra de toutes les couleurs. » 

Une femme interrogée à Bouar dans un focus group dans la maison de sa famille d’accueil, 
le 10 octobre 2017 
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Nous avons déjà évoqué les blessures psychiques et psychologiques évoquées par plus de 13 % des 
enquêtés. Au manque de réponse à ces blessures de long terme peut parfois s’ajouter le rejet de la part de la 
communauté (d’accueil ou d’origine, lorsqu’une partie s’est déplacée). Jusqu’à présent, seuls des groupes de 
soutien aux victimes, semi-formels, et certaines ONG nationales ou internationales, ont pu prendre en 
considération ces demandes. 

 

« Il n’y a pas de groupe de soutien aux victimes dans notre localité. Même les ONG 
internationales ne pensent pas à nous. Nous constatons que nous sommes 

abandonnés à nous-mêmes. » 
Une femme interrogée en focus group à Bambari, le 14 octobre 2017 

 

« Il existe bien des groupes de soutien aux victimes. Nous sommes assistés de 
temps en temps par les ONG et agences internationales, mais pas par le 

Gouvernement ni les autorités locales de notre pays ou notre ville. Or, c’est ce qui 
nous tient à cœur. Ce que les ONG nous donnent ne nous suffit pas, mais on fait 

avec. » 
Un homme interrogé en focus group sur le site de la gendarmerie de Bambari, le 16 octobre 2017 
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Des victimes reconnues comme telles mais peu intégrées aux communautés 
 
La question de l’inclusion des victimes à leurs communautés était également centrale dans l’enquête, 
puisqu’il s’agissait de prendre le pouls du corps social. L’isolement social et économique des victimes de la 
crise nous apparaissait alors comme une réalité et un risque pour l’avenir.  
 
En réalité, l’enquête révèle une relative homogénéité des perceptions parmi les victimes. Spontanément, 
elles se disent le plus souvent « reconnues en tant que victimes » tant par leurs proches et les autorités 
locales qui partagent leur condition que par les ONG et agences onusiennes qui leur viennent en aide. 
Certaines, qui apparaissent particulièrement fragiles, ont néanmoins fait part de leur isolement. 

 

«  Mon entourage ne me comprend pas. Ils se sont délaissés de moi, personne ne 
me rend visite pour me demander comment je me porte, rien du tout. Tout le 
monde a fui donc personne n’a le temps de se s’occuper des autres. Mes frères 

m’ont abandonné. » 
Un homme de 37 ans, marié et père de 7 enfants, interrogé à Kaga-Bandoro le 11 octobre 2017 

 
 
A Bambari, les déplacés peuls ont témoigné de difficultés spécifiques, en raison de la défiance des autres 
communautés à leur égard : 

 

« Notre réintégration dans la communauté est difficile. 
Les gens ont peur de nous, et nous aussi on a peur d’eux. » 

Un homme interrogé en focus group à Bambari sur le site des déplacés peuls, le 14 octobre 2017 

 
A Kaga-Bandoro, une jeune femme témoigne : 

 

« Les habitants de Kaga nous aident comme ils peuvent mais c’est beaucoup plus 
les membres de la famille qui nous aident. Oui on est compris mais pas aidés en 

tant que tel. » 
Une femme de 22 ans, originaire de Mbre interrogée à Kaga-Bandoro le 12 octobre 2017 

 

Un puissant décalage se fait pourtant ressentir entre la réalité vécue et la compréhension des conséquences 
concrètes de la crise que les autorités nationales semblent avoir à travers leur communication. Il faut enfin 
noter que le champ de l’enquête, assez vaste, n’a pas permis d’étudier dans ses spécificités la condition des 
femmes et filles victimes de violences sexuelles, qui peuvent, plus que d’autres, être mises au ban de leur 
communauté. 
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Une confiance largement partagée en la possibilité de la réconciliation 
 
Malgré les multiples déchirures du tissu social, les victimes interrogées se sont montrées étonnamment 
confiantes quant aux perspectives de réconciliation. Elles ont toutes fait référence à la cohésion préexistante 
à la crise. 

 

« Je pardonne tous les acteurs de la crise, même ceux qui ont tué mes enfants et 
mon mari. Je les remets entre la main de Dieu. » 

Une femme de 40 ans, interrogée à Bambari sur le site des déplacés peuls, le 12 octobre 2017 

 

« Ces groupes vivaient en parfaite relation. Pendant les fêtes de tabaski, chaque 
personne donnait un cadeau à l’autre afin de renforcer le lien de solidarité, mais 

aujourd’hui c’est devenu le contraire. » 
Une femme, interrogée en focus group à Bambari, le 13 octobre 2017 

 

« Je dirais que oui la réconciliation est possible si la justice fait son travail et que 
ceux qui pratiquent la violence sont jugés, afin que le droit et la dignité humaine 
soient respectés. Il faut que les gens s’entendent bien et refusent la violence et la 
division, alors la réconciliation est possible. Car avant il y avait des initiatives pour 
la paix dans la localité, mais cela n’a pas empêché les musulmans de venir tuer et 
détruire nos biens. Pour qu’il y ait renforcement de la cohésion sociale, il faut que 
les maisons détruites et incendiées soient réhabilitées et les biens réparés, afin de 

permettre aux déplacés de retourner dans leurs quartiers et de vaquer à leurs 
occupations. » 

Une femme de 64 ans, interrogée à Bambari sur le site de l’église catholique, 
le 13 octobre 2017 

 

« Je loue la volonté du mouvement de la jeunesse chrétienne et islamique. 
Récemment, ils étaient au sein de l’église pour demander pardon au nom de la 

communauté musulmane. » 
Un homme de 53 ans, interrogé à Bambari sur le site de l’église catholique, 

le 11 octobre 2017 
 

« Auparavant, il existait un Comité de gestion de crise unissant les chrétiens et 
musulmans. Le Comité fonctionnait à merveille. Mais ces derniers événements ont 
créé un dysfonctionnement au sein du Comité. Après cette crise, un mouvement de 
la jeunesse de même nature est né dans le but de sensibiliser la population sur le 
vivre-ensemble. J’ai été témoin de la venue de ce mouvement au sein de l’église 

catholique pour demander pardon. Je crois que c’est le premier pas vers la 
réconciliation. » 

Une femme de 48 ans, interrogée à Bria sur le site de l’église catholique, le 11 octobre 2017 

 
Ces signes positifs, particulièrement visibles à Bambari où la société civile est active et prolifique en actions 
de cohésion sociale, ne sont guère représentatifs de la situation sur l’ensemble du territoire. Les témoignages 
suivants, recueillis à Bouar, montrent les premières limites de ces initiatives toujours aussi nécessaires 
qu’incomplètes : 
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« La cohésion sociale c’est pour nous les chrétiens, certes pas pour les peuls. De 
notre côté dans les églises, on parle de la réconciliation. Mais quant à eux, qui est-

ce qui les sensibilise sur la cohésion sociale ? Donc ce sera un peu difficile d’en 
parler maintenant, ils ont encore les armes, ils tuent toujours. Tout le monde veut 
la paix, les gens ne font rien. Si eux là-bas demandent la réconciliation, très bien, 

mais pas avec les armes. » 
Un homme de 38 ans, interrogé à Bouar dans le quartier de Mosoro, le 11 octobre 2017 

 

« Avant, les chrétiens et les musulmans étaient ensemble et tous ont pris fuite. Les 
initiatives pour la cohésion sociale ne manquent pas, mais nous avons encore peur 

des Peuls. Parce qu’ils sont comme des lions à nos yeux. Chacun a eu sa part de 
chaque violence selon ce qu’il a vécu. 

Un homme, interrogé en focus group à Bouar dans le quartier de Mosoro, le 12 octobre 2017 

 

« Je ne fais pas assez confiance aux Peuls pour vivre avec eux. Quand je vois un 
Peul, je me souviens de mon grand frère tué et de mes biens, ma maison. Ils ont 

tué mon grand frère comme un animal, on ne pouvait pas le reconnaître. » 
Une femme de 36 ans, interrogée à Bouar le 12 octobre 2017 

 

A Bouar particulièrement, les Peuls sont pointés du doigt et des programmes sont à mettre en place pour 
rétablir la confiance entre communautés et faire la distinction entre responsables et auteurs de violences et 
civils n’y ayant pas pris part. 

 

« Oui, c’est possible pour la paix, mais il faut envoyer les FACA car ce sont eux qui 
peuvent bien assurer la sécurité. La paix avec les éléments de Sidiki est impossible, 
d’autant plus parce que ce ne sont pas des Centrafricains. Mais avec les Peuls de 

Yem on peut faire la cohésion sociale. 
Pour les chrétiens ça peut aller avec la réconciliation, mais les autres je ne sais pas 

car nous avons des cœurs différents. » 
Une femme de 42 ans, interrogée à Bouar le 12 octobre 2017 

 

« Oui je crois que la paix pourrait un jour revenir à Ndongue Douane car c’est là où 
on a vécu, et avant nous vivions ensemble avec les chrétiens sans problème. Mais 

ce sont les Peuls qui sont venus nous séparer avec les chrétiens. » 
Une femme musulmane de 35 ans, mère de 11 enfants, interrogée à Bouar le 13 octobre 2017 

 

« Non, la cohésion sociale avec ces Peuls pour moi c’est impossible. C’est 
impossible d’être ensemble avec ces rebelles peuls de Sidiki. Non, pas avec ces 

Peuls, jamais nous ne pourrons vivre ensemble avec eux car ça n’apporte que de la 
souffrance. 

Une femme musulmane de 30 ans, mère de 5 enfants et originaire de Yem, 
interrogée à Bouar, le 13 octobre 2017 
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Les autorités locales en première ligne dans la promotion de la cohésion sociale 
 

« Un jour, il y aura un autre conflit armé plus grave que ce que nous 
vivons aujourd’hui. La preuve, c’est que Bambari est divisée en 

plusieurs parties ; il y a une méfiance entre les communautés. » 
Un homme, interrogé en focus group à Bambari, le 13 octobre 2017 

 
Le « retour des autorités locales » est largement cité comme l’une des priorités des victimes, parce qu’il est 
perçu comme une solution rapide et concrète à l’insécurité qui reste leur première préoccupation. Cette 
demande répond au constat, très largement partagé, de la fragmentation du tissu social, non seulement à 
l’échelle nationale mais aussi au niveau le plus local. Les autorités civiles de proximité sont alors citées 
comme celles les plus à-même de résoudre des conflits de basse intensité, de désamorcer des accès de 
violence mais aussi de mener des activités de sensibilisation et de promotion de la cohésion sociale à 
l’échelon communautaire. 

 

« Ce qui a changé dans notre communauté depuis le conflit, 
c’est la division des communautés dans une même ville et cette méfiance les uns 

envers les autres à cause de l’insécurité. » 
Une femme, interrogée en focus group à Bambari, le 13 octobre 2017 

 

« Je ne suis pas sensibilisée sur la réconciliation et la cohésion sociale. Mais je veux 
être avec les autres : pas question de séparation entre chrétiens et musulmans, 

nous sommes tous égaux. » 
Une femme peule de 45 ans, interrogée à Bambari, le 13 octobre 2017 

 
A Kaga Bandoro, où le défaut de justice est largement décrié, les victimes appellent au recours de moyens 
issus de la société civile, en partenariat avec les autorités locales, pour ramener la paix dans la localité. 
 

« Il faut mettre en place un groupe de femmes et hommes leaders pour qu’ils 
rencontrent les autorités locales et discutent de la cohésion sociale. Il faut 

désigner deux ou trois personnes pour aller rencontrer les responsables des 
musulmans, leur parler de cohésion sociale, organiser une rencontre 

intercommunautaire en invitant les confession religieuses à discuter sur les 
différents thèmes : la réconciliation, le pardon et la paix dans notre localité. » 
Un homme, interrogé en focus group sur le site de déplacés de la MINUSCA à KagaBandoro, 

le 11 octobre 2017 

 

« Je crois que par la grâce de Dieu la réconciliation est possible dans notre pays et 
surtout dans la ville de Bria. Les autorités devraient respecter les processus de 

réconciliation en mettant l’accent sur la justice pour mettre fin à l’impunité et à la 
violence. Que tout le monde cultive l’esprit d’amour et de la tolérance envers les 

uns et les autre afin d’accéder à la réconciliation. » 
Une femme de 51 ans, interrogée à Bria sur le site de l’église catholique, le 14 octobre 2017  
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iv. Reconnaissance et réparations 
 

Transparaissent des entretiens individuels et groupés menés une importante demande de reconnaissance : 

1. Des souffrances et pertes endurées par les victimes du conflit centrafricain 

2. Des manquements de la justice et de l’Etat centrafricain à protéger et punir les responsables. 

Ces exigences sont classiques dans une phase de sortie de crise. Elles témoignent cependant que l’Etat, 
même insuffisamment présent sur l’ensemble du territoire, est largement perçu comme un allié de la 
population, et non une partie du problème centrafricain. L’élection, en mars 2016, de Faustin-Archange 
Touadéra comme Président de la République, a suscité de grands espoirs pour mettre fin à la crise. La 
création de la CPS et l’amorce du processus de DDR ont également été perçus positivement, mais l’essai doit 
désormais être transformé. On constate également chez certaines victimes une rancœur à l’égard des 
processus de médiation et négociation, mais aussi de désarmement, nourrissant le sentiment que les 
autorités nationales s’enquièrent davantage du sort des combattants que des victimes, prises en charge par 
les ONG internationales et les agences onusiennes. 

Si la priorisation politique du désarmement des groupes armés et la cessation des combats est parfaitement 
légitime, il est important d’entendre la colère sourde des victimes et de leur donner des gages, si ce n’est de 
réparation, de non-répétition et de prise en compte de la mémoire du conflit. 

Il s’agit là d’un travail de longue haleine, sans retombées directement mesurables, et pourtant essentiel. Il 
doit être entrepris par le gouvernement et l’Assemblée nationale centrafricaine, qui doivent montrer avec 
plus de conviction leur engagement auprès des citoyens dont la sécurité n’a pas été assurée. 

 

Le gouvernement doit être au chevet des victimes 
 
Contrairement à nos attentes, les victimes interrogées ont toutes témoigné de leur reconnaissance à l’égard 
des enquêteurs centrafricains venus les interroger33. Le désir d’être écouté dans sa souffrance, plus encore 
que celui d’apporter des pistes de solutions aux problèmes immédiats, était perceptible. 
 

« Je suis à l’entrée de Mboto. Tant que les combats continueront, 
il ne pourra y avoir la paix. Votre question me donne la joie 

car elle me permet de l’exprimer. » 
Un homme, interrogé en focus group à Kaga-Bandoro, le 11 octobre 2017 

 

« Je suis heureuse  de votre venue car vous allez transmettre nos pleurs. On a fui 
pour  aller à Lazari puis sur le site de Ledger. 

Il y a trop de souffrances »  
Une femme, interrogée en focus group à Kaga-Bandoro, le 11 octobre 2017 

 

Face à l’absence des autorités locales et de messages de l’Exécutif, ce sont une nouvelle fois les communautés 
religieuses qui sont les premières à répondre aux besoins des victimes, y compris en matière de reconnaissance et de 
réconfort moral. 

 

                                                           
33 Rappelons ici qu’aucune contrepartie financière n’était proposée aux victimes volontaires pour participer à l’étude, 
afin d’écarter tout témoignage « intéressé » et de réduire l’écart entre enquêté et enquêteur. 
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« C’est la communauté catholique qui reconnait en nous des victimes, elle est 
auprès de nous pour nous aider dans la prière 

et nous assister avec des vivres. » 
Une femme de 57 ans, interrogée à Bria sur le site de l’église catholique, le 13 octobre 2017 

 

« C’est la communauté ecclésiastique qui est le premier à nous prouver sa 
reconnaissance, en nous acceptant dans l’enceinte de l’église. Nos proches vivent 
dans les mêmes conditions et comprennent notre sort. Durant tous ces moments, 

ce sont les ONG internationales qui se sont occupées de la population dans la 
localité, car l’Etat n’existe pas. C’est grâce aux ONG que la population continue de 
garder espoir pour une solution durable. Ne parlez pas de l’autorité nationale, car 
pour nous depuis plus de quatre mois, l’Etat n’existe plus et ne réagit même pas 

concernant tout ce qui s’est passé. » 
Un homme de 55 ans, interrogé à Bria sur le site de l’église catholique, le 13 octobre 2017 

 

« Je suis touché directement par ce conflit, surtout à la date du 12 octobre 2016. 
C’est un évènement marquant et choquant. Les Séléka nous ont envahis en nous 
surprenant dans la maison. Nous sommes sortis les mains vides  et en plus ils ont 
brulé notre maison, pillé tous nos biens, nos animaux. Par la suite, le Président de 

la République est venu nous visiter34, il a même versé des larmes. Après, il a 
traversé de l’autre côté vers nos frères musulmans. Mais à son retour à Bangui et 

jusqu’à maintenant, nous n’avons vu aucun signe et geste de la part du 
Gouvernement qui nous laisse à notre propre sort. » 

Un homme de 40 ans, interrogé à Kaga-Bandoro, le 12 octobre 2017 

 

« J’ai reçu les appuis des ONG internationales et non des autorités locales ou 
nationales. Je me demande si le gouvernement pense à la souffrance de la 

population de Bria. » 
Une femme de 52 ans, interrogée à Bria, le 11 octobre 2017. 

 

« Je me demande ce que le président actuel pense de nous qui sommes à 
Bocaranga. Que dit-il des troubles ? Est-ce que Bocaranga est un pays hors de la 

Centrafrique ? Si le gouvernement a déjà vendu notre sous-préfecture, qu’il dise la 
vérité, et on cherchera où on peut y aller. Le Gouvernement veille sur les frontières 

avec le Tchad, le Soudan et les autres mais ne voit pas les désordres du côté du 
Cameroun. » 

Une femme de 55 ans, interrogée à Bouar chez sa famille d’accueil, le 12 octobre 2017 

 
A travers ces demandes de reconnaissance et de mobilisation du gouvernement centrafricain auprès des 
victimes se joue aussi son image et l’impression de son leadership parmi les acteurs du processus de sortie 
de crise. Trop souvent perçu comme faible et répondant à des injonctions extérieures, le gouvernement doit 
faire preuve d’initiative, y compris dans sa communication sur les programmes de sortie de crise (DDR, CVR, 
RSS). 

                                                           
34 « Centrafrique : Touadéra et Onanga au chevet des victimes de Kaga-Bandoro », RJDH, 17 octobre 2016 ; 
http://rjdh.org/centrafrique-touadera-onanga-chevet-victimes-de-kaga-bandoro/ 

http://rjdh.org/centrafrique-touadera-onanga-chevet-victimes-de-kaga-bandoro/
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« J’ai l’impression que ce gouvernement fait partie des Nations unies, puisque le 
gouvernement ne se prononce pas sur cette affaire. Pour passer au DDR, il faut que 

le Gouvernement prenne les devants, et que la MINUSCA le soutienne. » 
Un homme de 59 ans, interrogé à Kaga-Bandoro le 13 octobre 2017 

 

« L’Etat a un grand rôle à jouer. Celui, d’abord, de la protection des victimes qui 
sont encore sur le site car elles sont abandonnées à elles-mêmes et leur sécurité 
est toujours menacée. Il doit veiller pour que les victimes ne soient pas privées de 
leur droit dans la communauté.  Elle doit faire un effort pour la réintégration des 
victimes dans leurs communautés respectives car aujourd’hui les victimes n’ont 
plus rien et vivent dans la peur. L’Etat doit être plus proche des victimes de les 

écouter et prendre en compte leurs attentes. » 
Un homme de 69 ans, interrogé à Bria, le 13 octobre 2017 

 

De manière schématique, après la prise en charge de base des victimes (alimentation, vêtements, 
abri, accès aux soins), les priorités se classent dans l’ordre suivant, avec une nette prévalence du 
DDR : 
 

 

Redéploiement des FACA 

 

« J’attends de la justice la vérité sur les crises dans le pays, la vérité sur la mort des 
Centrafricains et aussi la traduction devant les autorités judiciaires des auteurs de 

crimes et des violences à l’égard des Centrafricains. Et que la justice décide le 
rapatriement de tout étranger qui contribue aux désastres de la population. » 

Un homme de 39 ans, interrogé à Bria sur le site de l’église catholique, le 13 octobre 2017 

 

« Je voudrais qu’on crée un collectif national des victimes. C’est à eux de réfléchir 
et décider ce qu’on peut faire pour s’occuper des victimes car à moi seul, je ne sais 

que demander. » 
Un homme de 69 ans, interrogé à Bria, le 13 octobre 2017 

Désarmement 
et 

démobilisation 

Libre circulation 

Retour des 
autorités 

Rapatriement 
des 

combattants 
étrangers 

Activités de 
cohésion sociale 

Jugement et 
peines 
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Corollaire de la justice, la mémoire des victimes doit s’exprimer nationalement 
 
Se pose enfin, et non seulement pour la dernière crise mais également pour les précédents conflits, un 
double problème de mémoire : 

- Comment faire mémoire des victimes du conflit ? 
- Quel récit du conflit écrire ? 

 
La deuxième question est moins ressortie des entretiens menés que la première, et ne trouvera 
certainement pas de réponse (en terme d’enseignement historique etc.) avant un règlement politique du 
conflit et le désarmement complet des groupes armés. Une étude35 menée en 2010 par le Human Rights 
Center de l’Université de Californie montrait que 89 % des répondants voulaient « savoir ce qu’il s’était 
passé » pour comprendre l’origine du conflit, mais aussi traduire en justice ses principaux responsables. La 
présente étude n’a pas permis de déterminer l’intensité du désir de connaissance et le recueil des données 
s’est déroulé dans un cadre ne permettant pas d’avoir une réflexion de long terme sur ces questions 
(l’immense majorité des victimes interrogées vivant dans des conditions de vie déplorables et cherchant 
avant tout des solutions à leurs besoins immédiats). 
 
En revanche, l’hommage aux civils morts au cours du conflit est une demande récurrente de la part des 
victimes survivantes. Déjà, en 2010, 74 % des participants à l’enquête de l’Université de Californie indiquaient 
qu’il était « important d’avoir des mémoriaux » pour « ne pas oublier le passé », « rendre hommage aux 
victimes », « instruire les jeunes », « reconnaître la violence passée ». Ceux en défaveur de tels mémoriaux 
préféraient oublier, craignaient que cela ne réactive des souvenirs douloureux ou estimaient que cela était 
inutile. 
 
Dans la présente étude, c’est le besoin d’expression de la douleur et du souvenir des disparus qui est 
particulièrement ressorti. Il s’agit non seulement d’un besoin de reconnaissance des pertes (humaines) 
subies mais aussi d’un devoir de mémoire, à la fois individuel et national. 

 

« Je pense que c’est vraiment important qu’on commémore 
chaque année la mort de nos frères et fils du pays. » 

Un homme de 53 ans, interrogé à Bria sur le site de l’église catholique, le 11 octobre 2017 

 

« Je suis d’accord pour que le gouvernement centrafricain organise une 
célébration ou un culte en mémoire de nos parents. Une telle initiative est très 

importante. » 
Un homme de 38 ans, interrogé à Bouar sur le site de l’église catholique, le 12 octobre 2017 

 

« Je demande la rédaction de livres d’histoire à la mémoire des victimes et que soit 
établi dans un programme l’enseignement de l’histoire et des crises du pays, du 

primaire au secondaire et même à l’université. Et que cela soit accompagné d’une 
journée de réflexion qui sera fériée afin qu’on puisse échanger sur les événements 

à la mémoire des victimes. Cela permettra aux générations futures d’éviter de 
telles crises et d’œuvrer pour la paix et cohésion. » 

Une femme de 51 ans, interrogée à Bria sur le site de l’église catholique, le 14 octobre 2017 

 

                                                           
35 Patrick Vinck, Phuong Pham, Building Peace, Seeking Justice. A population-based survey on attitudes about 
accountability and social reconstruction in the Central African Republic, Human Rights Center, University of California, 
Berkeley, august 2010 ; https://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=1652997 

https://papers.ssrn.com/sol3/papers.cfm?abstract_id=1652997
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Plusieurs pistes de commémorations des victimes de la dernière crise ont été relevées par les enquêteurs, 
parmi lesquelles : 
 

- Célébrer chaque année  une journée nationale des victimes, tant au niveau national que local. En 
2016, la journée du 11 mai avait été désignée comme « Journée nationale en mémoire des conflits 
en Centrafrique » conformément au décret n° 160195 du 24 mars 2016, mais l’édition de 2017 a 
semblé beaucoup moins suivie, preuve que les Centrafricains ne se sont pas approprié cette date36.  

- Plusieurs personnes ont demandé, à titre symbolique, le décret de jours de deuil national après toute 
attaque grave, et davantage de prise de parole de la Présidence de la République, du gouvernement 
ainsi que de l’Assemblée nationale, et non seulement de la MINUSCA, pour condamner chaque 
éruption de violence. 

- La question de construction de monuments aux morts faisant figurer les noms des disparus dans 
chaque localité a été évoquée, mais parfois rejetée notamment par des musulmanes et musulmans 
qui ont jugé cette pratique contraire à l’islam. D’autres idées doivent être explorées pour permettre 
le souvenir des disparus : jardins, rues baptisées aux noms des victimes… 

- A l’échelon local, l’on voit déjà des initiatives de commémoration émerger pour faire mémoire des 
événements les plus meurtriers. Ainsi, les victimes interrogées à Kaga-Bandoro entre le 10 et le 18 
octobre 2017 ont indiqué qu’elles avaient prévu une grande marche en commémoration de l’attaque 
du 12 octobre 2016 qui avait fait de nombreuses victimes parmi les déplacés du site de l’évêché, 
mais que la manifestation a été interdite par la MINUSCA, ce qui a suscité colère et frustration 
pendant plusieurs jours. Il semble important de permettre une mémoire nationale du conflit, mais 
également des commémorations plus locales, qui seront autant d’occasions de souvenir et d’actions 
de sensibilisation inscrites dans un contexte précis. 

- Beaucoup de répondants ont exprimé le souhait de voir les noms des victimes inscrits dans un livre 
d’histoire, sans en préciser les modalités ni l’usage réel. Il s’agit d’une manière d’inscrire les violences 
dans l’histoire du pays et d’insister sur l’importance de transmettre et expliquer les crises traversées. 

 
 
 

 

  

                                                           
36 Plusieurs personnes interrogées ont mentionné cette date et ont demandé pourquoi ce jour avait été choisi plutôt 
qu’un autre. 
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v. L'inquiétude particulière pour les femmes victimes de violences sexuelles et les enfants 
 

« Oui nous pensons que les femmes sont particulièrement victimes de ce conflit 
armé par rapport au cas de viols sexuels, torture, et tuerie. Il y a même certaines 
femmes qui sont sorties de la maison fuyant avec les enfants sans savoir où aller 

et parfois elles ont passé des semaines dans la forêt sous la pluie avec leurs 
enfants. » 

Un homme, interrogé en focus group à Bambari, le 13 octobre 2017 

 

Le manque de données pénalise leur prise en charge 
 

La présente enquête visait à mieux comprendre la situation et les attentes des victimes du dernier conflit 
centrafricain, en particulier des femmes. Cette attention particulière s’expliquait par la difficulté décrite par 
certains acteurs (d’ONG et agences onusiennes notamment) à avoir des données consolidées concernant les 
femmes, particulièrement en matière de violences sexuelles. Le difficile accès à cette information pouvait 
s’expliquer par le tabou qui entoure encore le phénomène37 en République centrafricaine, ainsi que par la 
défiance de certains et certaines à l’évoquer avec des étrangers, qu’ils soient experts internationaux ou 
enquêteurs. 

C’est pour cela qu’il avait été décidé de faire appel à des enquêtrices issues de l’Association des Femmes 
Juristes de Centrafrique (AFJC), formées à l’écoute des femmes ayant subi des violences y compris sexuelles. 
La moitié des enquêteurs sélectionnés étaient des enquêtrices et un soin particulier avait été apporté lors de 
leur formation à transmettre les précautions à prendre pour éviter la « retraumatisation » que peut 
provoquer un récit. 

Il faut néanmoins reconnaître que les témoignages récoltés ne permettent pas de dresser un portrait de la 
condition particulière des femmes, pas plus que des femmes ayant subi des violences sexuelles dans le cadre 
du dernier conflit. Les faits rapportés sont tous indirects. 

 

« Ceux qui sont particulièrement victimes ces dernières années sont les femmes et 
les enfants. Il y a des cas de viols sexuels et pour les enfants la malnutrition. » 

Une femme, interrogée en focus group à Bambari, le 13 octobre 2017 
 

Il serait vain de dire que les femmes sont davantage victimes que les hommes du dernier conflit, mais elle le 
sont différemment et les réponses apportées ne semblent à l’heure actuelle pas répondre à leurs besoins. 
Rappelons que « parmi les violations compilées par le Bureau du Haut-Commissariat des Nations Unies pour 
les droits de l’Homme (OHCHR), 77 % des victimes sont des hommes, 12 % sont des femmes, 7 % sont des 
garçons et 4 % sont des filles. Les hommes sont plus affectés par les exécutions arbitraires, les arrestations et 
les détentions arbitraires, les traitements cruels, inhumains et dégradants ainsi que les extorsions. Les 
femmes et les filles sont plus affectées par les enlèvements, les accusations liées à la sorcellerie et les 
violences sexuelles. Le viol caractérisé est un problème majeur en Centrafrique. Alors qu’en 2015, 693 viols 
avaient été pris en charge dans des structures de santé, au cours du 1er semestre de 2016, 501 cas de viols 
dont 81 sur mineurs ont déjà été comptabilisés par des acteurs santé. L’accès aux structures de santé étant 
très limité dans la plupart des localités où règnent l’insécurité, le nombre réel des cas de viols est très 
certainement supérieur.38 » 

                                                           
37 Notamment illustré dans notre enquête par l’usage du terme « viol sexuel » par les enquêteurs, comme manière 
d’insister sur ce crime et de le distinguer d’autres atteintes. 
38 Aperçu des besoins humanitaires 2017, OCHA, Octobre 2016 
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/rca_ocha_2017_hno.pdf, p. 10 

https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/rca_ocha_2017_hno.pdf
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L’aperçu des besoins humanitaires pour 2018 est encore bien plus alarmant : « Entre janvier et septembre 
2017, 1 296 cas de viols rapportés ont reçu les soins médicaux auprès des structures sanitaires de Bangui. Au 
total, 38 % des survivantes sont des mineures et 7 % sont des filles entre 0 et 10 ans. A Bangui, le Système de 
gestion de l’information sur la violence sexuelle (GBVIMS) enregistrait un pic de 34 % des cas de violences 
sexuelles sur la totalité des 739 cas de VBG reçus. De ceux-ci, seulement 36 % des survivantes accèdent à 
une prise en charge plus d’un mois après l’incident. » 

 

« Oui, les cas de viols ne manquent pas. Certaines personnes après leur torture, 
elles sont restées parmi les morts et ont fait comme si elles aussi étaient mortes et 

ce n’est qu’après qu’elles se sont levées pour prendre la fuite. Les femmes ont 
couru de part et d’autre là où elles pouvaient se cacher. » 

Un homme, interrogé en focus group à Bouar, le 10 octobre 2017 

 

« Beaucoup de femmes, de filles ont payé de leur corps par des exactions 
commises à leur égard, comme le viol. Il y a des femmes violées et d’autres 

exactions dont on ne peut plus parler. » 
Un homme, interrogé en focus group à Kaga-Bandoro sur le site de la MINUSCA, 

le 13 octobre 2017 

 
 

Honte et stigmatisation des femmes violées 
 
Au-delà des blessures physiques et psychologiques infligées par les crimes sexuels, le risque est aussi pour les 
femmes victimes d’être mises au ban de leur communauté. C’est un risque à la fois pour elles-mêmes, pour 
leurs foyers et pour la société centrafricaine.  

 

« Les victimes du conflit ne sont pas réintégrées dans la communauté, pour la 
simple raison que certaines filles qui sont victimes de viols ont perdu leur valeur de 
femme et aucun homme ne voudra les épouser à cause de cet acte déshonorant. » 

Une femme, interrogée en focus group à Bambari, le 13 octobre 2017 

 
Cette dimension est encore sous-étudiée mais doit l’être dans les meilleurs délais, pour permettre la mise en 
œuvre de campagnes de prise en charge des victimes et parallèlement de sensibilisation des communautés. 
Les exemples internationaux en la matière ne manquent pas et doivent être exploités. 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

80 

Délitement des liens familiaux 
 
Les assassinats et déplacements forcés ont divisé de nombreux foyers, sans compter les risques auxquels 
sont exposés les enfants enlevés ou encore enrôlés dans les groupes armés. Le dernier conflit a eu un impact 
néfaste et durable sur les cellules familiales, en les désorganisant et fragilisant celles qui sont restées unies. 
La violence vécue, subie et perpétrée par certains marque les esprits et l’on ne peut que s’inquiéter de lire 
que « 92 % des adultes en RCA considèrent la violence faite aux enfants comme une pratique normale »39. 

 
 

« Je suis toujours énervée, ça fait que je frappe encore les enfants. 
Je pense que ce n’est pas bien, et cela me fait du mal. » 

Une femme de 55 ans ayant la charge de 7 enfants, interrogée à Bouar au domicile de sa famille d’accueil, 
le 12 octobre 2017 

 

« Les femmes peut-être peuvent être particulièrement victimes. A l’exemple des 
veuves : chaque veuve peut avoir 8 à 12 orphelins dont elle doit s’occuper. Avec 
quels moyens ? Mais les hommes aussi sont vraiment touchés par cette crise, 

beaucoup ont perdu la vie et la plupart sont des jeunes. » 
Un homme, interrogé en focus group sur le site des déplacés peuls originaires de Liwa, 

à Bambari, le 14 octobre 2017 

 

« Une autre victime pense que les enfants sont aussi des victimes, car ils ont perdu 
leurs parents, ils ne sont plus en sécurité, elle affirme que depuis deux ans l’école 

ne fonctionne pas à Bria. Cela met les enfants dans des situations du banditisme. » 
Une femme, interrogée en focus group sur le site de l’église catholique, le 12 octobre 2017 

 

  

                                                           
39 Aperçu des besoins humanitaires 2018, OCHA, Novembre 2017 ; 
https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/rca_ocha_2018_hno.pdf p. 32 

https://reliefweb.int/sites/reliefweb.int/files/resources/rca_ocha_2018_hno.pdf
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Rôle des femmes dans le processus de réconciliation 
 

L’importance de l’inclusion des femmes dans les processus de sortie de crise et de réconciliation n’est plus à 
démontrer40. En République centrafricaine, leur absence a déjà été déplorée lors de la négociation des 
accords de Libreville de 2013, donnant lieu à des mobilisations pour exiger leur participation au processus de 
transition. En 2016, l’OIF l’indiquait déjà : « En République centrafricaine, qui émerge difficilement d’une 
crise majeure, marquée par de nombreux cas de violences sexuelles et fondées sur le genre, la participation 
accrue des femmes, tant quantitative que qualitative, contribuerait à solidifier les efforts actuels de 
réconciliation et de restauration de la cohésion sociale. »41 
 

Des études précédentes42 ont déjà démontré leur rôle en République centrafricaine. Les femmes interrogées 
dans le cadre d’une étude pour l’UNESCO en 2003 répondaient sur les actions entreprises pendant et après 
les violences de 1996-1997, rangées dans la catégorie des « modes traditionnels de règlements des 
conflits ». On notait alors le rôle que pouvaient endosser les femmes (« la femme ») dans le cadre de ses 
attributions traditionnelles : éducation des enfants, sensibilisation du conjoint. Certaines, notamment dans 
les communautés Zandé, pouvaient être envoyées comme émissaires en cas de conflit entre deux clans, non 
pas pour négocier un accord mais pour « menacer » les belligérants de se dénuder s’ils ne déposaient pas les 
armes, ce qui aurait attiré malédiction et opprobre sur la communauté entière. 

Le rôle pacificateur des femmes est ainsi le plus généralement associé aux fonctions de soin de d’éducation 
dans le cadre familial. Depuis plusieurs décennies, au fil de l’évolution de leur place dans la société, on a vu 
ces attributions décliner, sans qu’une autre participation, qu’elle soit locale ou politique (participation aux 
négociations) ne se soit imposée. 

 

« Pour nous les femmes, ce que nous devons faire c’est de temps en temps 
organiser les cantines qui nous permettent de combler un certain nombre de 

besoins, puis on devrait conseiller nos maris et nos jeunes sur le mal fait et l’avenir 
de nos enfants. Ce serait bon pour le développement de notre communauté en 

particulier, et de notre pays en général. » 
Une femme, interrogée en focus group à Kaga-Bandoro, le 14 octobre 2017 

 

Aucune des personnes interrogées en province n’a spontanément mentionné le rôle pacificateur des 
femmes dans la société dite traditionnelle, mais plusieurs ont évoqué la nécessité de mettre en place, à 
l’échelon le plus local, des actions de sensibilisation qui pourraient être menées par des femmes à 
destination des différentes communautés. 

« Nous souhaitons faire une marche pacifique pour demander le pardon, aller 
auprès de nos sœurs pour les conseiller en expliquant les mauvais côtés du conflit, 

créer une association féminine ou un regroupement pour permettre à nos pairs 
d’aller conseiller leurs parents pour cesser de faire la guerre. » 

Une femme, interrogée en focus group à Bria, le 14 octobre 2017 

 
 

                                                           
40 Francophonie et ONU Femmes, Promouvoir la participation des femmes dans les processus de paix en Afrique 
francophone, séminaire international 2016 ; 
https://www.francophonie.org/IMG/pdf/rapport_femmes_omp_afrique_francophone.pdf 
41 Ibid, p. 19 
42 M. J. Mathey, Thérèse Dejean, Maurice Deballe, Romain Sopio, Abel Koulaninga, Joseph Moga, « Le rôle de la 
femme centrafricaine dans la prévention et la résolution des conflits », in Les femmes et la paix en Afrique. Etudes de 
cas sur les pratiques traditionnelles de résolution de conflits, UNESCO, 2003 ; 
http://unesdoc.unesco.org/images/0013/001332/133274f.pdf 

https://www.francophonie.org/IMG/pdf/rapport_femmes_omp_afrique_francophone.pdf
http://unesdoc.unesco.org/images/0013/001332/133274f.pdf
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Ces initiatives locales et peu coûteuses sont déjà existantes et encouragées dans plusieurs villes de province, 
mais elles montrent aussi leurs limites, surtout dans un contexte de déplacement des populations, qui sont 
parfois prises en charge sur des sites communautaires et entre lesquels les communications sont rares. 
 
Le rôle des femmes ne peut être cantonné à celui de la sensibilisation communautaire. Elles doivent être 
mieux associées aux processus politiques et aux négociations, y compris avec les groupes armés (au sein 
desquels les femmes, bien que minoritaires, jouent aussi un rôle de combat et pas seulement d’intendance). 
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Suite à la rédaction du rapport d’enquête « Justice et priorité aux victimes », une vingtaine de spécialistes de 
justice transitionnelle et de processus de sortie de crise, ayant ou non l’expérience de la République 
centrafricaine, ont été réunis à Paris en janvier 2018 au cours d’un atelier visant à recueillir leur avis sur 
l’étude menée. Leur expertise et leur connaissance d’autres contextes internationaux étaient primordiales 
pour mieux cerner les spécificités du contexte centrafricain, notamment en matière de prise en compte des 
victimes. 
 

Trois thèmes avaient été choisis, car ils étaient apparus comme centraux lors de l’analyse : 
1. L'articulation entre justice et pardon : quelles conditions pour la mise en œuvre d'une CVR 

« efficace » ? 
2. La situation des femmes : comment prendre en charge et réintégrer les victimes de violences 

sexuelles ? 
3. Mémoire et réconciliation : Comment évoquer le conflit, comment faire mémoire des victimes ? 

 

Spécificité de la crise centrafricaine et implications en matière de sortie de crise 
 

Le regard extérieur porté sur la dernière crise centrafricaine a permis de mettre en lumière plusieurs 
spécificités à prendre en compte, non seulement dans l’analyse du contexte mais aussi dans la définition des 
réponses à y apporter. 
 

Tout d’abord, il est impossible dans le contexte centrafricain de désigner un camp des vainqueurs et un camp 
des vaincus, ou celui des bourreaux et des victimes. Alors que le régime d’Apartheid en Afrique du Sud ou le 
génocide des Tutsis au Rwanda permettaient une lecture exclusive de l’Histoire et la désignation d’un camp 
des victimes, sans que tous ceux n’y appartenant pas ne soient pour autant considérés comme bourreaux, 
rien n’est comparable dans le cas centrafricain. Il n’y a pas eu, en Centrafrique, de système facilement 
définissable expliquant les violences extrêmes. Il n’y a pas eu d’administration de la violence. En Centrafrique, 
il n’y a pas eu d’axialité du conflit, la violence ne résulte pas d’une trop grande force de pouvoir mais au 
contraire de l’absence de pouvoir. Il n’y a en réalité pas eu « un » conflit mais une pluralité, menant à 
l’illisibilité du contexte. L’enquête réalisée auprès des victimes montre que les « responsables » sont 
multiples, de camps opposés, et que les violences ont pris des modalités différentes d’une région à l’autre. 
Cette illisibilité du conflit, ce croisement des conflits, doivent être pris en compte à tout moment, jusque 
dans le dessin de la forme de justice qui devra y répondre. 
 

A également été évoquée la difficulté de désigner de « bonnes » ou « vraies victimes » du conflit, comme cela 
est souvent le cas. Il avait été décidé au cours de l’enquête d’interroger toute personne se décrivant comme 
victime et l’expérience avait montré que les personnes-ressources renvoyaient systématiquement aux 
personnes déplacées. Il est également possible de parler de victimes directes, ayant été tuées, blessées, 
spoliées, volées, ou qui ont perdu un proche, et de victimes indirectes ayant souffert de l’état de violence 
généralisé. Il ne nous revient cependant pas de dresser une telle typologie : ce sera l’œuvre d’une 
Commission vérité et réconciliation ou des juridictions centrafricaines. 
Un autre élément marquant à la lecture du rapport est l’important sentiment d’abandon dont ont témoigné 
les victimes. Nombre d’entre elles se sont dites abandonnées à la fois par le pouvoir central, les autorités 
locales qui parfois avaient pris la fuite ou n’étaient de toute façon pas en mesure de les protéger, ainsi que de 
leurs propres communautés dont elles ont été séparées par fait de déplacement. Il ne s’agit pas en 
Centrafrique d’une violence de concentration des victimes, mais au contraire de leur pulvérisation : envoyées 
sur les routes, elles sont livrées à elles-mêmes. 
 

Paradoxalement, ce sentiment d’abandon ne nourrit pas un ressentiment à l’égard des autorités mais semble 
nourrir de très hautes attentes en même temps qu’une grande confiance en l’Etat, toujours absent, et en la 
Justice particulièrement. Cela signifie que les groupes armés, dont l’on dit qu’ils contrôlent jusqu’à 80 % du 
territoire, ne sont nullement perçus comme légitimes ou efficaces à administrer la justice ou assurer la 
sécurité de la population. Il s’agit là d’une opportunité pour l’Etat qui, s’il en a les moyens humains et 
financiers, n’aura pas à faire face à une opposition frontale de la population au rétablissement de son 
autorité. Il n’y a pas de crise de légitimité des autorités, il y a une attente importante en l’assurance de leurs 
pouvoirs. 
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Enfin, et il s’agit là d’un fait marquant dans un contexte post-crise, tout porte à croire que la justice sera dans 
le contexte centrafricain un préalable à la paix, voire même au rétablissement de l’autorité de l’Etat dans 
toutes ses composantes. Ailleurs, on a bien souvent cherché à pacifier avant de « soulever le couvercle », 
tandis qu’ici le désir de justice et de reconnaissance des préjudices subis semble si intense qu’il est une 
condition préalable à la pacification durable de la société. L’on peut d’ailleurs s’étonner de voir la Cour Pénale 
Spéciale se mettre en place avec une réelle volonté politique, partagée tant par les autorités nationales que 
les partenaires internationaux, tandis que la mise en œuvre de la CVR reste soumise à nombre de 
spéculations (lancement, mandat, durée…) alors qu’elle avait été l’une des principales recommandations par 
le Pacte national adopté à Bangui en mai 201543. Dans bien d’autres contextes, au contraire, on a vu des 
instruments de justice transitionnelle être mis en place et exploités politiquement pour limiter la portée des 
organes judiciaires et la portée des enquêtes pouvant mener à des sanctions. Il faut également rappeler 
qu’une CVR est plus efficace dans sa mission de consolidation du corps social lorsqu’elle intervient 
rapidement après les faits qu’elle souhaite explorer. 
 

La CVR centrafricaine : un modèle à inventer en partant des spécificités du conflit 
 
Comme mentionné précédemment, il convient d’insister sur l’opportunité politique qui existe en République 
centrafricaine, contrairement à bien d’autres contextes post-crise. Au Burundi par exemple, le contexte 
politique empêche l’expression libre de la parole. Paradoxalement, ici, la faiblesse relative des partis 
politiques et leur déconnexion des groupes armés, l’absence de crainte d’une figure présidentielle autoritaire 
et l’implication importante de la communauté internationale permettent d’espérer que les instruments de 
justice traditionnelle ne puissent être manipulés. Cela n’enlève rien aux besoins immenses en termes de 
protection des victimes et des témoins, qui engendreront des coûts importants. 
 
Deuxièmement, une CVR s’impose en République centrafricaine par pragmatisme. Les ressources humaines 
du système judiciaire centrafricain ont déjà largement affectées par la crise (fuite des magistrats et avocats 
ou reconversion dans les agences onusiennes et les ONG) et, en tout état de cause, il sera impossible de 
juger tous les auteurs de crimes. L’idée même des Commissions vérité et réconciliation est née du constat de 
l’impossibilité de juger tous les responsables, particulièrement en cas de massacres de masse. Il n’empêche 
que les victimes réclament reconnaissance et réparation ; des mécanismes extra-judiciaires permettent de 
répondre à ces attentes et ils sont aujourd’hui considérés comme légitimes. 
 
Toutes les modalités de déploiement d’une CVR restent à définir ou à être communiquées. Parmi elles, la 
question du temps est primordiale. D’une part, la mise en place de la CVR exigera un certain niveau de 
stabilité pour permettre le déploiement d’enquêteurs et l’accès de tous à la Commission, ce qui représente 
un véritable enjeu dans un pays dont un quart de la population est déplacée ou réfugiée dans des pays 
limitrophes. Mais elle perdrait de la pertinence si elle était mise en place trop tard, comme cela a été le cas 
au Burundi où elle est finalement instrumentalisée par le pouvoir en place. D’autre part, il conviendra de 
s’interroger sur la période prise en compte par la Commission. Faut-il la circonscrire aux événements ayant eu 
lieu sur le sol centrafricain depuis 2012, ou depuis 2003 et l’accession au pouvoir de François Bozizé après un 
coup d’Etat ayant entraîné un violent conflit interne ?  
 
En raison de la pluralité des conflits réels subis en Centrafrique, il conviendra certainement d’imaginer de 
nouvelles modalités de mise en œuvre d’une telle commission, nécessairement plus polycentrique. A 
notamment été évoquée la possibilité d’une « justice nomade », de proximité, particulièrement pour 
prévenir ou répondre aux affrontements entre agriculteurs et éleveurs dans certaines zones du pays. Il ne 
s’agit là que d’un exemple, mais qui ouvre la voie à une justice polymorphe, permettant de répondre 
localement à des enjeux locaux ; il pourrait s’appliquer non seulement dans le cadre de la justice 
transitionnelle, mais plus généralement également. Une autre idée est celle de la « justice sur le champ » : 
semi-formelle, présentant des risques d’abus et de fragmentation au niveau national, elle permettrait en 

                                                           
43 Godfrey M. Musila, « La Cour pénale spéciale et autres options de responsabilité en République centrafricaine : 
recommandations politiques et juridiques », International Nuremberg Principles Academy, 2016, p.37 ; 
https://www.nurembergacademy.org/fileadmin/media/pdf/publications/EtudeNo.2_LaCourPenaleEnCAR.pdf 

https://www.nurembergacademy.org/fileadmin/media/pdf/publications/EtudeNo.2_LaCourPenaleEnCAR.pdf
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l’absence de juridictions efficaces de condamner à des peines limitées des auteurs de délits dont la 
culpabilité ne fait pas de doute en raison du nombre de témoins pouvant témoigner rapidement après les 
faits, alors que l’impunité règne trop souvent en l’absence d’autorité compétente à prendre une décision. Ces 
propositions entrent en tension avec celle selon laquelle la mise en œuvre de mécanismes de justice 
transitionnelle sert de marqueur temporel fort, tranchant un avant et un après à l’échelle d’un pays entier. Ce 
rôle en partie cathartique pourrait être dévolu à la CPS, qui doit rendre ses premiers jugements dans les 
prochains mois et doit montrer que les chefs de guerre ne resteront pas impunis. Si la question des violences 
sexuelles doit pouvoir être abordée devant la CVR, il ne semble pas opportun d’en faire un domaine d’étude 
et d’écoute spécifique (une sous-commission), au risque de renforcer la stigmatisation à laquelle peuvent 
être soumises les victimes.  
 
Enfin, la question du financement de la CVR doit se poser avec urgence : on compte pas moins de 15 millions 
de dollars pour la mise en place d’une commission en contexte post-crise. Le travail de formation sera 
également long et coûteux, ce qui pourrait fragiliser l’efficacité ou l’étendue du travail de la Commission. 
 
Si la création de la CPS rend nécessaire celle de la CVR, il faudra pour ces deux organes faire preuve de 
beaucoup de pédagogie pour ne pas créer des attentes et des frustrations qui ne feraient qu’envenimer la 
situation, à court comme à long terme. Il conviendra en premier lieu de clarifier les attributions de chacun de 
ces organes et les relations qu’elles entretiendront (en cas de renvoi devant la CPS par exemple). Les relations 
avec la CPI, devant laquelle pourraient être renvoyés les responsables de crimes les plus graves mais qui n’est 
pas toujours perçue favorablement par les victimes et l’ensemble des citoyens centrafricains, devront 
également être précisées. Ce point est essentiel pour que les accusés sachent également à quoi ils s’exposent 
face à l’un ou l’autre de ces organes et souscrivent au projet de la CVR ; sans quoi elle ne serait qu’une 
commission d’écoute des victimes, ne permettant pas d’amorcer le travail de réconciliation nécessaire. La 
question des réparations individuelles et financières doit être traitée et présentée avec précision, car elle 
suscite de grandes attentes auprès de victimes qui ont tout perdu et attendent parfois une aide substantielle 
pour refaire leur vie. 
 

A plus long terme, il a été rappelé l’existence de justice sociale : non seulement toutes les victimes de la crise 
ne pourront pas être indemnisées individuellement, mais des réparations collectives permettant le retour 
des déplacés et des initiatives collectives assurant le développement local des communautés restent les 
meilleurs antidotes à des violences futures. 
 

La pauvreté des données et des freins culturels limitent l’action en faveur des femmes victimes 
 

L’un des objectifs de l’enquête était de collecter une information qualitative dont le manque est criant, 
concernant les réalités et les besoins des femmes victimes de violences sexuelles dans le cadre du conflit. 
Malheureusement, force est de constater que cet objectif n’a pas été atteint : malgré la formation des 
enquêteurs à l’écoute de victimes de ce type de traumatismes, malgré l’expérience de certaines enquêtrices 
en la matière, si le sujet a pu être abordé en focus group comme en entretiens individuels, aucune femme 
ayant témoigné n’a rapporté avoir été victime de violences sexuelles. Les informations collectées sur leur mise 
à l’écart supposée de leurs familles et communautés ne sont donc que des éléments de seconde main. 
 

Parmi les participants au séminaire, plusieurs avaient une expérience dans l’accompagnement médical de 
victimes de violences sexuelles sur des terrains de conflits : elles ont rappelé que s’il est toujours difficile 
d’objectiver la situation (le nombre, la gravité des violations) de ces victimes, une autre approche est possible 
par l’étude de la densité des services médicaux accessibles. En Centrafrique, ils sont extrêmement rares en 
dehors de Bangui. 
 

Ailleurs, notamment en République démocratique du Congo, les violences sexuelles commises dans le cadre 
d’un conflit créent un stigma pour la victime directe, mais aussi autour de sa famille, de son partenaire. Un 
mécanisme de protection peut alors pousser la famille, voire la communauté entière, à rejeter la femme 
victime, sans lui reconnaître ce statut, en la responsabilisant de sa situation. Au-delà de la prise en charge 
médicale et psycho-sociale, il y a donc un travail de sensibilisation en amont dont aucune société ne peut 
faire l’économie. En RDC, certains ont découvert qu’il n’y avait pas même de terme pour évoquer le viol, 
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signe qu’il ne pouvait pas être pris en compte comme fait social. Concernant la pénalisation de ces crimes, il 
est primordial de trouver une procédure qui respecte les droits des femmes tout en respectant les droits des 
accusés – sans quoi tout le processus serait décrédibilisé et la justice maquillée. Il n’est pas non plus certain 
que la réponse pénale soit adaptée : en raison de l’ampleur des crimes envisagée, d’une part, mais aussi de 
l’impossibilité d’apporter des preuves des préjudices subis, parfois des années après les faits. Alors, et hors 
poursuite de chefs de guerre qui auraient utilisé le viol comme arme de guerre, il est probable que la CVR 
constitue la meilleure solution pour que soient entendues les femmes victimes et qu’un véritable travail de 
sensibilisation soit engagé. C’est là une manière de distinguer responsabilité et condamnation, la première 
étant bien souvent plus facile à démontrer que la seconde à obtenir. Le Procureur de la Cour pénale spéciale 
pourrait également s’emparer d’un cas non équivoque et emblématique pour servir d’exemple de 
condamnation et d’accompagnement des victimes, en complément de l’action plus longue, plus lente et non 
judiciaire de la CVR. 
 
La première priorité semble donc être la formation des aidants et des écoutants. En RCA, il est primordial que 
soient respectés les critères de sécurité, notamment en termes de confidentialité des victimes témoignant. 
Sans cela, toute initiative visant à venir en aide aux femmes victimes pourrait se retourner contre elles. La 
condition de la prise en charge psychologique se pose aussi, mais l’on est vite confronté au principe de 
réalité : la Centrafrique ne dispose pas des ressources humaines formées en psychologie. Il conviendra 
d’élaborer des outils pédagogiques avec les acteurs les plus pertinents et de les rendre largement 
disponibles. 
 

Face aux défaillances de l’Etat en termes de protection et de réponse aux abus, la société civile – et 
notamment les Eglises et communautés religieuses de proximité – est souvent en première ligne. Ce sont là 
des acteurs à privilégier pour la prise en compte de ces questions et la prise en charge des victimes de 
violences sexuelles. Leur expérience montre par ailleurs qu’elles ont accès à une information dense, 
permettant de mieux comprendre l’ampleur et la nature des violences sexuelles, y compris en dehors du 
contexte conflictuel (mariages forcés, esclavage sexuel…). 
 

Des dangers d’une politique de la mémoire « par le haut » 
 

S’ils ont tous été jugés pertinents, le troisième thème a rapidement révélé ses limites : la question de la 
mémoire d’un conflit récent dépend de volontés politiques nationales. La « crise centrafricaine » n’a pas 
opposé, comme au Rwanda ou en Afrique du Sud, deux « camps » qui semblaient clairement dessinés. En 
RCA, il n’y a pas eu une crise mais une multiplication de conflits, locaux ou régionaux, qui ont modifié de 
façons différentes les territoires. « Il n’y a pas de politique de mémoire politiquement neutre » a-t-on pu 
rappeler, aussi ne doit-elle pas être définie à la va-vite, au risque d’aggraver les tensions latentes, par 
exemple en désignant de manière superficielle un groupe de bourreaux et de victimes. Il faut donc se méfier 
d’une mémoire « par le haut », qui risquerait de donner une lecture partiale du, ou des conflits 
centrafricains. 
 

En revanche, l’Etat centrafricain peut proposer des cadres, notamment des espaces physiques (jardins…) que 
les victimes, en tant que citoyens, pourraient s’approprier, localement, pour leur donner la substance 
choisie : ici on fera mémoire d’un massacre, là on racontera le récit de communautés restées soudées, qui 
ont refusé de prendre part aux violences. Sûrement est-ce en premier lieu à ces citoyens réhabilités dans leurs 
droits de choisir qui ou quoi commémorer (un épisode douloureux, des proches perdus, ou une action de 
« résistance »), ainsi que la manière de le faire. La société civile centrafricaine, organisée ou non, dans toute 
la richesse dont elle a déjà témoigné, aurait certainement beaucoup à apporter en la matière. 
 
Il convient sur ce sujet de prendre en compte le temps long : ici l’on note un désir de connaissance de « ce 
qu’il s’est passé » assez prononcé, mais l’on a constaté à l’issue d’autres crises que la première génération 
pouvait vouloir oublier les événements, la suivante cherchant à savoir et la troisième demandant des 
comptes pour les préjudices subis par leurs aînés. Le caractère cyclique des crises en RCA, la chaîne 
historique de l’impunité et l’impossible circonscription chronologique du dernier conflit rendent le travail de 
mémoire plus difficile et dangereux. 
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Atelier du 25 avril : Femmes victimes et femmes citoyennes 

 
Ce premier atelier a été l'occasion d'aborder la situation des femmes victimes en Centrafrique. Il a été 
rappelé que les femmes sont particulièrement vulnérables en temps de conflit et que leurs droits ne sont pas 
respectés. Elles sont victimes, car les conflits ont évolué et que les victimes civiles sont toujours plus 
nombreuses. En étant exclues de la hiérarchie militaire, elles subissent un conflit qui n'est pas de leur fait et 
pourtant, elles en subissent particulièrement les effets notamment en raison de la recrudescence des 
violences basées sur le genre (viols, esclavage sexuel, prostitution forcée, mariages forcés etc.). Certaines 
d’entre elles sont des violences d'opportunité (consécutives au contexte « favorable ») et d'autres sont 
utilisées comme de véritables actes de guerre. Elles ont rarement l’occasion de voir l’auteur des faits 
identifié, jugé et condamné, ce qui a des conséquences sur leur capacité à se reconstruire. Les femmes font 
face à davantage de barrières, tant économiques que sociales, pour accéder aux mécanismes destinés aux 
victimes : elles ont moins de temps et d'argent pour accéder à de l'aide et ne sont pas encouragées à le faire 
car elles seront alors stigmatisées et rejetées. En plus du préjudice physique (lésions physiques, grossesse, 
maladie sexuellement transmissible), il faut prendre en compte, dans les réparations, le préjudice moral 
inhérent à toutes violences sexuelles (honte, stress post-traumatique, isolement). Ces deux préjudices ne 
concernent pas uniquement les femmes victimes, mais aussi leurs proches, et s’évaluent à court, moyen et 
long terme, ce qui rend la réparation complexe, mais d’autant plus cruciale. Le traitement de ces violences 
est enfin indispensable pour en déterminer les causes et prévenir ainsi leur répétition. Si les femmes victimes 
ont droit à la vérité, à la justice et à la réparation, elles ont en effet surtout droit à des mesures tendant à leur 
garantir qu’elles n’auront pas, ainsi que leur entourage, à subir de telles violences dans l’avenir En effet, les 
crises et conflits favorisent certes la multiplication des violences sexuelles, mais ces dernières reposent 
également sur des causes plus profondes, dont notamment les stéréotypes de genre, auxquelles il convient 
de remédier.  
La prise en charge des femmes victimes de violences sexuelles doit commencer dès que possible, y compris 
lorsque le conflit n’est pas achevé, afin d’éviter leur propagation, mais aussi de limiter les dommages 
physiques et les séquelles psychologiques et de documenter les violences pour de faciliter un jugement 
ultérieur. 
 
Comment répondre aux besoins des femmes victimes de violences sexuelles et prévenir leur récurrence ? 
 

 Mettre fin à l’impunité des auteurs de violences sexuelles. La sanction peut être pénale, mais doit 
aussi être sociale et morale. Les auteurs de violences sexuelles ne doivent ainsi plus pouvoir 
demeurer à certains postes et, encore moins, obtenir de promotions. Les autorités étatiques doivent 
à cet égard être exemplaires. 

 Mettre en place une justice adaptée à la lutte contre les violences sexuelles : adapter la législation 
pour que les infractions et peines prévues soient correctement définies et efficaces ; former 
l’ensemble des personnels de la chaîne pénale à l’accueil des femmes victimes (policiers, avocats, 
greffiers, magistrats) et favoriser la présence de femmes ; faire disparaître les obstacles à l’accès des 
femmes à la justice (langue, proximité, aide juridictionnelle et sécurité) ; veiller à l’indépendance des 
enquêteurs, policiers et magistrats dans le traitement des dossiers ; faire exécuter les décisions de 
justice rendues contre les auteurs de violences sexuelles (peines et réparations). 

 Mettre en place une chaîne d’écoute et de soutien sécurisée : les femmes doivent impérativement 
être entendues, secourues et informées de leurs droits. L’empathie et le respect des hommes et des 
femmes doivent être garantis et identiques. Outre les acteurs de la chaîne pénale, les travailleurs 
sociaux, les infirmiers, les sages-femmes, les psychologues et médecins doivent être formés à cet 
effet. Améliorer la coordination des actions et des acteurs par l’Etat. Il appartient à l’Etat de 
coordonner les actions et les méthodes de traitement pour que chaque victime soit prise en charge, 
bénéficie de services adaptés et complets et obtienne justice et réparation. Non seulement les 
protocoles doivent être nationaux, mais l’Etat doit également coordonner l’action de l’ensemble des 
acteurs nationaux et internationaux. L’identification d’un ministère responsable pourrait faciliter ce 
travail. Aujourd’hui, la répartition des missions entre les ministères de la promotion de la femme, de 
la santé, de la Justice et de la sécurité semble complexe, notamment depuis la récente scission du 
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ministère des Affaires sociales. Les partenaires nationaux et internationaux de l’Etat centrafricain 
doivent également veiller à la coordination de leurs actions : partager l'information, éviter la 
concurrence d’initiatives similaires dans un même lieu, éviter qu’une victime soit contrainte de 
réexpliquer les faits devant divers services et faciliter sa circulation afin qu’elle bénéficie d’une prise 
en charge plus rapide et complète. 

 Mettre en place des actions de sensibilisation et d’information sur les crimes sexuels à destination 
des enfants et adolescents des deux sexes. Les enfants doivent savoir qu’ils n’ont pas à subir certains 
comportements et qu’ils peuvent les dénoncer et être protégés. Ils doivent également apprendre 
qu’il leur est interdit de commettre des violences sexuelles, ainsi qu’à se respecter les uns les autres. 
Les cours d’éducation civique peuvent y collaborer, de même que les communautés religieuses, les 
associations et les médias. 

 Mettre en place des actions de sensibilisation et d’information sur les crimes sexuels à destination 
des adultes des deux sexes. Tous doivent être informés de l’interdiction des violences sexuelles et de 
leurs droits. L’égalité entre les hommes et les femmes doit également être promue. Les violences 
basées sur le genre ne doivent être ni excusées, ni banalisées. L’Etat, les communautés religieuses, 
les associations et les médias doivent y veiller dans les messages qu’ils diffusent et y concourir par 
des actions de sensibilisation et d’information. 

 Veiller au suivi des actions entreprises pour traiter et prévenir les violences sexuelles. Il appartient 
notamment à l’Etat de veiller à ce que les acteurs étatiques et non-étatiques (nationaux et 
internationaux) respectent les mesures mises en place et exécutent les programmes d’action. 

 
 
La seconde partie de la journée a été consacrée à la place des femmes dans la société et à leur participation 
à la reconstruction du pays. L’objectif était de montrer l’importance de leur implication et de rappeler que les 
femmes ne sont jamais que des victimes, mais sont encore plus des actrices, des citoyennes. 
Qu’elles soient victimes ou combattantes (directes ou participant à l’effort de guerre), les besoins et attentes 
des femmes doivent être pris en compte lors de la reconstruction. Leurs actions doivent également être 
reconnues. En raison des bouleversements générés par le conflit, les femmes sortent bien souvent de leurs 
rôles traditionnels pour devenir chefs de famille et assurer sa survie physique et économique. Elles sont 
également souvent des agents de paix diligents et efficaces, en raison de leur éloignement du pouvoir, qui 
limite la méfiance, et de leurs tâches et motivations, qui les conduisent fréquemment à rechercher la paix y 
compris en transcendant les clivages.  
Pourtant, la fin du conflit les renvoie souvent à leur statut d’avant-guerre. La pacification et la reconstruction 
sont pourtant des occasions uniques de faire évoluer leur place. Leur participation est en outre indispensable 
à la prise en compte du vécu et des attentes des femmes, à la condition que les participantes soient 
suffisamment nombreuses, ainsi que représentantes et représentatives des femmes. Elle accroît enfin les 
chances de maintenir la paix à moyen et long terme.  
Si la participation des femmes à la reconstruction est un droit, notamment garanti par la résolution 1325 du 
Conseil de sécurité des Nations Unies adoptée en 2000, elle demeure en pratique marginale. Cela résulte du 
préjugé tenace de leur inexpérience et incompétence, mais aussi de stéréotypes quant à leurs fonctions 
sociales. Les femmes elles-mêmes doivent se reconnaître le droit de prendre part à toutes les décisions, y 
compris au plus haut niveau. C’est d’ailleurs bien souvent par des actions collectives qu’elles obtiennent 
finalement de participer. Les hommes peuvent toutefois y contribuer en soutenant leurs actions et 
revendications et en combattant les stéréotypes. 
 
Comment favoriser la participation des femmes à la vie publique et notamment à la consolidation de la paix 
et à la reconstruction ? 
 

 Impulser une véritable volonté de changement en faveur de la reconnaissance des femmes : les 
esprits sont ouverts à avoir des femmes dans les instances de décisions mais il faut du courage et de 
la volonté politique. 

 Appliquer la loi sur la parité de décembre 2016 qui prévoit 35 % de femmes dans les institutions. Il 
faut veiller à ce que ces femmes soient choisies en fonction de leur compétence et leur volonté de 
représenter toutes les femmes centrafricaines. Il a été rappelé que la loi peut d’ores et déjà être 
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appliquée, avant même le décret d’application. Une politique de discrimination positive peut 
montrer les bienfaits d’accorder de la place aux femmes et convaincre. 

 Agir, dès l’école, pour promouvoir l’égalité entre les femmes et les hommes comme un outil de 
construction et de préservation de l’harmonie sociale. Le plaidoyer et la sensibilisation peuvent y 
contribuer, y compris parmi les adultes. 

 Agir pour la scolarisation des filles et des femmes. La participation paritaire des femmes à la vie 
publique exige que les filles soient alphabétisées et puissent être formées dans tous les secteurs 
professionnels et à tous les niveaux. Elles doivent également être informées de leurs droits. 

 Instaurer le respect et l’égale répartition des tâches au sein de la famille. Non seulement les 
violences faites aux femmes doivent être interdites dans les foyers, mais la participation des femmes 
à la vie sociale et publique repose également sur leur disponibilité et donc sur un partage des tâches 
plus équitable. L’égalité au sein de la famille est également un moyen efficace pour véhiculer cette 
valeur parmi les enfants qui y grandissent et reproduisent les comportements qu’ils observent.  

 Encourager la mise en place d’une élite féminine qui lutte pour ses droits : à l’université et dans les 
associations, les femmes doivent parler et mettre fin à l’intériorisation des stéréotypes et de la 
domination et de la supériorité masculine. La confiance et l’entraide entre les femmes sont des outils 
efficaces pour favoriser leur participation et leur accès à tous les secteurs. 

 Veiller à l’effectivité et à la pérennisation des actions de promotion de l’égalité homme-femme : bien 
souvent les actions ne sont pas réellement suivies d’effets ou les femmes abandonnent au vu de la 
tâche trop importante. 

 Coordonner les actions et coopérer pour un meilleur impact : les femmes de Bangui doivent faire 
passer le message aux femmes en province pour que le changement s’opère sur tout le territoire. 

 Inclure les femmes dans toutes les initiatives de consolidation de la paix, y compris internationales : il 
n’y a actuellement aucune femme dans l’initiative de paix de l’Union Africaine pour la RCA pas plus 
qu'il n'y en avait lors de l’accord mis en place par Sant’Egidio alors que les femmes sont vues comme 
des « mères de la paix ». 

 

 

« Même le cours d'eau le plus long finit par atteindre la mer » 
Réflexion à propos de l'émancipation et la résilience des femmes 
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Atelier du 26 avril : La mise en place de la Commission Vérité Justice Réconciliation 
Réparation (CVJRR) 
 
Une Commission Vérité et Réconciliation (CVR) est un moyen de répondre à des circonstances 
exceptionnelles et d’accompagner la transition. Le modèle a l’avantage d’être pragmatique et de s’adapter 
aux besoins. C'est une commission d'experts mandatés par une autorité publique qui doit enquêter sur les 
abus massifs commis par le passé et en proposer une réparation. En Centrafrique, le comité de pilotage de la 
CVJRR, chargé de rédiger la loi, doit en principe répondre d’ici la fin du mois de juin à de nombreuses 
questions qui la définiront, dont notamment : 

 Sur quelle période travaillera la CVJRR ? Deux options principales apparaissent : enquêter sur toute la 
période postérieure à l’indépendance ou se concentrer sur la crise de 2013 et ses suites. 

 Qui participera : les auteurs et les victimes ou seulement ces dernières ? La réponse dépendra des 
dispositions prises quant aux sanctions encourues par les auteurs en raison des révélations faites 
dans leurs témoignages. La participation des auteurs peut être très instructive pour comprendre les 
mécanismes de la violence et ainsi les déconstruire. 

 Quelles seront les relations de la CVJRR avec les juridictions nationales et la Cour pénale spéciale ? 
 
Concernant la forme de la CVJRR, les participants ont davantage fait part de questionnements que de 
réponses. Ils sont très instructifs de leurs attentes. 

 

 La paix et la sécurité ont été à plusieurs reprises posées comme des préalables indispensables au 
travail de la CVJRR. 

 Les relations entre la CVJRR et les mécanismes judiciaires devront être bien définies. La CVJRR peut 
être complémentaire. Pour les auteurs repentants, elle peut être une solution appropriée. 
Contrairement à la justice pénale qui sanctionne, la CVJRR peut également être un moyen de faire 
comprendre aux auteurs le mal causé et de les faire ainsi évoluer. 

 Des doutes ont été émis quant à la participation des auteurs de violations aux travaux de la CVJRR, 
s’ils n’ont pas un intérêt (notamment judiciaire) à le faire. 

 Concernant les victimes, deux principales questions ont été évoquées : comment permettre la 
participation de toutes les victimes, y compris les personnes déplacées (notamment à l’étranger) et 
comment faire lorsqu’une personne est à la fois auteur et victime de violations ? 

 La CVJRR doit demeurer une structure impartiale et neutre et ne pas devenir un instrument politique 
de certains acteurs. L’implication et la vigilance de la société civile seront nécessaires pour que les 
victimes demeurent le centre de son travail. 

 Expliciter la nature et les causes du conflit semble essentiel à de nombreux participants, dont la 
plupart estime qu’il n’est pas religieux. Certains d’entre eux pensent que pour y parvenir le mandat 
de la CVJRR devra s’étendre sur une très longue période afin de comprendre l’enchaînement des 
crises. 

 
 
La deuxième partie de l'atelier a consisté à répondre à la question des conditions de mise en œuvre et la 
composition de la Commission. 
 
Quelles sont les conditions de la mise en œuvre ? 
Une CVR doit prouver sa légitimité et sa crédibilité dès son lancement et jusqu’à la remise du rapport final 
dont les recommandations devront être mises en œuvre. Pour y parvenir, elle doit être pluraliste, 
représentative et indépendante. Si le nombre de ses membres peut considérablement varier, une CVR se 
compose généralement de 15 à 20 commissaires. Leur nomination doit être neutre et peut reposer sur 
différents critères : représentation des communautés religieuses, parité homme/femme, participation de la 
société civile ou de juristes par exemple. La présence d’internationaux, en tant que membres ou 
observateurs, peut également être recherchée pour aider la CVR dans son travail. La personnalité de son 
président est également décisive pour sa crédibilité et son efficacité. 
Ces précautions sont essentielles, car la CVR peut atténuer et guérir les traumatismes, mais risque au 
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contraire de les accentuer si son travail n’est pas mené correctement. 
Etablir un chronogramme précis est indispensable. Le plan stratégique d’une CVR comprend trois phases : 
installation – recueil des témoignages/enquêtes/auditions – rédaction et remise du rapport final. 
La création de groupes de travail et d’unités spécialisées, notamment destinées aux femmes, peut aider la 
CVR à s’acquitter de ses missions. Le recrutement d’enquêteurs est quant à lui incontournable, car ils seront 
chargés d’aller à la rencontre des victimes pour recueillir leurs témoignages et de mener les enquêtes. Un 
système informatisé est enfin généralement utilisé pour traiter, stocker et sécuriser l’ensemble des données 
récoltées. 
 
Comment mettre en œuvre la CVJRR : 
 
Communication : 

 Communication préventive avec plan de sensibilisation pour expliquer à la population les missions de 
la CVJRR. 

 Toutes les actions de la commission doivent s'effectuer dans la transparence. 

 Les audiences doivent être autant que possible publiques, filmées, diffusées, afin que chacun puisse 
constater l’avancée du travail et entendre les différents témoignages. 

 Pour que le rapport de la CVJRR soit efficace et que la population puisse se l’approprier, une version 
synthétique du rapport final devrait être préparée. 

 La couverture médiatique du travail de la CVJRR peut être un moyen de permettre à tous de s’en 
emparer, même si la mise en place d’unités décentralisées à l’échelle régionale ou communautaire 
serait nécessaire. 

Les commissaires : 

 Les commissaires doivent suivre un plan stratégique solide pour que les objectifs de la CVJRR soient 
respectés. 

 Les commissaires doivent être vertueux et capables de comprendre le milieu dont relèvent les 
personnes interrogées. Il a été proposé que les commissaires prêtent serment de toujours agir dans 
l'intérêt général. La récusation des commissaires doit être rendue possible le cas échéant.  

 Les commissaires doivent être formés et les formations doivent être coordonnées. 

 Les commissaires doivent être représentatifs de  la diversité de la population. 

 La pluridisciplinarité des commissaires permettrait une plus grande efficacité de la CVJRR, 
notamment pour comprendre les causes de la crise et y répondre de manière globale. A côté des 
juristes, doivent participer des historiens, des psychologues, des anthropologues, etc. 

Ressources financières : 

 Il appartient à l’Etat centrafricain de veiller au financement des activités de la CVJRR. Cette question 
doit être anticipée et coordonnée avec l’adoption de la loi de finances. 

 Des fonds internationaux devront être recherchés en complément, afin de garantir que la CVJRR 
dispose des moyens nécessaires à son action. 

Efficacité et pérennité : 

 Un suivi doit être assuré pour que les commissaires soient vertueux et les activités menées à bon 
escient. Ce suivi peut être effectué par un organe international avec des experts, des assesseurs, qui 
viennent en appui. 

  



 

95 

Atelier du 27 avril, matinée : Favoriser l’accès à la justice 
 
La justice est un acteur fondamental de la paix sociale. L'absence d'offre de justice crée une méfiance 
générale envers l’Etat et les autres. L’accès à la justice passe par une multiplication des structures en 
fonctionnement, mais aussi par l’évaluation de la satisfaction du besoin de justice du justiciable. 
Pour que la Justice soit efficace, la personne doit être consciente de ses droits. En Centrafrique, cet 
automatisme n’existe pas. Les accusations de crimes graves sont légions dans la presse mais pas l’ouverture 
de procédures judiciaires. Les crises aidant, la population a un réflexe de se faire justice elle-même, ce qui 
accroît la crise. La défiance à l'égard des institutions judiciaires ne rend que plus nécessaire de forger le 
réflexe. 
Si les mécanismes de justice, bien que limités, semblent fonctionner dans la capitale, il faut briser le tropisme 
« banguisant » et penser à l'ensemble du territoire. Malgré l’insécurité, la mise en place de mécanismes 
judiciaires doit être pensée dès à présent pour répondre aux demandes des victimes. 
Un aperçu du cadre judiciaire actuel en Centrafrique permet de se rendre compte de l’ampleur des besoins. 
Depuis 2013, la justice en dehors de Bangui n’est pas effective. Il n’y a plus d’archives judiciaires dont les 
reliquats ont été détruits. Auparavant, les institutions étaient pourtant nombreuses : une Cour de cassation, 
trois Cours d'appels (Bouar, Bambari et Bangui) et 24 tribunaux de grande instance, auxquels s’ajoutaient les 
juridictions du travail, du commerce, le tribunal administratif et le tribunal militaire. Concernant les effectifs 
actuels, il y a environ 190 magistrats, 100 greffiers, 1000 policiers et 2000 gendarmes pour tout le territoire. 
Ce dispositif de justice ne permet pas de résoudre la crise et de rendre justice. Sur les 31 centres 
pénitentiaires avant la crise, il n’en reste que trois fonctionnels. 
 
Les très nombreuses difficultés de la mise en œuvre de la justice (la corruption, la politisation de la justice, un 
mauvais niveau des magistrats et un contexte qui démultiplie les affaires) ont été longuement évoquées. 
Afin de restaurer la justice, quelles seraient alors les mesures nécessaires ? 

 La paix est une condition sine qua non pour que la justice apparaisse crédible, pour rendre des 
jugements et mener les réformes. 

 L’éducation des enfants doit être repensée afin de renforcer la justice : les manuels scolaires 
perpétuant les stéréotypes doivent être révisés afin de lutter contre les discriminations, tandis que 
l’éducation civique est essentielle pour transformer l’image de la justice et constituer un réflexe de 
recours au droit en cas de litiges ou de violences.  

 Mise en place de formations à l’attention des citoyens quant à leurs droits, au fonctionnement du 
système judiciaire et au bien-fondé de l’action judiciaire en cas de litige. Aujourd’hui, les plaignants 
sont souvent mal perçus, ce qui limite le recours à la justice. 

 Les bases de données des dépôts de plaintes doivent être sécurisées pour qu’il n’y ait pas vengeance 
sur les plaignants et que ces derniers soient protégés. 

 Médiatiser les procès et montrer que tous ceux qui enfreignent la loi sont jugés et condamnés, afin 
de démontrer le bon fonctionnement de la justice et prévenir la délinquance et la criminalité. 

 Favoriser l’accès à la justice par des aides financières et une plus grande proximité géographique. 

 Les bâtiments endommagés, dont notamment les tribunaux, doivent être réhabilités. 

 Former mieux et davantage d’agents judiciaires, de policiers, d’avocats et de magistrats. La 
déontologie doit notamment être au cœur des formations pour favoriser la lutte contre la 
corruption. 

 Penser la justice traditionnelle/informelle comme une alternative à la difficulté d’accès aux 
institutions judiciaires et à leurs dysfonctionnements. Elle peut être tout à fait complémentaire pour 
certains contentieux, y compris en matière pénale en l’absence de peines de prison. Sa légitimité, 
affectée par la crise, devra néanmoins être restaurée. Le mode de désignation des chefs coutumiers 
et de quartier est important à cet égard et participe également à leur impartialité et éthique. 

 La répartition des compétences entre la justice formelle et la justice informelle doit être clairement 
définie par l’Etat. 

 L’Etat doit se montrer exemplaire tant dans les textes adoptés, qu’en veillant à leur application. Leur 
manque d’effectivité est aujourd’hui l’un des principaux problèmes. 
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Atelier du 27 avril, après-midi : Mémoire et récit de la crise 

 
Dans les entretiens réalisés par l’Observatoire Pharos pour le rapport « Justice et priorité aux victimes », les 
personnes interrogées ont insisté sur l’importance de se souvenir du passé et de leurs vécus. Elaborer un 
récit commun et définir des lieux et activités de mémoire est donc essentiel et conditionne également la 
reconstruction et la guérison, mais aussi la réconciliation. Comme il l’a été souligné, « les enfants qui étaient 
dans les rues au moment des mutineries sont aujourd'hui les acteurs de la violence de la crise de 2013. Que 
faire pour que les enfants dans les rues entre 2013 et 2017 ne soient pas, dans quinze ans, les auteurs de 
nouvelles violences? ». Si rien n'est dit ou fait, si tout est enfoui et oublié, alors les traumatismes ont de 
grandes chances de ressurgir. 
Faire mémoire est un processus lent de composition d'une diversité de récits, par leur collecte. Ce travail ne 
peut donc être réalisé par le haut. 
 
Sur la notion de mémoire, les échanges se sont orientés autour de deux sentiments : 

– La mémoire ressentie comme une blessure, un traumatisme, une souffrance. 
Comment les réduire ?  
1. Renforcer les traitements psychologiques dans les structures existantes : psychologie clinique, centres 
d'écoute et savoirs traditionnels.  
2. Former les psychologues et professionnels de santé pour qu'ils puissent recevoir la parole et apaiser. Des 
bourses d'études pourraient permettre un accès à des formations de bonne qualité. 
 3. Sensibiliser les communautés religieuses pour qu'elles soient porteuses de discours d'unité et 
d'apaisement face à la haine et la vengeance. 

– La mémoire qui guéri, celle qui permet de dire « plus jamais ça ». 
La reconstruction d’une mémoire apaisée et apaisante est essentielle pour les générations futures.  
Comment ?  
1. Construction d'un monument : Les débats étaient nombreux et aucun accord n'est sorti quant à sa 
nécessité. Cette construction nécessite de définir qui en déciderait et pour se remémorer quoi. Si un 
monument est construit, une sensibilisation sur sa signification est primordiale pour que la mémoire soit 
respectée et acceptée. Il faut que le monument représente toutes les personnes, pas seulement les 
vainqueurs. Il est possible de faire le choix d’une diversité de monuments représentatifs de la fragmentation 
de la crise ou, au contraire, d’un monument unique représentant l’unité centrafricaine. 
2. Enseigner l'Histoire : Les Centrafricains doivent connaître leur histoire et comprendre le passé afin de 
mettre fin au cycle des violences. Renforcer le département d'histoire de l'université et enseigner cette 
matière de façon neutre à l'école contribueraient à une culture de la paix. « Un peuple sans histoire est un 
peuple sans âme », 
 
Les réflexions n'ont pas amené à une réponse précise mais ont démontré le besoin de parole, de dialogue et 
d'expiation. En établissant la vérité au travers de témoignages divers, la CVJRR pourra contribuer à 
l'élaboration du récit à la condition de permettre l'expression contradictoire de toutes les mémoires. 
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Quelques points abordés lors de la conférence  
de Jean-Pierre Massias 

concernant les Commissions Vérité Réconciliation à travers le monde 
 
La conférence était destinée à aborder les Commissions Vérité et Réconciliation (CVR) organisées ailleurs 
qu’en RCA.  
Les CVR ne sont pas seulement des objets juridiques et présentent trois caractéristiques : 
 1. Elles ne sont pas indispensables à une transition. 
 2. Les CVR ne sont pas les seuls instruments de justice transitionnelle. 
 3. Les CVR ne sont pas un modèle unique : elles présentent des caractéristiques communes,  mais 
il n’en existe pas une définition unique. 
Il n'y a pas de définition des CVR. Il y a seulement des processus similaires. On étudie toutes les violations des 
droits de l'Homme. La CVR va auditionner des victimes. 
 
Les CVR sont des commissions d'experts indépendants, mandatées pour une durée limitée par l’Etat pour 
enquêter sur des violations massives des droits humains. Elles recueillent des témoignages, enquêtent et 
auditionnent les victimes, afin de rédiger un rapport établissant la vérité et proposant des mesures de 
réparations et de non-répétition.  
 
Trois questions : 
 

• Pourquoi faire une CVR ?  
La CVR est produite par un contexte : il faut qu'il y ait une mutation politique fondamentale. Certaines 
infractions graves ont été commises et doivent être traitées maintenant. Elle participe de la non-répétition, 
du « plus jamais ça ». 
Les modèles de la justice transitionnelle théorisé par Louis Joinet repose sur quatre piliers : droit à la vérité, 
droit à la justice, droit à la réparation, droit aux garanties de non-répétition. La justice transitionnelle a pour 
objet de faire entrer l'extraordinaire des événements dans la justice « ordinaire ». Les CVR sont une solution 
trouvée face à l’incapacité de juger normalement, tout en reposant sur la volonté d’une meilleure justice 
protégeant et prenant davantage en compte les victimes. Les CVR sont par définition plus empathiques avec 
elles, puisqu’elles leur évitent l’obligation de preuve et le contre-interrogatoire. 
 

• Comment fonctionne ce modèle ? 
La composition des CVR est très variable. Le nombre des commissaires a, jusqu’à aujourd’hui, varié entre 3 et 
47 par exemple. 
Elles présentent la particularité d’être centrées sur les victimes. Le cœur de leur action est toujours d’établir 
la vérité et des recommandations. La vérité est d’abord celle des victimes qui ne sont pas contredites. 
L’efficacité de la CVR repose néanmoins sur sa capacité à établir une vérité acceptable par l’ensemble des 
parties. Il s’agit d’élucider comment la violation a été commise et comment elle a été ressentie. Les 
audiences publiques ont une dimension psychologique et symbolique forte. La parole forte et diffusée est 
bien souvent un moyen de compenser l’oubli juridique. Il en va de même des réparations, qui peuvent être 
multiples : compensation, restitution des biens, mesures psycho-sociales, mise en place d'emplois 
spécifiques, réparation culturelle, processus de re-dignification, réécriture de la mémoire du pays aux fins 
d’éducation et de modification des programmes scolaires. Leur financement demeure toutefois l’un des 
principaux défis. 
 

• Quelle peut être une cause d’échec ? 
Une CVR doit en premier lieu disposer de moyens et d’une durée de travail cohérents avec son mandat. Une 
CVR chargée d’enquêter sur une période très longue de l'histoire du pays, sans ressources financières, risque 
par exemple très fortement d’échouer. 
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ANNEXE IV 
 

 

 

 

 

 

 

RÉPERTOIRE DES 
ACTEURS DE LA SOCI ÉTÉ 

CIVILE 
Quelques organisations de la société civile  

prenant en charge les victimes 
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Nom de 
l’Organisation/ 

Statut 

Adresse/Siège 
Coordonnées 

(numéro, email et contact) 

Niveau de structuration Domaine d'action Couverture 
géographique 

 Répertoire 
d’actions 

Partenariat Nombre de 
salariés 

/bénévoles 
         

1. Association des 
victimes des 
évènements de 
2012 et 2014 
(AVED) 

2ème Arr./sicaIII 
Bangui  
 
+236 75848733 
Francine 
NDEMADE/Présidente 
Tel 75057542/72057542 
BENAM Gildas 
Chef de projet 
Tel  75848733/72401050 

 -Un conseil d’administration, 
-un bureau exécutif élu 
-Une assemblée Générale 

-Accès à la justice 
-Appui psychosocial 

-Bangui 
-Ombella M’poko 
-Sibut 
-Dekoa 
-Boda 

-Identification des 
victimes et 
documentation des faits 
-Prise en charge 
psychosociale 
-Sensibilisation  
 

-Cordaid 
 
 

7. Salariés 
60. Bénévoles 

Besoins :  
-Renforcement des capacités des agents sur le volet accès à la justice et appui psychosocial. 
-Moyens financiers et logistiques  pour le fonctionnement et la mise en œuvre des projets. 

2. Association des 
femmes juristes de 
Centrafrique. 

1er Arr./Av.de 
l’indépendance 
 
Présidente 
Fornel POUTOU 
 
23675503123 
/72295258 

-Conseil d’administration,  
-un bureau exécutif élu 
-Une Assemblée générale 

-Lutte contre les 
VGB 
-Appui psychosocial 
-Accès à la justice 
-Médiation 
familiale 

-Bangui  
-Bimbo 
(Bégoua, PK22, 
Boboui, Gbango) 
-Berberati 
-Bouar 
Bossangoa 

-Indentification des 
victimes 
-Documentation des 
faits et protection 
-Résolution des litiges 
familiaux 
Accompagnement 
psychosocial, juridique 
et judiciaire au civil 
-Sensibilisation 
-Surveillance 
Plaidoyers 
-Revendication 
Information/Formation/
Education 
-Référencement 
médical 
-Création d’activités 
génératrices de revenus 

- Avocat sans 
frontière 
Belgique 
-Médecin du 
monde 
-Cordaid 
-PNUD 
-Wold vision 

72. bénévoles 
35. Salariés 
 

Besoins : 
-Renforcement des capacités en VBG, appui psychosocial, accompagnement juridique et judiciaire et en médiation familiale. 
-Formation en gestion d’AGR. 
-Moyens financiers pour la mise en œuvre de projets et le fonctionnement. 
-Moyens logistiques pour faciliter le travail et  l’accès aux victimes au-delà de la ville de Bangui. 
-Besoin de compétences en psychologie. 
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3. Commission 
épiscopale justice et 
paix (CEJP) 

Centre Jean 
XXIII/Bangui/SicaII 
chargé de programmes, 
Aimé SAMBO, 
Tel : 72 04 22 08 
Email : cp_cejp@yahoo.fr 

-Conseil d’administration, 
-Un bureau exécutif nommé 
-une assemblée générale 

-Accès à la justice 
-Appui psychosocial 
-Médiation sociale 

Bangui et les 16 
Préfectures 

-Identification des 
victimes et 
documentation des faits 
 

-Catholic relief 
Search 
-Centre de 
Dialogue 
Humanitaire 
-CIP 
-World vision 
-Islam Relief 
-USAID 
-Avocat sans 
frontière 

5. Salariés (à 
Bangui) 
176. Bénévoles 

Besoins :  
-Renforcement des capacités en accompagnement juridique et judiciaire des victimes 
-Appui financier et matériel pour le fonctionnement et la mise en œuvre des projets 

4. Conseil National 
de la non-violence 
active. 

1erArr/Av.des martyrs/Stade 
Omnisport 
 
+23672123700/ 
75 80 37 17 

-un Conseil d’administration 
-un bureau exécutif nommé 

-lutter contre la 
violence 
-sensibiliser les 
victimes sur leurs 
droits. 
 

Bangui -Sensibilisation 
-Publication de rapport 
d’études thématiques. 
-Plaidoyer 
Veille permanente du 
contexte socio politique 
-Sensibilisation à la non-
violence 

-Centre de 
Dialogue 
Humanitaire 
 

22. salariés 
60. Bénévoles 

Besoins :  
-Formations en gestion de conflits, montage et gestion de projets 
-Appui financier pour le fonctionnement 

5. Action Chrétienne 
pour la compassion 

PK13 axe Damara 
 
+236 75 50 16 36 

-un conseil d’administration  
-Un bureau exécutif 

-Prise en charge 
des victimes. 

Bangui -Accompagnement 
psychosocial 
-Formation aux métiers 
-Aide à la création des 
AGR 
-Scolarisation des 
enfants et  
l’alphabétisation 
-Réinsertion sociale 
dans des familles 
d’accueil 

-PAM 
-World vision 

Aucun salarié 
13. Bénévoles 

Besoins :  
-Formations pour le renforcement des capacités en appui psychosocial et réinsertion sociale des victimes 
-Formation aux  métiers pour les victimes(menuiserie, maçonnerie, agriculture, élevage, couture) 
-Appui financier pour le fonctionnement 
 

mailto:cp_cejp@yahoo.fr
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6.Femme Homme 
action plus 

Pk 13/100 
Logements 
Présidente 
M.MOROUBA 
 
+236 33 71 37/ 
72718503 

-un conseil d’administration 
-un bureau exécutif 

-Prise en charge 
des victimes 
-Appui au logement 
-appui scolaire 
-appui aux AGR 
-Réinsertion sociale 

-Bangui 
-Mbaiki 
-Damara 
-Zemio 
-Rafaï 
-Obo 
-Mboki 
-Bozoum 

-Appui au logement 
-Appui scolaire 
-Appui aux activités 
génératrices de revenus 
 

-Plaidoyers 
JUPEDEC 
Conciliation 
ressource 
Ward Child 
OCHA 
UNICEF 
Union 
Européenne 
Union Africaine 
Banque 
Mondiale 

 
Aucun Salarié 
30. Bénévoles 

Besoins :  
- Renforcement de capacités techniques en création en gestion d’AGR, gestion de projets, appui psychosocial 
-Formations aux petits métiers pour les victimes 
-Appui financier pour le fonctionnement 

7. Association des 
victimes de Fatima 

3ème arr./Fatima 
 
+236 75 07 27 36 
MOKOTEMAPA Apollinaire 
/Président 

-un conseil d’administration 
-un bureau exécutif élu 
-Une assemblée générale 

-Accès à la justice 
 
 

Bangui -Identification des 
victimes et 
documentation des 
faits. 
-Sensibilisation sur les 
droits des victimes 

-Cordaid 
-AGORA 
-OIM 
-OCHA 
-PCRC 
-MINUSCA 

7. salariés 
20. bénévoles 

Besoins :  
-Renforcement de capacités en matière de gestion, de techniques de plaidoyers, de lobbying et de monitoring des cas de violation des droits humains 
-Appui financier pour le fonctionnement et la mise en œuvre des projets. 

8. Ligue 
Centrafricaine des 
droits de 
l’Homme(LCDH) 

8eme Arr 
 
+23675 51 29 67/72 3637 
62 
 
Joseph 
BINDOUMI/Président 
Tel/72 29 47 60 

 Un conseil d’administration 
-un bureau exécutif 
-Une assemblée Générale 
 

-Défendre l’intérêt 
des victimes 
-Accès à la justice 
-Prise en compte 
des victimes 

Bangui et dans les 
16 Préfectures 

-identification des 
victimes 
-Documentation des 
faits 
-Accompagnement 
psychosocial, juridique 
et judiciaire, 
-sensibilisation de 
masse et de proximité 
Formations/Information
/Education 
-Revendications de 
droits 
-Plaidoyers 

Cordaid 
FIDH 
IRI 
-NDI 
-PCRC 
 
 

15 Salariés 
22. Bénévoles 

Besoins :  
-Renforcement des capacités en accompagnement juridique, judiciaire, psychosocial des victimes, en techniques de plaidoyer. 
-Moyens financiers de fonctionnement 
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9.CI-AF 
/Centrafrique 

1er Arr./Stade 
20.000 places 
 
+23675043708 
/72043708 

-Un conseil d’administration 
-un bureau exécutif 

-Prise en charge 
psychosociale   des 
victimes des 
conflits 

Bangui  -Appui psychosocial 
Sensibilisation/Informati
on/Formation 

 6. Salariés 
10. Bénévoles 

Besoins :  
-Moyens financiers 
-Renforcement de capacités. 

10. Réseau des 
journalistes pour les 
droits de l’homme 

2ème Arr./Bruxelles 
Av.David DACKO 
 
Président 
Thierry Khonde 
 
+236146908/ 
72 67 73 43 
 
Tel : 75 80 24 44 

-Un conseil d’administration 
-un bureau exécutif élu 
-Une assemblée Générale 

-Dénoncer les 
violations des droits 
humains 
-vulgariser les 
initiatives et actions 
en faveur des 
victimes 
-Militer pour la 
reconnaissance des 
droits des victimes 

Bangui -Réunion de plaidoyer 
-sensibilisation de  
Masse 
-Emissions radio 
-Publication de rapport 
d’activités sur la 
situation des droits de 
l’homme, et des 
victimes de violations 
des droits humains 
-Revendication de droits 
-Plaidoyers 
-Lobbying 
 

-COORDAID 
-MINISCA 

10. Salariés 
15. Bénévoles 
 

 

11. Association 
femmes en danger 

2ème Arr./Benz-vi 
Présidente 
Mme Zingazo 
+236 75 50 03 45 

-Un bureau exécutif -Prise en charge 
sociale des victimes 

Bangui -Appui aux Activités 
génératrices de revenus 
Formation/Sensibilisatio
n/Education. 

 Aucun 
10. Bénévoles 

Besoins :  
-Renforcement des capacités en création et gestion d’AGR 
-Formation sur la prise en charge psychosociale 
-Moyens financiers pour la mise en œuvre de projet 

12. Réseau de 
Soutien au 
Leadership Politique 
des Femmes 
Centrafricaines 
(RESOLEP-FC) 

1er Arr./Stade 
B.BOGANDA 
 
Chef de Projet : 
M.MALENZAPA 
Tel : 72 50 63 29 
Son assistant : M.Bria 
Constantin 
72 28 87 75 

Un conseil d’administration 
-un bureau exécutif 
 

-Promouvoir  le 
Leadership féminin 
-Lutter contre les 
violences Basées 
sur le Genre (VBG) 
et pour l’accès à la 
justice 

Bangui  -Sensibilisations 
directes et indirectes 
-Plaidoyers directs et 
indirects. 
-Récupération des filles 
en déperdition scolaire 
Formations/information
/éducation 

-MINUSCA 
-FUNEAP 
-CORDAID 
-Unité Mixte 
d’intervention 
Rapide 

5. Salariés 
60. Bénévoles 
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Besoins :  
-Renforcement de capacités techniques en gestion de projets 
-Renforcement des capacités institutionnelles(formation en droit international humanitaire, en  techniques de plaidoyer, sur les rôles des institutions  locales et internationales, en ressources humaines : 
besoin de psychologue). 

13. .Association des 
victimes de 
Gobongo (AVUG) 

Q/Gobongo, 4è arr. 
Président 
OUMBA Etienne 
Tel : 75512967 

-un bureau exécutif 
-une assemblée générale 

-Accès à la justice 
-Aide sociale 

Bangui -identification des 
victimes et 
documentation des faits 
-Création des AGR 
-Sensibilisation à la 
cohésion sociale 

-Minusca 
-Cordaid 
-FAO 

Aucun salarié 
15 Bénévoles 

Besoins : 
-Renforcement de capacités techniques en montage et gestion de projets 
-aide à la création des AGR 
-Moyens financiers de fonctionnement 

14.Fondation j’ai 
rêvé 

Siège 
Castors 
Présidente 
Zaïnab D.Mansary 

-un Conseil d’administration 
-un Bureau exécutif 
 

 -Protection des 
enfants vulnérables 
-Protection de la 
femme contre les 
VBG 
-Sécurité 
alimentaire 
Développement 
social 

Bangui 
Vakaga/Gordil 

-Identification des 
victimes et 
documentation des faits 
-Création d’AGR 
-Accompagnement 
psychosocial 
-Sensibilisation et 
orientation 
-Distribution de vivres 
et d’intrants. 

IMC 
OMS 
IPHD 
Search for 
Commun 
Ground 
FAO 
CORDAID 
AGEH 

Aucun Bénévole 
11. Salariés 

 

15.Association des 
femmes et filles 
libres victimes de 
violences et en 
situation de 
détresse (ANAF) 

Siège Provisoire  
Combattant, 8é arr. 
 
Présidente 
YADONKA Euphrasie, 
Tel : 75031442 
Email : 
anaffemmesvictimes@yaho
o.com 

-un conseil d’administration 
-un bureau exécutif 

-Accès à la justice 
-Appui psychosocial 
-aide sociale 
-aide médicale 

Bangui 
Damara 
Mbaïki 
Kemo 
Batangafo 
 

-Identification des 
victimes 
-Documentation des 
faits 
-Création des AGR 
-Référencement des cas 
dans les centres de 
soins médicaux 

MSF/France/ 
Espagne 
Minusca 
Oxfam 
Onufemme 
Cordaid 

Aucun salarié 
60. Bénévoles 

 Besoins : Renforcement des capacités en accompagnement psychosocial, judicaire, médical et socioéconomique 
                 Moyen de fonctionnement : Matériel de bureau et moyen roulant 

16. Plateforme des 
confessions 
Religieuses  de 
Centrafrique(PCRC) 

1er Arr./SicaI 
Bangui 
Secrétaire Permanent 
Isaac Service 
Tel : +236 72875389 

-Un conseil d’administration 
-un bureau exécutif 
 

-Accès à la justice 
-Appui psychosocial 
-Appui social 
-Cohésion sociale 

Bangui 
-Bimbo 
-Begoua 
-Mbaïki 
-Boda 
-Yaloké 
-Bouar 

-Lutte contre l’impunité 
des crimes du dernier 
conflit 
-Accompagnement 
spirituel et social 
-Sensibilisation à la paix, 
à la non-violence, à la 

-CIP : 
(CRS 
AGETRUST 
Islamique Relief) 
World vision) 
-Missio 
-Misereor 

18. Salariés 
Nombreux 
volontaires  
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Bangassou 
-Mobaye 
Alindao 

tolérance 
multiculturelle 
-Revendications des 
droits des victimes. 
 

Besoins : Renforcement de capacités des agents communautaires en médiation sociale 
                : Moyens financiers et matériels pour la mise en œuvre de projets 

17. Le cercle des 
Théologiens et 
Théologiennes 

5ème Arr./Bangui 
 
Chargé de programme 
MOLENGUELA Gil Chris 
Tel : +236 72 36 41 89 
Email :gmolenguela@gmail.
com 

Un conseil d’administration 
-un bureau exécutif élu 
-une assemblée générale 

-Lutte contre les 
VBG 
-Accompagnement 
psychosocial 

-Bangui 
-Lobaye (Mbaïki) 

Information /Formation
/Sensibilisation sur la 
lutte contre les VBG en 
milieux professionnels, 
scolaires et 
universitaire. 
-Appui psychosocial à 
travers les centres 
d’écoute 

-Ministère de 
l’Education 
nationale 
-Cordaid 
 

7. Salariés 
30. Bénévoles  

Besoins : Renforcement de capacités des agents communautaires en médiation sociale 
                : Moyens financiers et matériels pour la mise en œuvre de projets 

18. Coalition des 
ONG pour la Cour 
Pénale Spéciale 

MANDE NDJAPOU Fernand 
Tel : 75 61 65 54 

-un conseil d’administration  
-un bureau exécutif  

-Lutte contre 
l’impunité 
-Accès à la justice 

-Bangui -Structuration des 
réseaux des victimes 
-sensibilisation sur les 
droits des victimes 
-Dénonciation des 
crimes 

-PNUD 
-Cour pénale 
Spéciale 
 

120. bénévoles 

Besoins : Renforcement des capacités en accompagnement judiciaire, identification des victimes et documentation des faits 
-Moyens financiers pour la mise en œuvre des activités. 
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ANNEXE V 
 

 

 

 

 

 

 

LETTRE DE MISSION DU 
PRESIDENT DE LA 

REPUBLIQUE CENTRAFRICAINE 
Mission permanente d'accompagnement par le dialogue, 

de la mise en œuvre du Plan national,  
pour l'Observatoire Pharos.  
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Observatoire Pharos 
33 rue Godot de Mauroy 
75009 PARIS 
 
contact@observatoirepharos.com 
 

@ObsPharos 

@ObservatoirePharos 

Observatoire Pharos 

 
 
 

www.observatoirepharos.com 
 

https://twitter.com/ObsPharos
https://www.facebook.com/ObservatoirePharos/?ref=br_rs
https://www.linkedin.com/company/11095453/
http://www.observatoirepharos.com/
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